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PR~SIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CRET NO 81653 du 22 septembre 1981,portant ratification 
de l'Accord portant cr~ation d'une Grande Commi ssion de 
Coop~ ration Congo-Yougoslave sign~ le 16 Jaillet 1978 ~ 
Belgrade. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T.. 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
1 Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
( ment de l' article 47 de la constitution ; 

Vu la loi N92881 du 27 at 1981, atorisant la rati fica 
tion de l'Accord portant cr~ation d'une Grande Commission de 
Coop~ration Congo-Yougoslave sign~ le 16 juillet 1978 a 
Belgrade; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. -- Est ratifi~ I'Acco]rd portant cr~ation d'une Gran 

de Commission de Coop~ ration Congo-Yougoslave sign~ le 16 
juillet 1978 ~ Belgrade. 

Art. 2. -- Le texte dudit Accord restera annex~ au pr~sent 
d~cret.  

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 22 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

-�-------000--------- ' 

PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES ----- ·----- 
D~CRET NO 81630 du 16 septembre 1981, portant nomina 

tion de certains fonctionnai res de la Direction G~n~rale des 
Imp~ts. ] 

LE PREMIER MINISTRES, CHEF DU_ 
. GOUVERNEMENT, ' 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de.l'article 4l de la constitution du 8 juillet 1979; 
' Vu la loi N° 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnai res des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N' 66-306 du 4 novembre 1966, portant orga 
nis ation de la Direction des Imp~ts; 

Vu le d~cret N? 77.553 du 3 novembre 1977, portant r~ 
organisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, port ant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; _ 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portantno 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
NO 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; • . .. 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 198 , relatif aux int~ 
rims des Membres du Conseil des Ministres; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
DECRETE: 

-- Con form~ment ~ la r~union du Conseil des Mi 
Art. 1''_.4ee du 23 mai 1981, les bnctionnaires de la Di 

nistres en sa,$"_, , ts dont les noms et pr~norms suivent rection G~n~rale les Impo' 
sont nomm~s en qualit~ de : 

Inspecteur des Services : 
DIATSOUIKA (Hyacinthe), Inspecteur Principal des lm M. 
pots.· 

Directeur des Contributions Directes e Indirectes : 
M. ANDZOUANA (Albert), lnspecteur des lmpbts. 

Di ecteu r de I'Enregistrement, des Domaines et du Timbre : 
M. BASSOUMBA (Jean-Thomas), Inspecteur Principal des 

Impots. . . 
Directeurdes V~ri fcations G~n~ rales, Enqu~tes Fiscales 

et Regroupements : 
M. NGONDO (Albert), Inspecteur des Impots. 

Directeur de la L~gislation et du Contentieux : 
M. GAMBALI (Constant), Inspecteur Principal des Impots. 

Directeur de l'Administration G~n~rale: 
M. KIMBOUALA (Narcisse), Inspecteur des Imp~ts. 

SERVICES EXTERIEURS : 
Directeur R~gional de Brazzaville: 

M. MANTHELOT (Jacques), Inspecteur-Adjoint des Imp~ts. 
Directeur R~gional du Kouilou (Point-Noire) : 

M. TCHINTCHI (Jean-M arc), Inspecteur des lmpbts. • 
Directeur ~giori al du Niari, Bouenza, L~koumou 

M. LOKO (Blaise), Inspecteur des Imp~ts. 
Directeur ~gional du Pool-Nord : 

M. MABIALA (Alphonse), Inspecteur des Impots. 

Art. 2. -- Les int~ress~s prennent droit ~ l'indemnit~ pr~vue 
;' article 1er du d~cret NO 79-488 du 11 septembre 1979. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieu res con 
trai res. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de 
la date de prise de service des int~ress~s, sera publi~ a Jou mal 
o fficiel. 
Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouvemement, 
Le Ministre des Finances, , 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOLINDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO-MATS'ONA.  

•------o0o------ 

DECRET NO 81.637 du 16 septembre 1981, portat nomina 
tion du Capitaine NGO (Mathieu), en qualit~ de Chef du 
Centre R~gional de S~curit~ d'Etat a Kouilou ~ Pointe 
Noire. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU.P.C.T., 
PRSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N? 30-644 du 28 dcembr 980, portant no 

mination des Memb res onseil des Ministrs : 
Vu I'rdonnance N" 035-77 du 28 juill, 1977, relative ~ 

l'exercice du Pouvoir R~glementi re en R~publique Populai re du 
Congo;. 

Vu le d~cret N? 79.488 du 11 septemb re 1979, fix at es in 
demnit~s allou~es ~ certains postes administra''; Vu le d~cret N°77-547 du 3 novembre ' .portant cr~a 
tion, attributions et Organisation du Minist ' de I'Int~rieur; 

Vu le d~cret N° 77-549 du 3 ncvembr .77, portant cr~a 
tion, attributions et Organisation de la Direr eon G~n~rale de la 
S~curit~ d'£tat, 

Sur proposition du Membre du t'ureau Pique, Charg~ de 
la S~curit~, Ministre de l'Int~rieur; 
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Parle Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'tat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Art. 2. --L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~ 
vues par les textes en vigueu r._ 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend e ffet ~ compter de la 
date: de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal 
officiel. 

Art. 1er. - Le Capitaine MBOU-ADZOU (Cl~ment), pr~c~ 
demment Chef du Centre R~gional de S~curit~ d'~t.at au Koui 
lou ~ Pointe-Noire, est nomm~ Directeur des Services Cent raux 
Administratifs ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ d'~tat en 
remplacement du Capitaine ELION (Maurice), appel~ ~ d'autres 
fonctions.. 

Far le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre de l'Int~rieur, 
Lt.-Colonel Fran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances, 
IT IHI OSSETOUMBA LEKOUDZOU. 

DECRETE 

------000------ 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Parle Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la ~publique, 
Che fde I'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Minist res, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre de l'Int~rieur, 
Lt.-Colonel Franc;:ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUIVIBA LEKOUDZOU. 

D~CRET NO 81-639 du 16 septembre 1981, portant nomina 
tion du Capitaine MBOU-ADZOU (Cl~ment), en qualit~ de 
Directeur des Services Cent raux Administratif ~ la Direc 
tion G~n~rale de la S~curt~ d'E tat. . 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRl:SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

.mination des Membres du Conseil des Ministres , 
Vu I'ordonnance N? 035-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 

l'exe rcice du Pouvoir ~glementair en R~publique Populai re du 
Congo ' 

Vu le d~cret N79.488 du 11 septembre 1979, fixant les in 
demnit~s allou~es ~ certains postes administratifs; 

Vu le d~cret N77-547 du 3 novembre 1977, portant cr~a 
tion, attributions et Organisation du Minist~ re de I'Int~rieur; 

Vu le d~cret N 77.549 du 3 novembre 1977, portant cr~a 
tion, attributions et Organisation de la Direction G~n~r ale de la 
S~curit~ d'~tat; 

Sur proposition du Membre du Bureau Politique, Charg~ de 
la S~curit~, Ministre de l'Int~rieur; 
/ 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

------oOo------ 

DECET O 81-638 du 16 septembre 1981, po rtat nomina 
tion cu Lieutenant ONGAGNA (Guy L~on), en qualit~ de 
Che f &du Centre ~gional de S~curit~ d'Etat a Niari ~ Lou 
boa• 

DECRETE: 
Art. 1er. Le Capitaine NGO (Mathieu), pr~c~demment en 

service au Cabinet du Minist~re de l'Int~rieur, est nomm~ Che f 
du Centr R~gional de S~curit~ d'Etat au Kouilou ~ Pointe 
Noi re en rem:placement du Capitaine MBOU-ADZOU (Cl~ment), 
appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2.-- L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~ 
vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prend e fit ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
offciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le President du CC du PCT, 

P resident de la R~publique, 
Che fde I'£tat, 

President du Censeil des Minist res, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre de l'Int~rieur, 
Lt.-Colonel Fran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOIMBA LEKOUDZOU. 

DECRETE 
Art. 1er. Le Lieutenant ONGAGNA (Guy L~on), en ser 

vice au Centre R~gional de S~curit~ d'~tat au Niari ~ Loubomo, 
est nomm~ Chef dudit Centre en replacement du Lieutenant 
OBAMI (Albert), appel~ ~ d'aut res fonctions. 

Art. 2.--L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s p r~ 
vues par les textes en vigueur. 

Art. 3.--Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de se vice de l'int~ress~, se ra publi~ au Joumal 
o ffciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 septemb re 1981. 

Ve la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

rrination du Memb res du Conseil des Ministres; 
Vu l'ordonnance N 035-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 

l'exercice du Pouvoi r R~glementaire en R~publique Populaire du 
Congo;. 

Vu le d~cret NP79-488 du 11 septembre 1979, fixant les in 
demnit~s allou~es ~ certains postes administ rati fs ; 

Vu ie d~cret N·77-547 du 3 novembre 1977, po rtant cr~a 
tion, attributions et Organisation du Minist~re de l'Int~rieur ; 

Vu le d~cret N- 77-549 du 3 novembre 1977, portant cr~a 
tion, attributions et Organisation de la Direction G~n~ rale de la pa;t3.Brazzaville,Je 16 septembre 1984, --- 
S~curit~ d'Etat ; ------"·--·---I--area vmc, r rusc] re 15« 1. 

Sur proposition du Membre du Bureau Politique, Charg~ de -- ---Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
la S~cu rit~, Ministre de l'Int~rieur; 
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D~CRET NO 81-640 du 16 septembre 1981, portat nomina 
tion du Lieutenant NGOLE (Augustin), en qualit~ de Chef 

du Centre ~gional de S~curit~ d'~tat ~ la Sangha ~ OUESSO. 
LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA ~PUBLIQUE 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, port ant no 

, mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu l'ordonnance N' 035-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 

l'exercice du Pouvoir R~glementai re en R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N979-488 du 11 septembre 1979, fixant les in 
demnit~s allou~es ~ certains postes administratifs; 

Vu le d~cret N» 77-547 du 3 novembre 1977, portant cr~a 
tion, attributions et Organisation du Minist~re de l'Int~rieur" 

Vu le d~cret N? 77-549 du 3 novembre 1977, portant cr~a 
tion, attributions et Organisation de la Direction G~n~rale de la 
S~curit~ d'~tat;° . - - - . 

Sur proposition du Membre du Bureau Politique, Charg~ de 
la S~curit~, Ministre de l'Int~rieur; 

DECRETE 
Art. 1er. -- Le Lieutenant NGOLE (Augustin), pr~c~dem 

ment en service ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ d'Etat, est 
nomm~ Chef du Centre R~gional de S~curit~ d'~tat ~ la Sangha 
a Ouesso en remplacement du Lieutenant MOUSSOUNGOU 
(Athan ase), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -- L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~ 
vues par les textes en vigueu r. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, se ra publi~ au Jou mal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 septembre 1981.° 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Parle Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Che f de I'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Mini stres, 

Par le Premier Mini stre, Chef du 
Gouvemement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre de l'Int~ rieur, 
Lt.-Colonel F ran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA LEKOUDZOU. 

-.0[Jo- 

DECRET NO 81-641 du 16 septembre 1981, portant nomina 
tion du Sous-Lieutenant MALANDA (Albert), en qualit~ de 
Che fdu Centre ~gion al de S~curit~ d'Etat ~ la Bouenza ~ 
N'KAYI. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

.--CHEF DE L'~TAT, .- 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu l'ordonnance N? 035-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 

l'exe rice du Pouvoir R~glementaire en R~publique Populai re du 
Congo ; 

Vu le d~cret N° 79.-488 du 11 septembre 1979, fix at Jes in 

demnit~s allou~es ~ certains postes administratifs , 
Vu le d~cret N?77-547 du 3 novemb re 1977, portant cra 

tion, attributions et Organisation du Minist~ re de l'Int~rieur ; 
Vu le d~cret N' 77-549 du 3 novembre 1977, portant cr~a 

tion, attributions et Organisation de la Direction G~n~r ale de la 
S~curit~ d'~tat; 

Sur proposition du Membre du Bureau Politique, Charg~ de 
la S~curit~, Ministre de I'Int~rieur ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -Le Sous-Lieutenant MALANDA (Albert), pr~ 

c~demment en service ~ la Direction G~n~ rale de la S~curit~ 
d'Etat, est nomm~ Che f du Centre R~gional de Se~curit~ d'Etat 
~ la Bouenza ~ N'KAYI en remplacement du Lieutenant 
BIKINDOU (No~l), appel~ ~ d'autres fonctions. 

Art. 2. -- L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s pr~ 
vues par les textes en vigueur, --- -- - 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Parle Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Che f de I'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

• 'ar le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Le Ministe de l'Int~rieur, 

Lt.-Colonel F ran~ois Xavier KATALI. 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA LEKOUDZOU. 

------o0o------ 

DECRET NO 81-657 du 24 septerbre 1981, modi fat le d~ 
cret N 80-216 du 15 mai 1980, portat composition des 
Comit~s Ex~cuti f des Conseils Populaires des ~gions, Dis 
tricts et Communes de la R~publique Populaire du Congo, 
en ce qui conceme les Conseils Populai res de la ~gion du 
Niari et de certains Districts de ladite ~gion. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA ~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance N' 14-79 du 10 mai 1979, portant institu 

tion ds Conseils Populaires des ~gions et Districts en R~publi 
que Populaire du Congo, 

Vu l'ordonnance N·13-79 du 10 mai 1979, portant loi ~lec 
torale pour le r~ f~rendum constitutionnel et aux ~lections ~ 
l'Assembl~e Nationale Populaire, aux Conseils Populaire des R~ 
ions, Districts et Communes; 

Vu le d~cret N? 67-243 du 25 aott 1937, fixant l'organisa 
tion administrative territoriale de la R~publiqu du Congo ; 

Vu le d~cret N 67-244 du 25 at 1967, fxant les Limites 
et les Che fs-lieux des R~gions de !a R~publique du Congo; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, po rt ant nomination 
du P emier Ministre, Che fdu Gouvernement; 

Vu le d~cret N- 80-644 du 28 d~cembr 2, portant.no 
mination du Membres du Conseil des Ministr 

Vu le d~cret N 77.547 du 3 novembre : il, portant attri 
'butions et organisation du Minist~re del'In ·eur; 
' Vu le d~cret N' 77-548 du 3 novembr 1977, portat cr~a 
tion, attribution et organisation du Secr~tc. ; G~n~ral ~ I'Ad 
ministration du Territoire ; 
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Vu le d~cret N? 78-071 du 7 f~vrier 1978, fixant le traite 
ment des Membres des D~l~gations Sp~ciales des R~gions, Dis 
tricts et Communes,  

Vu le d~cret N80-216 du 15 mai 1980, portant composi 
tion des Comit~s Ex~cutifs des Conseils Populaire des R~gions, 
Districts et Communes de la R~publique Populaire du Congo. 

Vu la lettre N: 0302/CE-RN-CF du 3 novembre 1980 du 
Commiss ai re Politique, de la R~gion du Niari relative aux mo 
di fications inte rvenues dens le Comit~ Ex~cutif du Conseil Po 
pulaire de la ~gion du Niari, 

Vu le Proces-verbal de la session extraordinai re du Conseil 
Populaire du District de LOUVAKOU tenue le z9 octobre 1980, 
relatif aux modifications du Comit~ Ex~cutif du Conseil Po 
pulaire de cette circonscription; 

Vu le proces-verbal de la session extrao rdin ai re du Conseil 
Populaire du District tenue ~Moussendjo le 29 octobre 1980. 

DECRETE: 
Art. ler. -Les dispositions du d~cret NO 80-216 du 15 jan 

vier 1980, susvis~ sont modi fi~es comme suit en ce qui concerne 
les Comit~s Ex~cutifs des Conseils Populaires de la R~gion du 
Niari et de certains Districts de cette R~gion : 

1/-COMITt EX~CUTIF REGIONAL: 
Pr~sident du Comit~ Ex~cutif: • 

Commissaire Politique : 
M.EYANKI (Richard). 

Secrta re charge des Activit~s du Parti : 
M. MOUASSA (Franco1s). 

Secrt are chary de l'Administration : 
M. MOUDI (B~noft), en remplacement du Camarade TS0BO 

(Edouard), d~mis de ses fonctions. 

2/- COMITE EXECUTIF DU DISTRICT DE MAY0KO: 
Pr~sident du Comit~ Ex~cutif: 

M. MOUYABI (Charles). 
Secrtai re chary des Activit~s du Parti: 

• LEHOUOBO (Marcel). 
Sec rt are char~ de l'Administration : 

M. BOUDZANGA (Pascal), en remplacement du Canarade 
MOUDI (B~no~t), appel~ ~ d'autres fonctions.. 

3/ - COMITE EXECUTIF DU DISTRICT DE LOUVAKOU: 
President du Comit~ Ex~cutif: 

M. MOUAMBELET (Jean Claude). 
Sec r~tai re chary des Activit~s du Parti: 

M. BOUKOUNGOU (Albert). 
Sec rtaire charge de l'Administration : 

M. NGORRO (Jacques Abel), en remplacement du Camarade 
MASSIMINA, d~mis de ses fonctions. 

Le reste sans changement. 
Ft ~ Brazzaville, e 24 suiere 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Parle President du CC du PCT, 

Prsident de la R~publique, 
Che fde I'Etat, 

President du Conseil des Ministres, 
Le Premier nistrc, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre de l'Int~rieur, 
Lt.-Colonel Francois Xavier KATALI. 

Le Ministte des Finances, 
ITIHIOSSETOUIE/ LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bemard COMBO MATSIONA. 

DECRET NO 81-662 du 24 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. NOTE (Etienne), Inspecteur Principal du Tr~sor 
en qualit~ d'Inspecteur G~n~ ral des Finances. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l~ d~cret N" 77.553 du 3 novembre 1977, portant orga 

nis ation du Minist~re des Finances; 
Vu le d~cret N' 79-488 du 11 septembre 1979, fixatles in 

demnit~s adlou~es aux titul ai res de certains postes administrati f; 
Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, po rtant nomin aion 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Memb res du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, elatif aux int~ 

rims, 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

DECRETE 
Art. 1er. - M. NOTE (~tienne), Inspecteur Principal du 

Tr~sor est nomm~ Inspecteur G~n~rad des Finances. 
Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieu res con 

trai res. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de p'rise de service de l'int~ress~ sera publi~ a Journal o ffi 
cie1. I 

Brazzaville, le 24 septembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Parle Pr~sident du CC du PCT., 
Pr~sident de la R~ublique, 

Che fde I'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Mini stre, Che fdu 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Fin aces, 

ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bem ard COMBO MATSIONA.  

------o0o------ 

DECRET NO 81-669/PCM-MIN I-SGAT-DEC-SREC du 25 sep 
tembre 1981, portant naturalisation de Mlle. CARVALHO 
DA SILVA (Anne Marie) de nation alit~ angolai se. 

LE PH~SIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 
---CHEF DE L'~TAT, 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avri! 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

min ation des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N" 77-547 du 3 novembre 1977, portant attri 

butions et organisation du Minist~re de l'int~ rieur; 
Vu le d~cret N 77-548 du 3 novembre 1977, portant cr~a 

tion, attributions et organisation du Secr~tariat G~n~rad ~ l'Ad 
ministration du Territoire; 

Vu I'Ordonnance N° 15-72 du 10 avril 1972, modi fant la 
loi N 36-60 du 2 juillet 1960, relative ax conditions d'ent r~e 
et de s~jour des ~trangers sur le Territoire de la R~publique Po 
pulai re du Congo; 
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D~CRET NO 81-674 du 29 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. GAKOSSO (Edouard), en qualit~ de Directeu 
G~n~ral des Imp~ts de la ~publique Populaire du Congo. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE: 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

, Vu la demande de I'interess~ en date ': 5 aot 1978· 
Vu l'enqu~te de moralit~ des Services de S~curt~; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- M. MALONG (Ferdinand), n~ le 1er a~t 1943 -+--~ Yabassi (Cameroun) des feus BIKOU (Guillaume) et 

NGOBIKONG (Rose), de. nationalit~ came rounaise, est rdatu ra 
lis~ congolais. _ ' 

Art. 2. -- L'int~ress~ qui renonce ~ sa nationalit~ d'origine 
conform~ment au Proc~es-Verbal de prestation de serment crvi 
que dress~ par le T nbunal de Grande \stance de Brazzaville, en 
date du 27 septebre 1969, est assujetti ax stipulations ae 
l'article 33 de la loi N°35-61 du 20 juin 1961 susvis~e, en ce qui 
conce me les fonctions ou mandats ~lectifs et la capacit~ d'~ligi 
bilit~. - · 

Art. 3. -- Le Ministre de I'Int~rieur et le Gare es Sceaux, 
Ministre de la Justice sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de l'application du pr~sent d~cret qui prendra e ffet ~ compter 
de la date de sa signature et sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le Z5 septembre 1981.. 

Colonel Denis SASOU-NGUESSO. 
par lePr~sident du C.C. du P.CT. 

Pr~sident de la R~publque, 
Chef de I'Etat, 

• Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le Membre du Bureau Politique 

-Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Memb re du Burau Politique, 
Ministre de l'Int~rieur, 

Lieut-Colonel F ran~ois Xavier KATALI. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice, . 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 

---0Lo 

D~CRET N 81-670/PCM-MINT-SGAT-DEC-SREC du 25 sep 
tembr~ 1981, portant naturalisation de M. MALONG 
(Ferdinand), de nationalite Camerounaise. 

LE PH&SIDENT DU G.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINIST RES, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de !'article 47 e la Constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~re 

Sur proposition du Ministre de l'Int~rieur, des nctionnaires des cadres de la R~publique Populaire d 
Vu la constitution du 8 jullet 1979; Congo; 
Vu le decret N?79-154 du 4 auril 1979, porant nomination I Vu le d~cret N" 66-306 du 4 novembre 1966, portant org 

du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; nisation de la Direction des Impo~ts; 
' Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no- Vu le d~cret 77-553 du 3 novembre 1977, portant r~org 
mination des Membres du Conseil des Ministres;- nisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret N?77-547 du 3 novembre 1977, portant attri- Vu le d~cret N 7-154 du 4 avril 1 79, portant nomin 
butions et organisation du Minist~re de l'Interieur; tion du Premier Ministre, Vhef du Gouvernen.nt; 
' Vu d~cret N' 77-548 du 3 novembre: 1977, portant crea- Vu le d~cret N' 79-488 du 11 septemibre 1979, fixant ' 
ion. attributions et'organisation du Secretariat Gen~ral ~ l'Ad-__I indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administr 

-~jaistration au Territoire; tifs; 
k Vu I'Ordonnance.N° 15-72 cu 10 avnl 1972, modifiant la Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cemb: .'80, portant n 

Joi N' 36-60 du 2 juilet 1960, relative ax conditions d'entr~e mination des Membres du Conseil des Minis 
et de s~jour des ~tr angers sur le Territoire: de la'~publique o- Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 jar. • 1981, au d~cr 
pulaire du Congo; . ' 80-644 du 28 d~cembre 1980, po: t nomination d 

Vu la loi N' 35-60 du 20 juin 1961, portant Code de la Na- Membres du Conseil des Ministres; 
tionalit~ Congolaise; 'Vu le d~cret N° 8!017 du 26 janvw 1981, relatif a 

Vu le d~cret N° 61-178 du 29 juillet 1961, fix ant les moda- int~rims des Membres du Gouvernement; 
lit~s d'application du Code de la Nationalit~ Congolaise; Le Conseil des Ministres entendu ; 

---Vu laloi35-61 du 20 juillet 1961, portant code de la N atio 
n alit~ Congolaise; 

Vu le d~cret N 61-178 du 29 juillet 1961 fix atles moda 
lit~s d'application du Code de la Natiohalit~ Congolaise; 

Vu la demande de l'int~ress~e en date du 29 janvier 1980; 
-------Vul'enqu~te de moralit~ des Services de S~curit~; 

Sur proposition du Ministre de l'Int~rieur; 
DECRETE: 

Art. 1er. - Mlle. CARVALHO DA SILVA (Anne Marie), 
n~e le 9 avril 1949 ~ Cabinda (Mpouelo), R~publique Populaire 
d'Angola de p~re inconnu et de OLIVEIRA (Maria) de nationa 
lit~ angolaise, est naturalis~e congolaise. 

- Art. 2. -- L'int~ress~e qui renonce ~ sanationalit~ d'origine 
con form~ment au Proc~s-Verbal de Prestation de serment civi 
que dress~ par le tribunal de Grande Instance de Brazzaville, en 
date du 13 aott 1971, est assujettie ax stipulations de ]'article 
33 de la loi 35-61 du 20 juin 1961 susvis~e, en ce qui concerne 
les fonctions ou mandats ~lectifs et la capacit~ d'~ligibilit~. 

Art. 3. - Le Ministre de l'Interieur et le Garde des Sce aux 
Ministre de la Justice et du Travail sont charg~s chacun en ce 
' qui le conceme de l'application du pr~sent d~cret qui prendra 
efet ~ compter de la date de sa sign ature serapubli~l' au Jour- 
nal officiel.- -t 

Brazzaville, le 25 septembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

P~rle Pr~sident du CC du PCT. 
Pr~sident de la R~ublque, 

Cne fde l'ttat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Memb re du Burea Politique, 
Le Premier Ministe, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Membre du Bureau Politique, 
Ministre de l'Int~rieur, 

Lieut.-Colonel Fran~ois Xavier KATALI. 
Le Garde des Sceaux, Ministre de 

la Justice, 
Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE 

fife 
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D£CRETE : 

Art. 1er. -- M. GAKOSSO (Edouard); Inspecteur des 
Imp~ts de 6~me ~chelon, est nomm~ en qualit~ de Directeur 
G~n~ral des Imp~ts de la R~publique Populaire du Congo. 

Art. 2. -- L'int~ress~ aura. droit ~ l'indemnit~ pr~vue ~ 
l'article 1er du d~cret 79-488 du 11 septembre 1979. 

Art. 3.- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contra ires. . 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal 
Officiel. 

Fait a Brazzaville, le 29 septembre 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Par le Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 
B. COMBO--MATSIONA. 

------oOo--' ---- 

Lu~CHET NO 81675 du 29 septembre 1981,modifiant le d~cret. 
NO 75.489 du 14 novembre 1975, portant statut du Person 
nel de l'Universitd (Marien) NGOUABl. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; 
· Vu l'ordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 
creation de l'Universit~ de Brazzaville; 

Vu l'ordonnance N? 034-77 du 28 juillet 1977, portant 
changement du nom de I'Universit~ de Brazzaville en Universrt~ 
(Marien) IvGOUAB1; 

' Vu la loi NO 3265 du 12 a0t 1966. ab rogeant la loi NO 45 
61 du 28 septemb e 1981, fixant les principes g~nerax de l'En- 
seignement ; _ . 

Vu le ·d~cret NO 76.72 du 1er mars 1976, portant organisa 
tion de I'Enseignement, ' 

Vu le d~cret N?76439 du 16 novembre 1976, portant orga 
nisation de l'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N?79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Mimistre, Chef au Gouvernement; 

Vu le d~crer N? 8u-644 au 28 d~cembre 1980, porant no 
min ation des viemores du Conseil des Ministres; 

Le Conseil des. Minist res entendu; - - 
DECRETE: 

Art. 1er. - Les articles 3, 4, 7,9, 12, 14, 15, 16, 20, 21, 22, 
24, 27, 32, 37, 42, 46 et 5] du d&cret: N° 75489 susvis~s sont 
modi fi~s comme suit: · 

Art. 3. {nouveau). -Les personnels de l'±tat, sous reserve 
de leur statut particulier, doivent avoir ~t~ d~clar~s aptes ~ I'En 
seignement Sup~reur, par le Conseil technique de l'Universit~' 
apr~s avis des Comi~s Consurtaifs. 

Art. 4. (nouveau). -Le corps enseignant des personnels de 
l'Etat est r~part en trois grades: 

Assistants 
Ma~res-Assistants 
Pro fesseurs. 

Cnaque grade comporte deux classes:.. 
-- 1ere classe 

2eme classe. · 

Peuvent-~tre assimil~s aux Assistants et Ma~tres-Assistants 
des charg~s de cours et aux Professeurs des Charg~s d'Enseigne 
ment, tous admis ~ temps partiel. 

Art. 7. alin~a 4. - (nouveau). -- Toutefois, pour des besoins 
de service des Togements sont attribu~s ~ des agents non-ensei 
gants occupant certains emplois fix~s en Comit~ de Direction.. 

Art. 9. -- (nouveau). -- L'avancement des personnels ensei 
gnants se fait automatiquement tous les vingt quatre mois. Tou 
tefois l'avancement peut ~tre retard~ d'un an pour les person 
nels ayant fait au cours de cette p~riode l'objet d'une sanction 
disciplinaire. 

Art. 12. -- (nouveau). -- I/ -- Peuvent ~tre recrut~s au grade 
d'Assistant de 2~me classe : 

les titulai res du Dipl~mes d'tudes Sup~rieu res de I'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABl ou d'un Diplome ~quivalent; 
les titulaires des dipl~mes et titres suivants: 

A/ -- Pour les Enseignements des Sciences : 
les agr~g~s de l'Enseignement Secondaire 
les titulai res 7 d'un ; Diplome ; d'Etudes' App ro fondies 
(DEA), '. 
les titulai res d'une licence ~s Sciences ancien r~gime et 
d'un DES ou d'un titre reconnu ~quivalent 
les Ing~nieu rs ou diplom~s d'Ecoles Sup~rieures Sp~ciales 
port~es sur une liste arr~t~e par le Conseil Technique.. 

B/ -- Pour les Enseignements des Lettres et des Sciences Humai 
nes. • 
+ les agr~g~s de l'Enseignement Secondai re. 

les titulaires d'un Diplome d'Etudes Approfondies 
DEA) > 
les titulaire d'une Licence et d'un Dipl~me d'Etudes Su 
p~ rieures (DES) ancien r~gime . 
les Diplom~s d'Ecoles Sup~rieures Sp~ciales port~es sur 
une liste ~tablie par le Conseil Technique. 

C/ -- Pour les Enseignements de Droit et des Sciences Economi 
ques. 

les titulaires d'un Dipl~me d'Etudes Approfondies 
(DEA) 
les titulai res d'une licence en Droit ou en Sciences Eco 
nomiques et d'un DES nouveau ~gime 
les titulaires d'une licence et de deux DES ancien r~gi 
me . 
les diplom~s d'Ecoles Sup~rieu res Sp~ciales port~es sur 
une liste ~tablie par le Conseil Technique.. 

D/ -- Pour les Enseignements de M~decine, de Pharmacie et de 
Chirrgie Denta re. 
- les titulaires d'un diplame d'Etat de Pharmacien ancien 

r~gime ·-- --- 

- les titulaires d'un-diplome d'Etat de Chi rurgien dentiste 
ancien r~gime 

- les titulaires du Dipl~me d'Etudes Appro fondies (DEA) 
en Biologie Humaine. 

E/ -- Pour les Enseignements Techniques et Pro ~ssionnels. 
les titulai res d'un DEA ou d'un titre reconnu ~quivalent 
les professeurs c~rtifi~s de I'Enseignement Secondaire 
(CAPEL, CAPES, CAPET, CAPEPS, etc.) ayant cinq ans 
d'anciennet~ au moins 
les Ing~nieurs ayant cinq ans d'anciennet~ au moins. 

II/ -- Peuvent ~tre recrut~s au grade d'Assistant de 1~re classe : 
les candidats ou assistants ayant termin~ avec succ~s la 
p~riode de sp~cialisation du cycle de Doctorat de I'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI 
les candidats titul ai res de diplomes et titres suivants : 
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A/ -- Pour les Enseignements des Sciences, des Lettres et des 
Sciences Humaines. 
- les docteurs de troisi~me cycle 
- les docteurs ing~nieurs 

-les possesseurs de titres ou diplomes fgurant sur une 
liste arr~t~e par le Ministre de l'Education Nationale 
apr~s avis du Conseil Technique de l'Unive rsit~. 

B/ -- Pour /es Enseignements de Droit et des Sciences Econo 
miques. 

. -- les docteurs d'~tat (ancien r~gime) -- 
- les docteurs d troisi~me cycle) 
- les titulaires tJe titres ou diplomes figurant sur une liste 

arr~t~e par I Ministre de l'Education Nationale apr~s 
avis du Conseil Technique de l'Universit~. 

C/-- Pour les Enseignements de M~decine, de Phamacie et de 
Chirurgie Dent a re. 
-es titulaires-du diplome d'~tat de docteur en M~decine 

les titulaires du doctor at de 3~me cycle de Pharmacie 
les titulaires du doctorat de 3~me cycle de Chirurgie 
Dentaire . 
les titulai res du Doctorat de M~decine V~t~rinaire 
les titulaires du LDipl~me d'Etudes et de Recherches en 
Biologie Humaine (DERBH) ou d'un dipl~me ~quivalent. 

Art, 14 : (nouveau) -- Les Maftres-Assistants sont recrt~s 
parmi les candidats inscrits sur une liste d'aptitude aux fonc 

'tions de Maftres-Assistants,, arr~t~e par le Ministre de I'Educa 
tion Natiorale sur proposition du Conseil Technique. 

Art. 15: (nouveau) -- Les Ma~tres-Assistants sont nomm~s 
par d~cret du Premier Ministre.  

Art. 16; (nouveau) -- I./-- Peuvent ~tre inscrits sur p rsen 
tation de titres et de travaux sur la liste d' aptitude aux fonctions 

'de M aft es-Assistatt de 2~me classe: . 
les Assistants de 1~re classe ayant au moins deux ans 
d'anciennet~ dans le grade sur pr~sentation d'un dossier 
p~d agogique jug~ valable par le Conse! Technique; 
les Assistants de 2~me classe ayant au moins trois ans 
d'anciennet~ dans le grade et justifiant d'nine exp~rience 
p~dagogique et de travaux scientifiques jug~s su ffisants 
par un jury comp~tent compos~ de trois membres au 
moins et nomm~ par le Recteur. 

Pour les Enseignements de M~decine, de Pharma:.e et de 
Chirurgie Dentaire, les titulaires du dipl~me d'Etat de docteur 
en M~decine et d'un CES d'une duree minmale ae trors ans (an 
cren r~gime) ou d'une dur~e de quatre cs (nouveau r~gime), les 
titulaires du doctorat d'ttat en Pharmacie, en Chirurgie Dentai 
re, en Biologie Humaine et en Sciences Para-M~dicales. 

[I./ -- Peuvent ~tre inscrits sur la liste d'aptitude aux fonc 
tions de Ma~tre-Assistant de 1~re classe. 

- titulaires du doctorat d'~tat de I'Universit~ (Marien) 
NGOUABI ou d'un diplome ~quivalent 

- les candidats titulaires des diptomes et de titres suivants: 
A/ -- rour les Enseignements des ciences, des Lettres et des 

Sciences Humaines. 
- les docteurs d'~tat 
- les possesseurs de titres ou diplomes fgurai 

--tear~t~e par le Ministre de ['Education N: 
avis du Conseil Technique. 

BI - Pour les Enseignements de Droit et des Sciences Economi 
ques.  

-.- '.les docteurs d'~tat nouveau-r~gime • ------ 
-- les possesseurs de titres ou diplomes figurant sur une lis 

te arr~t~e par le Ministre I'Education Nationale apr~s 
avis du Conseil Technique. 

C/-- Pour les Enseignements techniques et Pro fessionnels. 
les possesseurs de titres ou dipl~mes figurant surune lis 
te arr@et~e par le Ministre de I'Education Nationale apr~s 
avis du Conseil Technique. 

Art. 20 : (nouveau) -- Les professeurs de 2~me classe sont 

recrut~s parmi les candidats inscrits sur pr~sentation de titres, 
travaux scientifiques et dossier p~dagogique sur la liste d'aptitu 
de aux fonctions de professeur de 2~me classe ~tablie annuelle 
ment par le Conseil Technique de l'Universit~ et arr~t~e par D~ 
cret pris en Conseil des Ministres. 

Art. 21: (nouveau) -- /./ -- Peuvent ~tre candidats ~ l'ins-' 
cription sur la liste d'aptitude ax fonctions de professeur de 
2~me clase : 

les Ma~tres-Assistants de 1~re classe titulai res du docto 
rat d'Etat de I'Universit~ (Marien) NGOUABI ou d'un 
dipl@me ~quivalent, ayant au moins deux ans d' ancien 
n~t~ dans le grade sur pr~sentation d'un dossier p~dago 
gique jug~ valable par le Conseil Technique. 

Peuvent ~tre candidats ~galement : 
A/ -- Pour /es Enseignements des Sciences, des Lettres et des 
Sciences Humaines: 

les Maitres-Assistants de 1~re classe titulaires d'un doc 
torat d'Etat, avant au moins deux ans d'anciennet~ ans 
le grade sur prsentation d'un dossier p~dagogique jug~ 
valable par le Conseil Technique. 
les Maitres-Assistants titulaires d'un doctorat de 3~me 
cycle ou d'un diplome admis en ~quivalence, ayant au 
moins trois ans d'aciennet~ das le grade et justifiant 
d'une exp~rience p~dagogique et de travaux scientifiques 
jug~s su ffisants par un jury comp~tent compos~ de trois 
membres au moins et nomm~ par le Recteur r sur propo 
sition du Conseil Technique e l'Universit~ parmi les 
professeurs de 1~re classe. > 

les possesseurs des titres ou diplomes fgurant sur une lis 
te arr~t~e par le Ministre de l'Education Nationale apres 
avis du Conseil Technique. 

C/ -- Pour les Erseignements de M~decine, de Phamacie, de 
Chirrgie Dentaire. 
- les titulaires d'une agr~gation 

les Ma~tres-Assistants titulaires d'un dipl~me d'±tat de 
docteur en M~decine et d'un CES d'une dur~e minim ale de 
trois ans (ancien r~gime) ou d'une du r~e de quatre as 
(nouveau r~gime) ou titulaires d'un dipl~me admis en 
~quivalence, ayant une anciennet~ de trois ans au moins 
dans le grade et justifiant d'une exp~rience p~dagogique 
et de travaux scientifiques jug~s suffisant par un jury 
comp~tent compos~ de trois membres au moins et 
nomm~ par le Recteur sur proposition du Conseil 
Technique parmi les professeurs de 1~re classe; 
les possesseurs des titres ou diplomes figurant sur une 
liste arr ~t~e par le Ministre de I'Education Nationale 
apr~s avis du Conseil Technique. 

l./ -- Pour ~tre pro~sseur de 1~re clase ~ l'Universit~ 
(Marien) NGOUABI, il faut ~tre professeur de 2~me cl ase, avoir 
assur~ de cours ~ I'Universit~ ou das d' at res ~tablissements 
analogues, avoir assur~ la direction de travaux de recherche de 
haut niveau, et ~tre ate ~ superviser les travaux d'une ~quipe 
de che rcheurs. 

Art. 22 : (nouveau) -- Les professeurs de 1~re classe sont re 
crut~s pami les p roisseu rs de 2Z~me classe inscrits sur pr~sen 
tation de titres, travaux et dossier p~dagogique sur une liste 
d'aptitude ~t lie· annuellement par le Ccr:.eil Technique de 
I'Universit~ et arr~t~e r d~cret prs en C »seil des Ministres. 

Art. 23 : (nouveau) -- Peuvent ~tre c=,idats ~ l'inscrip 
tion sur une listed' aptitude ax [onctions de pro fsseur de 1~re 
classe .. :.___________ -· . -··- --· ... -----·· -··· -- .. - -··· • •· - 

les pro fesseurs de 2~me classe titulaires du doctorat 
d'~tat de I'Universit~ (Marien) Ne";!ABl ayant au 
moins 6 ans d'anciennet~ dans le gr. 
les pro fesseurs de 2~me classe tit' ; d'un doctorat 
d'£tat (Lettres, Sciences, Droit, Sc es Economiques) 
ou d'un diplome ~quivalent, ayant , moins 6 as d__a-' 
ciennet~ d ans lo grade 
les pro fesseurs de Zeme classe titu.a ·s d'une agr~ga 
tion de Droit, de Sciences Economies, de M~decine, 

une lis 
le apres 
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Secr~taire St~no-Dactylographe 

Secr~tai re d'Administration 
Universitai re 

Niveau de la classe de 4~me 
+ formation pro iessionnelle 
CEPE + niveau de 4~me des 
CET + test 
Idem. 
CEPE + niveau de 4~me des 
CEG + test. 

CAT~GORIE E 
CEPE 
CEPE 

BAC ou diplome ~quivalent 
+ fo nnation professionnelle 
Bae Technique 
B ac Technique ou diplome 

~quivalent + formation pro 
fessionnelle (dipl@me de sor 

... __ t_i_gL .. _ 
Bac ou diplome ~quivalent 
+ formation professionnelle 
(dipl~me de sortie) 

CATEGORIE C 

Niveau de la classe de 3~me 
des coll~ges + formation 
pro fessionnelle 
CEPE + niveau de 3~me des 
CET --  
CEPE + niveau de 3~me des 
CET 
Niveau de la classe de 3~me 
des coll~ges + test. . 

CAT£GORIE D-I 

'BEMG ou diplome ~quiva 
lent + formation profession 

-- nelle- ·--------·-- ··· --- -- 

BEMT ou BEP ou diplome 
~quivalent 
BEMT ou BEP 

CATEGORIE D-I 

Gar~on de Bu re au 
Ron~ographe 

Agent d'Administration 
Universitaire 
Aide-Comptable 

D actylographe 
Aide-Standardiste 

Comptable 

Econome 

Dactylographe quali fi~ 
Standardiste 

Attach~ de Direction DUES ou DUEL ou dipl~me 
~quivalent + formation pro 
fessionnelle (diplome de sor 
tie) - s;·+ 

CATEGORIE B 

Agent Principal d'Adminis 
tration Universitai re ou 
Comm is Principal 
Aide-Comptable quali fi~ 

Comptable Principal 

Attach~ d' Administration 
Universitaire 
Sec r~taire de Direction 

de Pharmacie, de Chirurgie Dentaire ou d'un Diplome 
~quivalent ayant au moins 8 ans d' anciennet~ d as le 
grade. ' 

Art. 24 : (nouveau) -- Les professeurs et les Charg~s d'ensei 
gnement, sont tenus, en dehors du temps consacr~ ~ l'enseigne 
ment, ~ la recherche et ~ l'encadrement des Assistants et 
Maitres-Assistants, de participer au service d'examen, ~lages 
tion des lobaratoires, de diriger les travaux des ~tudiants et des 
chercheurs. 

Les chamg~s d'enseignement sont assimil~s, en ce qui con 
ceme les enseignements et la r~mun~ration de leurs services 
aux pro fesseurs. 

Art. 31 ; {nouveau) - Chaque grade comporte ·2 cl asses. 
Chaque classe compte dix ~chelons. 

Art. 32 : (nouveau) -- Nul professeur ne pourra ~tre dis 
pens~ de faire moins de quatre heures par semaine sans autori 
sation obtenue soit pour raison de sant~ soit pour l'exercice 
d'autres bnctions.  

Art. 34 ; (nouveau) -- Les Assistants et Ma it res-Assistants 
exercent leurs fonctions sous l'autorit~ du Chef de D~parte 
ment. Toute fois la recherche ne peut ~tre di rig~e que par un 
professeur titulai re du doctorat d'Etat de I'Universit~ (Marien) 
NGOUABI ou d'un titre ~quivalent. 

Art. 37, -- (nouveau) Les indices aff~rents aux corps des 
professeurs, maftres-assistants et assistants sont port~s dans les 
annexes du pr~sent d~cret. 

Art. 41.-- (nouveau) Les titulaires du Dipl~me d' Etudes 
Sup~rieures de l'Universit~ Marien NGOUABI ou d'un Di 
pl~me ~quivalent sont recrut~s en qualit~ d'assistants de 2~me 
classe 2~me ~chelon. 

Art. 42: (nouveau) -Le personnel non-enseignant de l'U- 
nive rsit~ (Marien) NGOUABI comprend trois cat~gories : 

1. Le personnel administratif et financier 
2. Le personnel technique 
'3. Le personnel de service. 
Art. 46 ; (nouveau) -- L'avancement des personnels non 

enseignants se fait automatiquement tous les 24 mois. Toute 
fois l'~vancement peut ~tre retard~ d'un an pour les personnels 
ayant fait a cours de cette p~riode l'objet d'une sanction disci 
plinaire.. 

Art. 57 :(nouveau) -- Le recrutement dans les cat~gories ci 
dessous indiqu~es se feraselon les conditions ci-apr~s : 

1/ -- SERVICES ADMINISTRATI FS ET FIANCIERS 
Sp~ciadit~ ou Grade Conditions de recrutement 

CAT~GORIE A-I 
Conseiller Administratif des 
Services Universitaires ou 
Administrateu r des Services 
Unive rsitai res 
Intendant d'Administration 
Universitaire 

Plani ficateur 

Licence ou diplome ~quiva 
lent + formation profession 
nelle (diplome de sortie) < 

Licence ou diplome ~quiva 
lent + formation pro fssion. 
nelle (diplome de sortie) 
Idem 

CATEGORIE A-II 

2/ -- SERVICES TECHNIQUES ET SOCIAUX 
CATEGORIE A-I 

G~ologue, Biologiste Chimiste Licence ~s Sciences ou di 
Physicien, Zoologiste, pl~me ~quivdent + foma 
Botaniste, Biochimiste ---- tion professionelle 
Conservateur des Biblioth~ques Idem 
des Archives, Document aliste 
ou Ing~nieur, : des Arts et  
M~tiers _ 

CATEGORIE A-II Attach~ Principal d'Adminis 
tration Universitai re ou Ad 
minist rateur Adjoint des.. 
Services Unive rsitai res 

Conseiller Administ rati f 
Adjoint des Services Univer 
sitai re 

Sous-Intendant d'Administration 
Universitaire 

2 Certificats de Licence ou 
DUES, DUEL ou DEUG ou 
diplome ~quivalent + for 
mation professionnelle (di 
pl~me de sortie) 
Idem 

Idem' 
BTS ou diplome ~quivalent 
2 Ce rti ti cats de Licence, 

Pro fesseur Technique Adjoint_ 
des Lyc~es, Techniciens 
Sup~rieurs en Che f des Travaux 
Pratiques des Laboratoires 
Assistant Sanitai re, Sage-Femme 
Principale, Assistante Sociale 
Principale 
Ing~nieur des T ravaux 

2Certificats de Licence, 
DUES ou dipl~me ~quiva 
lent + formation pro ~ession 
nelle (diploma o'e sortie) 

\ 

Idem ' 

Idem 
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Permis de conduire + test 
Test pro fessionnel Blanchisseur ou lavandier 

Aide-Soignant 
Jardinier 

CAT~GORIE E-I 
Gar~on de Laboratoire CEPE 
Chauffeur 

Test pro fessionnel 
Certificat de travail 

CATEGORIE E-II 
Agent d'entretien Serveur 
Plongeur " ": " 
Veilleur de nuit. 

Art. 5. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Joumal o fficiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 29 septembre 1981.-- 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Parle Pr~sident du CC du PCT, 

President de la R~publique, 
--Chef del'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministses, 
Le Premier Ministre, Che fdu 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA . 
Le Ministre de l'EGucation Nation ale, 

Antoine NE!S»GA - OBA. 

---------000---------- 

Art. 3. -- Sont abrog~s du d~cret NO 75-489 du 14 novem 
b re 1975 les articles 23, 27, 28 et 30. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret prend efit ~ compter du 15 
octob re 1980. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
rt. 2. - Pour la Constitution des diff~rents corps : Assis 

tants, Ma~tres-Assistants et Fro fesseurs, les enseignants natio 
naux et les enseignants ~trangers sous-contrat congolais en poste 
dans les ~tablissements de I'Universit~ (Marien) NGOUABI au 
31 d~cembre 1980 sont reclass~s comme suit: 

10 Les enseignants titulaires d'une ma~trise sont nomm~s 
Assistants de 2~me classe ~ concordance d'indice. 

2 Les enseignants titulai res d'un Diplome d'Etudes Appro 
. fondies (DEA) ou d'un diplome ~quivalent et n'ayant pa b~n~ 
fici~ des dispositions transitoires pr~vues dans le d~cret ANO 75 
489 du 14 novembre 1975 sont nomm~s Assistants de 2~me 
classe ~ concordance d'indice et b~n~ficient d'une bonification 
de deux ~chelons. 

3° Les enseignants qui b~n~ ficient d~j~ du grade de Ma1tre 
Assistant sont confirm~s dans leur grade et sont nomm~s Mai 
tres Assistants de 2~me classe ~ concordance d'indice. 

4° Les professeurs-Adjoints sont nomm~s pro fesseurs de 
2eme classe ~ concordance d'indice.  

5Oles ·pro fesseurs qui b~n~ficient d~j~ du grade de pro fs 
seur sont con firm~s dans leur grade et sont nomm~s professeurs 
de 1~re classe ~ concordance d'indice. 

6Pendant une p~riode de trois ans ~ partir de la publica 
tion du pr~sent d~cret, le recrutement des Assistants pour les 
enseignements techniques et pro ~ssionnels se fera parmi les 
candidats titulaires d'un CAPEL, d'un CAPET ou d'un CAPES 
et ayant une anciennet~ d'au moins trois ans dans le grade. 

Idem 

BAC Technique ou dipl~me 
~quivalent + formation pro 
fessionnelle (dipl~me de 
sortie) 
BAC ou diplome ~quivalent 
+. fonnation professionnelle 
(dipl~me de sortie). 

Idem 
Idem 

Nive au de la classe de 3~me 
des coll~ges + formation 
pro iessionnelle (Certificat) 
Diplome pro ~ssionnel 
+ test 
Niveau de la classe de 3~me 
des coll~ges + formation 
pro fessionnelle (Certificat) 
ou diplome + test 
Diplome pro ~ssionnel + test 
Idem 

Idem 
Idem 

BEMT ou diplome ~quiva 
lent (dipl~me de sortie) 
BEMG ou dipl@me ~quiva 
lent (diplome de sortie) 
BEMG + stage de formation 
professionnelle (diplome de 
sortie) 
BEMG + stage de formation 

Niveau de la classe de 4~me 
des colleges + formation 
pro fessionnelle (Ce rtificat) 
Diplome professionnel 

Diplome professionnel 

Diplome professionnel 

Niveau de la classe de 3~me 
de coll~ges, Certi ficat de 
travail ou diplome profes 
sionnel + test 

CATEGORIE D-II 

In firmier B revet~ 
(Agent Technique) 
Technicien Auxiliaire de 
L boratoire 
Auxiliai re Sociale 
Aide-Biblioth~cai re, 
Aide Archiviste, Aide Docu 
mentaliste, Surveillant des 
Biblioth~ques, 
Archives, Documents 
Magasinier 

L aboratin 

Che fCuisinier 

Aide-L aborantin 
Ouvrier P ro fessionnel 

Contre-Ma~tre (Chef 
d'Atelier) 

Professeu r Technique Adjoint 
de CET, Dess in ateu r Principal 
des TP, Assistant Technique 
Assistant de Recherche 
In firmier diplom~ d'~tat 
Sage-Femme d'~tat, 
Assist ante Soci ale 
Maltre d'Hotel 
Paysagiste Adjoint 

Maltre d'Hotel Adjoint 
(H~tellerie) · 
Sous-Biblioth~cai re Adjoint 
Sous-Archiviste Adjoint 
Sous-Documentaliste Adjoint 
Relieur, Mouleur, Doreur 

CATEGOIE D-I 

Agent Technique, 
Monitrice Sociale 
Dessinateur 

Paysagiste Idem 
Biblioth~cai re, Archiviste Idem 
Documentaliste, Assistante 
Sociale Principale 

CAT~GORIE B 

Aide-Labo ratin 
I 

. Chau fur-M~canicien. 
Ouvrier (Peintre, M a~on, 
Soudeur) 
Cuisinier, Aide-Magasinier 

Sous-Biblioth~cai re, Idem 
Sous Archiviste, P rote . 
Sous Document aliste 

Agent Technique Principal Idem -' 
CAT£GORIE C 
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PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CREI NO 81-627 du 16 septembre 1981, portat nomina 
tion de M. TSIA (Antoine), Ing~nieur des Travaux Agrico 
les, en qualit~ de DirecteurAdminist rati fet Financier. 

LE PREMIER MINIST RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, port ant anende 

ment de l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret N' 79-488 du 11 septembre 1979, fxant les in 

demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N77-703 du 19 d~cembre 1977, portant orga 

nisation du Minist~ re de I'Economie Rurale ; 
Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 
Vu le d~cret N980-644 du 28 d~cembre 1980, port an nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret NO 80-017du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 

rims; 
Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. TSIA (Antoine), Ing~nieur des Travaux Agri 

coles, est nomm~ Directeur Administratif et Financier au Minis 
t~re de l'Agriculture et de l'Elevage. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures 
contrai res. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Joumal 
officiel.  
Fait a Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bemhard COMBO MATSIONA.. 

------o0o------ 

D~CRET NO 81-628 du 16 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. FOUEMO BIERI (Michel), Ing~nieur Zootechni 
cien, en qualit~ de Directeur de I'Usine d'Aliment de B~tail 

• LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25.80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'_article 47 de la constitution ; 
vu lGdcrt N?79488 du 11 septembre 1979, fxant les in 

demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N 77-703 du 19 d~cembre 1977, portant orga 

nis ation du Minist~re de l'Economie Rurale; 
Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, port ant nomination 

du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 
Vu le d~cret N· 80-644 du 28 d~cembre 1980, po rtan nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N" 81-017 du 26 janvier 1981, relati f aux int~ 

rims; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

DECRETE 

Art. 1er. -- M FOUEMO BIERI (Michel), Ing~nieur Zoo 

technicien est nomm~ Directeur de I'Usine d'Aliment de B~tail. 
Art. 2. -- Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures 

contrai res. 
Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 

la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Joumal 
officiel. 
Fait a Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'levage, 

M arius MOUAMBEING A. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CHET NO 81-629 du 16 septembre 1981, port at nomina 
tion de M. OBOUKAGONGO (Pierre Claver), Ing~nieur 
Agronome, en qualit~ de Directeur de la Production Agrico 
le ~l'Offcie du Ca£ et du Cacao. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret No79-488 du 11 septembre 1979, fixatles in 

demnit~s allou~es aux titulairs de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N77-703 du 19 d~cemb re 1977, portant orga 

nis ation du Minist~re de l'Economie Rurale; 
Vu le d~cret N?79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N80-644 du 28 d~cembre 1980, port an nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 

rims; 
Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. OBOUKAGONGO (Pierre-Claver), Ing~nieur 

Agronome, est nomm~ Directeur de la Production Agricole ~ 
I'Office du Caf~et du Cacao. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures 
cont raires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal 
officiel. --..- 

Fait a Brazzaville, le 16 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN -GOMA. 

Parle Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

/ 
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D~CRET NO 81-643 du 17 septembre 1981, portant nomina 
tion des D~l~gu~s du Cont r~le Financier. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution , 
Vu la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, port ant 'statut g~n~ ral 

des fonctionn ai res; 
Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N"15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnai res; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, ab rogeant et 
-rempla~ant les dispositions du d~cret N" 62-196/FP du 5 juillet 

1962, fixant les ~chelonnements indici ai res des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N?79.488 du 11 septembre 1979, fxant les in 

demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Che f du Gouvemement; 
Vu le d~cret N80-644 du 28 d~cembre 1980, portan nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu la note de service N?890/MF-CAB du 4 juin 1981; 
Le Conseil de Cabinet entendu , 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Sont nomm~s en qualit~ de D~l~gu~s au Direc 
teur du Controle Financier les Agents ci- apr~s : 
MM. BOUNSANA (Innocent), Attach~ des SAF de 7~me ~che 

lon· . 
BOPUNZA (Gilbert), Attach~ des SAF Stagiai re. 
Art. 2. -- Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 

par le d~c ret NO 79-488 du 11 septembre 1979 susvis~. 
Art. 3. -- Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieu res 

contrai res au pr~sent d~cret. 
Art. 4. -Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 

la date de prise de fonction des int~ress~s sera publi~ au 
Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 17 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Che f du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

DECRET NO 81-644 du 17 septembre 1981, portant nomina 
tion des D~l~gu~s R~gionaux du Cont role Financier. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution; .. , 
Vu la loi N' 1b-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
·j Vul'arr~t& N?2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
su r la sol de des fonctionnai res; .. 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N?62-19//FP du 5 juillet 1962, fixant les cate 
gories et hi~rarchies des cadres cre~es par la loi N'15-62 du 33 f 
vrier 1962, port ant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai res . 

Vu le d~cret N> 79.488 du 11 septembre 1979, fixant les in 
demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs, 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nominatior 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portan nomi 
nation des Memb res du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvi~r 1981, au d~cret 
N" 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres : : 

Vu la note de service N>894/MF .CAB du 7 juin 1981; 
DECRETE: 

Art. 1er. -- Sont nomm~s en qualit~ de D~l~gu~s R~gion~ux 
du Controle Financier les Agents ci-aprs : 
MM. BONDONDO (Jacob), Agent Sp~cial Principal de 2~me 

~chelon;  
ONTSINE (Norbert), Secr~tai re Principal d'Administration 
de 2~me ~chelon;  
BOUDZOUMOU (Alphonse), Secr~taire Principal d'Admi 
nistration de 2~me ~chelon ; 
KIHOUNGOU (Michel), Secr~taire Principal d'Administra 
tion de-2~me ~chelon. 
MOUKIADI (Robert), Secr~taire Principal d'Administra 
tion de 2~me ~chelon ; 
EMINA (Jules), Agnt Sp~cial Principal staiaire; 
GANGA (Jonas) Comptable de T~me echelon , 
OZABELLE (Victor), Secr~tai re d'Administration de 8~me 
~chelon ; 
GOMA (Jules), Comptable de 3~me ~chelon.. 

Art. 2. -- Les int~ress~s percevront les indemnit~s pr~vues 
par le d~cret NO 79-488 du 11 septembre 1979 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures 
cont raires au pr~sent d~cret. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend e fet ~ compter de 
la date de prise de fonction des int~ress~s sera publi~ au 
Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 17 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che fdu 

Gouvernement, 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------oOo------ 

DECRET NO 81-658 du 24 septembre 1981, portat nomin a 
---tion de M. DINGOSSOUA (Gabrel), Ac'ministrateur des 

SAF de 5~me chelon, en qualit ce Diecteur des 
Etudes et de I'Assistance a Centre Plational de Ges 
tion (CENAGES). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 198' + tant anende 

ment de l'article 47 de la constitution; . . 
Vu le d~cret N?79-154 du 4 avril 1979,·rtant nominatior 

du Premier Ministre, Che fdu Gouvernement, 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, po rt ant no 

min ation des Membres du Conseil des Ministr. .. , 
Vu le d~cret N?79-488 du 11 novembre 1279, fixant les in 
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lemnit~s de bnction allou~es aux titulai res de certains postes 
dministratifs ; 

Vu le rectificatifN 81-016 du 26 janvier 1981,au d~cret 
4?80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomin at[on des Mem 
re du Conseil des Ministres, 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. DINGOSSOUA (Gabriel), Administrateur 
es SAF de 5~me ~chelon est nomm~ Directeur des Etudes et 
de I'Assistance au Centre National de Gestion (CENAGES).. 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~rieures contrai res au p~ 
sent d~cret sont ab rog~es. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jou mal 
fficiel. 
Fait ~ B razz aville, le 24 septembre 1981. 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouvernement, 
Le Ministre du Plan, 

·Pie rre MOUSSA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. _ 

-----.-000------ 

D£CRET NO 81-659 du 24 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. ISSANGA NGAMISS/MI (Marius), Assi stant 
Principal de Recherches Oc~anographiques, en qualit~ de 
Directeur de la Pr~vention des Pollutions et Nuisances an 
Minist~ re du Tourisme et de l'Environnement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi N° 25.-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l' article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouve mement; 
Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N?79-488 du 11 novembre 1979, fixant les in 

demnit~s de fonction allou~es aux titulai res de certains postes 
administratifs.; 

Vu le rectificatifN? 81-016 du 26 javier 1981, au d~cret 
DECRETE: 

Art. ier. -- M. ISSANGA-NGAMISSIMI (Marius), Assistant 
Principal de Recherches Oc~anographiques est nomm~ Direc 
teur de la Pr~vention des Pollutions et Nuisances. 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~ rieures contraires au pr~ 
sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -- ie pr~sent d~cret qui prend e ffet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, ser a publi~ au Journal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 24 septembre 1981. 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministe, Che fdu 
Gouvernement, 

Le Ministre du Tourisme et de 
I'Environnement, 

Boniface MATINGOU 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA -LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
P r~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CRET NO 81660 du 24 septembre 1981, portat nomina 
tion de M. GOKOU-GAKONO (Abel), Inspecteur des Im 
pots, en qualit~ de Cont rleu rd'Etat ~ I'H~pital G~n~ral de 
8 razzavil/e. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

. ment de I' article 4 7 de I a constitution; 
Vu le d~cret NP77-553 du 13 novembre 1977, portant orga 

nis ation du Minist~re des Finances; 
Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Che fdu Gouvemement; 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les in 

demnit~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes 
administratifs ; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims;. 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
DECRETE 

Art. fer. -- M. GOKOU-GAKONO (Abel), Inspecteur des 
mpots, est nomm~ Controleur d'Etat ~ I'H~pital G~n~rad de 
Brazzaville. 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~ rieures contrai es a pr~ 
sent d~cret sont abrog~es. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend e ffet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, se ra publi~ au Jou mal 
officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 24 septemb re 1981, 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Mini stre, Che fdu 

. Gouvernement, 
Le Ministe des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociade, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-Oto 

D~CRET NO 81-664 du 24 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. VAZ ANTONIO (Edouard), Administrateur 
Plani fcateur de I'Education de 6~me echelon, en quatite de 
Directeur Administratlf et Financier au Centre National de 

Gestion (CENAGES). 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment l'article 47 · de la constitution ; 
vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N' 80-644 du z8 d~cembre 1980, portant no 

min ation des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret Ne79-488 du 11 septembre 1979, fix at les in 

demnit~s de fonction allou~es ax titulaires de certains postes 
administrati fs ; . 

Vu le d~cret N° 81-016 du 26 janvier 1981, au ~cret NO 
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80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres , 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. VAZ ANTONIO (Edouard), Administrateur 

Pl ani ficateur de I'Education de 6~me ~chelon, est nomm~ Direc 
teur Administratif et Financier au Centre National de Gestion 
(CENAGES). 

Art. 2. -- Toutes dispositions ant~rieures contrai res au pr~ 
sent d~cret sont abrog~es. ·---· 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de I'int~ress~, se ra publi~ au Jou mal 
officiel. 

. Fait ~ Brazzaville, le 24 septembre 1981. 
Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouvernement, 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Be mard COMBO MATS/ONA. 

----off 

D~CRET NO9 81-665 du 24 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. BOTAYEKE (Francois), Cont r~leur des IEM, en 
qualit~ de Drecteur des T~l~communications au Minist~re 
des Affaires Et rang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant aende 

ment de l'article 47 de la constitution; . 
Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
· Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no- 
mination des Membres du Conseil des Ministres; · 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 jenvier 198 1, au d~cret 
NO 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; . 

Vu le d~cret N" 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 

Art. 1er. -- M. BOTAYEKE (Francois), Controleur des 
.EM, est nomm~ Directeur des T~l~communications. 

-Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
traires. _. .· -- 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend e ffet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
offciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 24 septembre 1981. \ . 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Mini stre, Che fdu 

Gouvernement, 

Le Ministre des Affaires Etrang~res 
Pierre NZE: 

Le Minist e des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNpZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

------o0o------ 

DECRET NO 81-666 du 24 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. N'KOUNKOU (Thoma), Administrateur aes 
SAF en qualit~ de Contr~leur d'Etat l'A.R.C. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, po rtant amende 

· ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 
Vu le decret N? 79-488 du 11 septembre 1979, fix at les in 

demnit~s allou~es ax titulaires de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N'977-553 du 13 novembre 1977, portant orga 

nisation du Minist~re des Finances; 
Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Che f du Gouve mnement; 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N 81-017 du 26 javier 198 1, relati f ax int~ 

rims. 
Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. N'KOUNKOU (Thomas), Administ rateu rdes 

SAF, est nomm~ Controleur d'Etat ~ I'Assurance et R~assuran 
ce du Congo (A.RR.C.). 

rt. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
trares. 

Art. 33. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'interess~, sera publi~ au Journal 
offciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 24 septemb re 1981. 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouvernement, . 
Le Ministre des Fina nces, 

. ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministe du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CRET N9 81-671/5GG du 26 septembre 1981, mettat fin 
au d~tachement de M. MOUNGALLA (J~r~me), aupr~s de 
I'Universit~ (Marien) NGOUABl et pla¢ant l'int~ress~ en 
poste d~tachement aupr~s de CHACONA. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
-----GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, port ant amende 

ment de l' article 47 de la constitution; 
Vu la loi N15-62 du 3 f~vrier 1962, portsnt Statut G~n~ ral 

des fonctionnai res ; 
Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres : 
Vu l'arr~t~ N' 9899 du 15 d~cembre 1977,-rtant d~tache 

ment apres de I'Universit~ (Marien) :,1ABI de M. 
MOUNGALLA (J~rome); 

DECRETE: 
Art. 1er. -- ll est mis fin au d~tachement ce M. MOUNGAL 

LA (J~r~me), Inspecteur d'Enseignement T,cr:ique de 5~me 
~chelon, aupr~s de I'Universit~ (Marien) NGOt491. 
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Art. Z. -- L'int~rss~ est mis en position de d~tachement au 
pres du Chantier de Construction Navale (CHACONA) pour.y 
assurer les bonctions a Bureau d'Etudes. 

Art. 3.-- La ~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en charge 
par le Chantier de Construction_ Navale (CHACONA) qui est en 
outre redevable envers le Tr~sor Public de la construction patro 
nale pour la constitution de sa pension de retraite. 

Art. 4. -- Sont abrog~es toutes dispositions at~ rieu res con 
trai res. 

Art. 5. -- Le pr~sent d~cret qui prend e ffet ~ compter de la 
date de prise de fnctions de l'int~ress~ sera publi~ a Journall 
officiel. • 

-Fait ~ Brazzaville, le 26 septembre 1981. 
Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouvemement, 

Le Ministre des Transports et de 
. l'A viation Civile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre de l'Education Nationale 

A. NDINGA - OBA. 
Le Ministe du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

... ------000---- 

D~CRET NO 81676 du 29 septembre 1981, portant nomina 
tion de M. MAPOUATA (Alexandre), Administrateur en 
Chef des SAF, en qualit~ de Contr@~leur d'Eta ~ la SNE 
SNDE-SOCOREM. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, po rtant amende 

ment de l'_a rticle 4 7 de la constitution ; 
Vu le d~cret N? 79488 du 11 septembre 1979, fxant les in 

demnit~s allou~es aux titulaires de certains Postes Administra 
tifs; 

Nu le d~cret No 77.553 du 13 novemb re 1977, portant orga 
nisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, port ant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, rel atif ax int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entenlu, 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. MAPOUATA (Alexandre), Administrateur 
en Chef des SAF, est nomm~ Controleur d'~tat ~ la SNE-SNDE 
SOCOREM. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
trai res. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ a Jou mal 
o fficiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 29 septembre 1981. 

Colonel Lous SY LV AIN-GOMA. 
Parle Premier Mini stre, Che fdu 

Gouvernement, 
Le Ministre des Finances, 

TIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

.---------000------- 

MINISTERE DES FINANCES 

D~CRET NO 81-625/MF-DD du 16 septembre 1981, portant 
titulalaris ation et nomination de certains Inspecteurs Sta 
giaires des Douanes. Ann~de 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU -- 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; ' 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant amnende 

ment de l'article 47 de la constitution; 
Vu la lol N15-62 du 3 ~vrier 1962, portant le statut g~n~ 

ral des fonctionnai res; 
Vu larret~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la sode des bnctionnaires; 
Vu le d~cret N' 59-178/MF du 21 a~t 1959, portant statut 

commun du personnel des Douanes; 
Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fix at le r~gime 

des r~mun~ rations des bonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fix at les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N?1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont e ffctu~s des st ages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 65-170/FP du 25 juin 1965, reglernentant 
l'avancement des fonctionnaires des cadres de la R~publique; 

Vu le d~cret No 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~c ret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnement indici ai res des cadres des fonc 
tionnaires de la R~publique; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, po rt at nom in ation 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; . 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
min ation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N'81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N" 80-644 du 28 d~cembre 1981, portant nomination «des Mem 
bres/du Conseil des Ministres ;; b~s du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret NP81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouve mement ; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative pari 
tai re, ~unie le 8 mai 1980; 

DECRETE: 

Art. 1er. - Les Inspecteu rs Stagiai res des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Douanes dont les noms suivent sont 
titularis~s et nomm~s Inspecteurs de 1er ~cheloin, indice local 
790. ACC : n~ant. 

% 

M. MABIALA (Fernand), pour compter du 14 novembre 
1979; 

Mme MANA n~e LASSY (Pauline), pour comprter du 11 d~ 
cembre 1979. 

Art. 2, -- Le pr~sent d~cret qui prendraeffe t tant du point 
de vue de la solde que de ['anciennet~ pour corr pter des dates 
ci-dessus indiqu~es sera publi~ au Journal officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouvernement, 
Le Ministre des Finances, 

IT+HI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 



Du 16 au 30 Septembre 1981 Journal officiel de la ~publique Populaire du Congo 1299 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voy ance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

. ----------000--------- 
D~CRET NO 81-626 du 16 septembre 1981, portant attribu 

tion d'allocation forfaitaire ax orphdlins de ·feu MOUSSA 
ETA. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ' 
· Vu la loi N° 2466 du 23 novembre 1966, portant loi orga 
nique relative a r~gime financier; 

Vu l'ordonnance N 032-80 du 27 d~cembre 1980, portant 
loi des Finances pour l'ann~e 1981; 

Vu l~ d~cret N'° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; . 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'arr~t~ N° 3114 du 14 novembre 1949, r~glementant 
l'attribution des s~cours et l'ensemble des textes modificatifs 
subs~quents; . · 

Vu l'arr~t~ N? 3550 du 16 novembre 1951, fxant le r~gir. 
des prestations familiales accord~es aux fonctionnai es de l'tat; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
DECRETE: 

Art. 1er. -- A compter du 17 mai 1972, il sera attribu~ ~ 
chaque enfant de feu MOUSSA-ETA, ex-Sous-Lieutenant de 
I'Arm~e Populaire Nationale, mort par accident de travail ~ 
Brazzaville, une allocation forfaitaire mensuelle de 6.750 F. 
CFA. 

Art. 2. - Le montant de cette aide imputable au Budget de 
la R~publique Populai re du Congo sera vers~ au tuteur desdits 
en fants dans les conditions de limite d'~ge d~termin~es par la 
r~glementation en vigueur en mati~re d'allocations familiales». 

Art. 3. -- Le Ministre des Fin aces est charg~ de l'ex~cu 
tion du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal officiel.. 
Fait a Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Lous SY L V Al N-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvernement, 
Le Ministe des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------o0o----- 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Table au d'Avancement 

Par arr~t~ NO 7973 du 28 septembre 1981, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories A-ll et B-ll des SA (Imp@ts) dont 
les noms et pr~noms suivent, sont inscrits au Tableau d' avance 
ment ann~e 1979. 

<. CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE IL 
Attach~s des Services Fiscaux 

Pour le 3~me ~ch»elon -- ~ 2 ans 
M. MOUNTOU (Isidore). 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 
Cont r~leu rs Principaux des Contributions Di rectes 

Pour le 8~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. BABELESSA (Casimi). 

Pour le 9~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. SOUNDOULOU (Pierre). 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 7908 du 25 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apres au tit.e de l'ann~e 1969, des fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie C, hi~r archie I des SAF (Impots) 
dont les noms et pr~noms suivent : 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 
Cont roleur des Contributions Di rectes 

Au 3~me ~chelon : 
M. MPIKA (Andr~), pour compter du 15 juillet 1970. 

Au 4~me ~chelon : 
M. MOUKOKO (Albert), pour compter du 15 janvier 1980. 

Au 5~me ~chelon : 
M. BEMBA (Etierne), pourcompter du 15 juillet 1979. 

Au 7~me ~chelon: 
M. KONGO (Andr~-Florent), pour compter du 15 janvier 

1980. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l' acienne 

t~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde pour 
compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 7909 du 25 septemb re 1981, sont promus 
Jaus ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1980, des fonctionnai 

res des cadres de Iz cat~gorie C des SAF (Impots) dont les noms 
suivent: 

CATEGORIE C - HI~RARCHIE I 
Cont r~leurs des Contributions Directes 

Au 3~me ~chelon : 
M. ZEPHO (Antonin), pour compter du 15 janvier 1980. 

Au 4~me ~chelon : 
M. NGANKOUONO (Francois), pour compter du 15 janvier 

1980. 
Au 6~me ~chelon: 

M. MANDZOUA (Samuel), pour compter du 15 janvier 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr@t~ NO 7974 du 28 septembre 1981, s· t promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l' an~e 1979, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories A--ll et B-ll des SAF (Impots) dont 
les noms et pr~noms suivent : 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE I 
Attach~s des Services Fiscaux 

Au 3~me ~chelon : 
M. MOUNTOU (Isidore), pour compter du 1er janvie r 1979. 

- CAT~GORIEB -- HI~RARCHIE 
Controleurs Principaux des Contributions D.rectes 

Au 8~me ~chelon : 
M. BABELESSA (Casimir), poer comp:e du 15 juillet 1979. 

u 9~me chelon : 
M. SOUNDOULOU (Pierre), pour comptr du 15 juillet 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue del'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pourcompter du 1er janvier 1981. 

PENSIONS 

Par arr~et~ NO 719! du 19 septembre 981, est revers~e sur 
la caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au fonctionnai re, agent de i'Etat oz gu rs ayants-cause 
ci-apr~s: 
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NO du titre:4.772 -- BILONGO n~e KIHAMBOULA (Francoise) 
Grade : Veuve d'un ex-Sec r~taire d'Administration de 5eme 
~chelon, cat. C-II des SAF; 
lndice de liquid. : 550 -- Pourcentage de pension: 29%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 64.352 F. ; 
Date de mise en paiement : le le r mars 1981; 
Enfants a charge lors de la liquid. de la pension: Yolande, 
n~e le 27 tvrier 1963 - Estelle, n~e le 24 juillet 1965  
Patrick, n~ le 16 mars 1967 • Ludovic, n~ le 30 avril 1969 
Ida, n~e le 18 juin 1972-Prisca, n~e le 31 juillet 1975; 
Pension temporaires d'orph~lins : 50% : 64.352 F., le 13 

f~vrier 1981- 40% : 51.480 F., le 24 juillet 1986 - 30% : 
38.612 F., le 16 mars 1988 - 20% : 25.740 F., le 30 avril 
1990- 10%: 12.872 F. du 19 juin 1993 au 30 juillet 1996; 
Observations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es a montant 
des allocations familiales.. 

Par an~t~ NO 7615 du 19 septembre 1981, est concd~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnai res, agent de l'tat ou leurs ayant-cause 
ci-apres : 
NO du titre :4.735 -- MASSALA (Honorine) ; 

Grade : Institutrice Adjointe de 2~me ~chelon, cat. C-I des 
Services Sociax (Enseignement) ;; 
lndice de liquid.: 470 -- Pourcentage de pension: 49%; 
N ature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 138.180 F. ; 
Date demise en paiement: le 1er avril 1980. 

Par arr~t~ NO 7616 du 19 septembre 1981, sont conc~d~es 
ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai 
re du Congo, des pensions, aux fonctionnaires, agents de l'Etat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre: 4.738 -- GOUAKA (Charles Andr~); 

Grade : Conducteur Principal d'Agriculture de 1er ~chelon, 
cat~gorie B-II des Services Techniques (Agriculture); 
Indice de liquid. : 530 -- Pourcentage de pension : 42% ; 
Nature de la pension : Anci~nnet~; 
Montant annuel : 133.560 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er avril 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Bernadette, 
n~e le 21 juin 1961 - Justin, n~ le 29 juillet 1963 - Emma, 
n~e le 17 ao~t 1964 - Mesach Guy, n~ le 29 aot 1965  
Cath~rine, n~e le 28 mai 1965 - Gis~le, n~e le 15 ao~t 1967 
- St~phane, n~ le 24 avril 1968 - L~opold, n~ le 21 juillet 
1969 - Lucienne, n~e le 29 janvier 1970- Agathe, n~e le 31 

janvier 1972 - Blanche, n~e le 12 avril 1972 - Th~ophile, n~ 
le 5 ao~t 1973 - Ch~raline, n~ le 13 octobre 1975 - Franck, 
n~ le 26 janvier 1977 -Patrick, n~ le 22 juin 1978; 
Observations: jusqut u 30 juin 1981. 

NO du titre :4.739 -- MOUSSA-DIALLO n~e FOFANA 
AMINATA; 
Grade : Veuve d'un ex-Contre-Ma~tre de 1~re classe, ~chelle 
13 9bme ~chelon du CFCO; 
Indice de liquid. : 970 -- Pourcentage de pension : 65%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant anuel : 189.150 F. ; 
Date demise en paiement : le 1 er novembre 1979 ; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension ; Imaila, 
n~ le 5 novembre 1961- Diallo, n~ le 15 mai 1964  
Oumar n~ le'14 fvrier 1966 - Maryam, n~e le 11 mars 
1968- Isaac, n~ le 23 janvier 1970- Awa, n~e le 15 mai 
1974 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 189.150 F., le 
14 octobre 1979 . 40% : 151.320 F., le 15 mai 1985 
30%: 113.490 F., le 14 £vrier 1987 - 20%: 75.660 F., 
le 11 mars 1989 - 10% : 37.830 F. du 23 janvier 1991 
au 14 mai 1995 ; 
Obse vations : jusqu'au 30 novembre 1981 - jusqu'au 30! 
f~vrier 1981, PTO Susceptibles d'etre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. 
Par arr~t~ NO 7617 du 19 septembre 1981, est r~vers~e 

sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du Congo, 
la pension au fonctionnaire, agent de l'~tat ou a leurs ayants 
cause ci-apr~s : 
NO du titre : 4.751 -- Orph~lins de M. NGANGA (Guillaume); 

Grade : Orph~lins d'un ex-Agent Technique de 1er~chelon, 
cat. C-I des Services Sociaux (Sant~ Publique); 
lndice de liquid.: 440 -- Pourcentage de pension: 8%; 
Nature de la pension : R~version; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Servais, n~ 
le 23 juin 1970 - Aymard, n~ le 20 juillet 1976; 
Pensions temporai res d'Orph~lins.: 60% :12.672 F., le 18 
octobre 1977- 50%: 10.560 F. du 23 juin 1991 a 29 juil 
let 1997. 

Par arr~t~ NO 7618 du 19 septembre 1981, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au tonctionnaire, agent ae t'tat ou ~ leurs ayants-cause 
ci-apr~s : 
NO au titre :4.741 -- M. MOUELE (Gaspard); 

Grade : Chef de Halte, ~chelle A4 ~chelon 9 CFCO (ATC) ; 
Indice de liquid. : 404 -- Pourcentage de pension : 49%; 
Nature e la pension ; Anciennet~; ' 
Montant annuel : 118./76 F.; '; 
Date e mise en paiement : le 1er janvier 1981; -- 
En fants ~ charge lors de la liquid. de Ia pension : Jeanne, 
n~e le 4 juillet 1961 - Ang~le, n~e le 13 f~vrier 1964 - Jean, 
n~ le 22 janvier 1966 - Odette, n~e le 26 ma1 1969 - Alain, 
n~ le 21 septembre 1969 - Hosalie, n~e le 6 juillet 1971  
Elie, n~ le 6 ao~t 1972 - Jeannette, n~e le 6 janvier 1974 
RRaissa, n~e le 9 at 1976 - F~lcien, n~ le 27 aout 19/8 
Michel, n~ le 11janvier 1978; -. 
Pensions temporai res d'omph~tins : jusqu'au 30 juillet 1981 
jusqu'au 30 janvier 1981; 
Observations : b~n~ ficie d'une majoration de 25% de pen 

·sion pour famille nombreuse pour compter du 1er janvier 
1981 soit 29.696 F. 'et ae 10% pour compter du 1er ao~t 
1981 soit 35.636 F. l'an. 

Par arr~t~ NO 7619 du 19 septembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique populaire du congo, 
les pensions des militai res et des ayants-cause ci-apr~s_; 
NO du titre : 10.875 -- Veuve BIENGOUYE n~e BOUALABE 

(Bernadette); 
Grade : Sergent Chef; 
lndice de liquid.: 600 - Pourcentage : 23% ; 
Nature de la pension : Veuve et orph~lins - P roportionnelle ; 
Montant annuel : 71.400 F. ; .. 
Date d'effet : le 1er septembre 1978 pour m~moire; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation: BIENGOYE Sylvain, 
n~ le 14 janvier 1970 - Olivier, n~ le 20 octobre 1971 
Selboth Roger, n~ le 22 a~t 1973- Dja Vincent, n~ le 22 
ao~t 1973 - St~phane, n~ le 19 novembre 1976 - Antoine, 
n~ 21 novembre 1978; 
Pensions temporai res d'orph~lins: 100%: 142.800 F., le 1er 
septembre 1978 - 90% : 128.520 F., le 14 janvier 1991  
80%: 114.240 F., le 20 octobre 1992 - 60% : 85.680 F., le 
22 a0~t 1994 - 50% : 71.400 F. du 19 novembre 1997-au 
5 juillet 1999; 
Observations : La veuve ~tant d~c~d~e le 28 juillet 1979, 
avant l'arret~ de concession, les PTO sont calcul~es ~ partir 
de la miort du p~re dont ~ compter du 1er septembre 1978 
pour ne pas gaspiller un livret de veuve. 

NO du titre : 10876 -- Veuves LOUBELO Jean Ars~ne n~e 
BAHANA Ang~lique_; - -. 
Grade : Adjudant Chef; 
Indice liquidation : 600 -- Pourcentage : 23%; 
Nature de la pension : Veuve et orph~lins - Proportionnelle; 
Montant annuel: 77.724 F.; 
Date d'effet ; le 1er septembre 1978 pour m~moire; 
En fants ~ charge lors de la liquidation : Julien Armand, 
n~ 14 fvrier 1961 - Iren~e Nazaire, n~ le 27 juillet 1967. 
Pulch~rie, n~e le 15 octobre 1969 - Brice Symphorien, n~ 
le 31 ao~t 1971 - Sosth~ne Gelase, n~ le 29 novembre 
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1973 - Arsena, n~ le 2 fvrier 1976- Arsenette, n~ le 2 f% 
vrier 1976 - Nephertiti, n~ le 11juin 1978 ; 
Pensions Temporai res d'orph~lins : 50%: 77.724 F. le 1er 
f~vrier 1978 - 40% : 62.176 F., le 31 o0t 1992 - 30% : 
46.632 F., le 29 novembre 1994 - 10%, 15.544 F. du 2 6 
vrier 1997 au 10 juin 1999; 
Observations : Concours avec sa rivale TATI Pauline, Repr~ 
sentant l~gal des orph~lins : M. GANGA Prosper M~dard : 
61, rue Antonetti - Bacongo. Enfant n~ le 14 f~vrier 1961 a 
droit aux allocations familiales jusqu' au 30 f~vrier 1981.. 

--- - . 
NO du titre : 10877 -- Veuve NTSIBA Sylvestre n~e YALIBI 

Genevieve; 
Grade : Caporal Chef; 
Indice de liquidation ; 476 -- Pou rcentae 35%; 
Nature de la pension-: veuve et orph~lins - Proportionnelle; 
Montant annuel :49,980 F., 
Date d'effet : le 1er aott 1977; 
En fants ~ charge lors de la liquidation ;: NTSIBA Nathalie, 
n~e le 4 aott 1966 - Servain Godefroy, n~ le 13 mai 1968. 
Symphorien, n~ le 23 avril 1970 - Roland, n~ le 9 f~vrier - --- . _,. .. ---- -- - -- . -·-· .... -- ---•-"'"' -- - - - .. _ .. ., -· ' ... -:- . ·····.;·· --·-· 
1972 • Solange Ruffine, n~e le 27 d~cembre 1973 - lvan 
Rodrigue, n~ le 8 mars 1976 ; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 49.980 F., le 1er 
aott 1977. 40% : 39.984 F., le 13 mal ·1989 - 30% : 
29.988 F., le 23 avril 1991 - 20% : 19.992 F.le 9 fvrier 
1993 - 10% : 9.996 F. du 27 d~cambre 1994 a 7 mar 
1997; 
Observations ; PTO susceptibles d'~tre ~lev~es aux taux des 
allocations familiales. 

NO du titre : 10878 -- Veuve KINZENGUELE (Dominique) 
n~e MOULOMBO (Anne); 
Grade : Caporal Chef; 
Indice de liquidation :446 -- Pourcentage : 22%; 
Nature de la pension : Veuve et orph~lins - Proportionnelle; 
Mont at annuel : 59.436 F. -- Date d'effet: 1er avril 1976; 
Enfant ~ charge lors de la liquidation : KINZENGUELE 
Alexis, n~ le 20 mai 1969 et Lucie Hortense, n~e le 5 d~ 
cembre 1971 ; . 
Pensions temporai res d'orph~lins : 20% : 23.776 F., le 1er 
avril 1976- 10% : 11.888 F. du 20 mai 1990 a 4 d~cembre 
1992. 

Par arr~t~ NO 7629 du 21 septembre 1981, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraites de la Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension ax ayants-cause du Miliai e ci-apr~s : 
NO du titre : 10879 -- Orph~lin OUMB ION (David); 

Grade : Sergent; 
Indice de liquidation.:530 -- Pourcentage : 16%; 
Nature de la pension : Orph~lin - Proportionnelle; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation : OUMBION Princia, 
n~e le 18 mars 1978; 
Pension temporaires d'orph~lins : 50% : 55.440 F. du 1er 
f~vrier 1979 au 17 mars 1999 ; 
Observations ; L'enfant remplace la mere. Rep r~sentante 
l~gale : MBOUANDO (Jacqueline). 

Par an@t& N 7630 du 21 septembre 1981, est r~ve rs~e sur 
la Caisse de Retraites de la ~publique Populaire du Congo, la 
pension, au bnctionnaire, agent de l'Etat ou ~ leu rs ayants 
cause ci-apr~s : . 
NO du titre : 4.726 -- LOEMBET n~e MOUTOULA (Honorine); 

Grade : Veuve d'un ex-Aide-Comptable de 10~me ~chelon, 
<. cat~gorie D-ll des SAF; 

Indice de liquidation : 350 
Pourcentage de la pension : 38 % 
Nature de la pension : R~version ' 
Montant annuel : 39.900 

. Date de mise en paiement : le 1er octobre 1980 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pesion : 
Landry, n~ le 2 d~cembre 1965, Louise, n~e le 28 norembre 
1968; L~andre, n~ le 17 mai 1972; Luc, n~ le 28 cctobre 
1975; Lydia, n~e le 14 juin 1977 ; 

 Pensions temporaires d'orphelins : 50 :39.900, le 15 sep 
tembre 1980;40 % : 31.920, le 2 d~cembre 1986 ;30%: 
23.940, le 28 novembre 1989 ; 20 % : 15.960, le 17 ma 
1993; 10 %: 7.980 du 28 octobre 1996 au 13 juin 1998. 

Par arr~t6 NO 7631 du 21 septembre 1981, sont r~vers~es 
sur la Caisse de Retraites de 'a R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnai res, agents de l'~tat ou a leu rs 
ayants-cause ci-apr~s : 
NO du titre : 4.760 -- YOUNGOU n~e DIOULOU (Colette) ; 

Grade : Veuve d'un ex-Instituteur Adjoint de 1er ~chelon, 
cat~gorie C-I des Services Soci aux (Enseignement); 
Indice de liquidation : 440 -- Pourcentage de pension : 27%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel: 35.640 F.; 
Date de mise en paiement : le 1e r octobre 1980 ; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Yolande, 
n~e le 5 septembre 1961 - Alice, n~e le 19 juin 1965 
- Armand, n~ fa 15 juillet 1966 - Zo~, n~ le 22 d~cembre 
1968 - Lucie, nee le 14 octob re 1969 - L~a, n~e le 28 f~vrier 
1971 - Abraham, n~ le 2 i~vrier 1973 - Edwige, n~e le 13 
mal 1975 - Ros~lyne, n~e le 20 mars 1977 - Jordan, n~ le 9 
juin 1979; ' 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 35.640 F., le 22 
septembre 1980'- 40% : 28.512 F., le 28 fvrier 1982 ·30%: 
21.384 F., le 2 fvrier 1994 - 20% : 14.256 F., le 13 mai 
1996·10% :7.128 F. du 20 mars 1998 a 8 juin 2000; 
Observations : jusqu'a.30 septemb re 1981. 

NO du titre : 4.761 -- NKOUKA n~e KIBELOLO (Madeleine) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Moniteur Sup~rieur de 10~me ~che 
lon, cat~qorie D-I des Services Sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquidation : 520 -- Pourcentag de pension; 61% ; 
Montant annuel: 95.160 F.; ·. 
Date demise en paiement: le 1er juin 1980 ; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : No~lle, 
n~e le 11 d~cembre 1963 - Alice, n~e le 23 juin 1966  
Ren~, n~ le 12 janvier 1970; 
Pensions temporai res d'orph~lins : 50% : 95.160 F., le 30 
m ai.1980 - 40% : 76.128 F., le 27 avril 1988 -30%: 
57.096 F., le 12 janvier 1991 - 20% : 38.064 F., le 29 avril 
1991 10% : 19.032 F. du 16 novembre 1996 au 10 mai 
1999; 
Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 10% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du 1er juin 
1980 soit 14.270 F. l'an. . 

Par ~rr~t6 NO 7632 du 21 septemb re 1981,est conc~d~ sur 
la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo; al 
fonctionnaire, agent de l'~tat ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 

NO du titre :4.752 -- M. OKIENE (Daniel); 
Grade : Instituteur de 1er ~chelon, cat~gorie B-I des Servi 
ces Sociaux (Enseignement); 
'ndice de liquidation: 590 -- Pourcentag de pension : 54%; 
vature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel: 191.160 F.; --- 
Date de mise en paiement: le 1er janvier 1981. 
En fants ~ charge lors de la liquid. de Ia pension : B~atrice, 
n~e le 20 aot 1966 - Nathalie, ni le 1er juin 1969 
J~r~mie, n~ le 9 avril 1969 - Olympe, n~ le 19 septemb re 

1968 - Brice, n~ 'e 20 d~cmbre 1970 Hugues, n~ '= 1er 
avril 1973 - Pac@me, n~ le 2S aot 175 - Julien, n~ ls 26 
ao~t 1976 - Pachly, n~ le 17 avril 1978 - Agapit, n~ le I5 
mai 1980; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusq' ay 30 ao~t 1981; 
Observations : B~n~ ficie d'une majorat'. de 20% de pen 
sion pour famille nombreuse soit 38.23 an pour com 
ter du 1er janvier 1981. 

DIVERS 

Par arr~t& NO 5247 du 29 septembre 1581, il est institu~ 
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\ 
_ au titre de l'ann~e 1981, aupres de la Direction G~p~rale de la 

Logistique (APN), une caisse de menues d~penses de10.000.000 
de F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au ·paiement 
des arri~r~s relatives aux indemnit~s de d~placements des Mili 
taires de 1979 et de 1980. -- Exercice 1981. 

• Sect. 221-03 - Chap. : 20- Art., 01 - Paragr.: 81 : 10.000.000. 
Le Lieutenant MABOUSSOU (Charles), Adjoint a, Chef de 

la Division fonds et budget ~ ladite direction, est nomm~ t~gis 
seur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 7354 du 17 septembre 1981 les modi fca 
tions ci-apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Popu 
laire du Congo, gestion 1981 

Est annul~ un cr~dit de 1.000.000 de F. CFA, inscrit sur la 
ligne budg~tai re suivante : 222-01-20-01-01 (Eonctionnement 
des bureaux).  

Le Directeur du Budget et le Tr~sorier-Payeur-G~n~ral sont 
charges de l'ex~cution du pr~sent arr~t~ qui sera enregistr~, 
publi~ au Journal Officiel de la R~pubique Populaire du Congo 
et communiqu~ partout o~ besoin sera. 

Par aret& NO 7433 du 18 septembre 1981, la cir conscrip 
tion douani~re ou Direction R~gionale peut s'~tendre sur une ou 
plusieurs R~gions administratives. 

La Circonscription douani~re d6 Pointe-Noire couvre l'en 
semble de. la R~gion administrat;;ve du Kouilou. 

L a Ci conscription dou, ani~re de Loubomo couvre les R~ 
gions administratives du 'liari, de la L~koumou et de la Boue 
nza. 
• La Circonscript;on dou~ni~re de Brazzaville couvre les R~ 
gions administratyes du Pool et des Plateaux. 

Le Bureaux ~gional des Douanes de Ouesso couvre les R~ 
gions administratives de la Sangha, de la Cuvette et de la Likoua 
la. 

Les Circonscriptions douani~res ou Directions R~gionale$s 
com"rennent des Bureaux_Principaux (Si~ge des Bureaux de 
pl2in exercice), des Bureaux Secondalres et des Postes de Con 
'cr~le douanier. 

La Direction R~gionale de Pointe-Noire comprend; 
- Le Bureau Principal de Pointe-Noire, 
- Le Bureau Second ai re de I' Aviation 
- Le Bureau Secondai e des P.TT. 
- Le Poste de Contrle de FOUTA 
-- Le Poste de Controle de BANGA. 

La Direction R~gionale de Loubomo comprend : 
Le Bureau Principal de Loubomo 
Le Bureau Secondai re de Mbinda 
Le Bureau Secondaire de N' Kayi 
Le Bureau Secondaire de Lout~t~ 
Le Poste de Controle de Kimongo 
Le Poste de Controle de Nyanga. 

La Direction R~gionale de Brazzaville comprend: 
Le Bureau Principal du Beach qui a sous sa tutelle; 

- Le Bureau Secondaire de Boko 
- Le Poste de Controle de Mbanza-Ndounga 
- Le poste de Controle de M,Pouya. 

Le Bureau Principal de Maya-Maya qui a sous tutelle : 
Le Bureau SecondairedesP.T.T. 

-- Le Bureau Secondaire de Mindouli. 
. Le Bureau R~gional de Ouesso comp rend: 

Le Bureau R~gional de Ouesso qui a sous satutelle : 
-- Le Bureau Secondai re de Mossaka 
- Le Bureau Secondai re de Impfondo 
-- Le Poste de Controle de Loukol~la. 

f 

Le pr~sent arr~t~ abroge toutes dispositions at~rieures con 
trai res. 

Par arr ~t6 NO 7781 du 25 septembre 1981, les modifica 
tions ci-apres sont apport~es au budget de la ~publique Popu 
laire du Congo, gestion 1981. 

Est annul~ un cr~dit de 65.000.000 de F. CFA, applicable ~ 
la section, chapitre, article et paragraphes mention~s au tableau 
A annex~ au pr~sent arr~t~. ·--:: ·"· 

Est ouvert un cr~dit de 65.000.000 de F. CFA, applicable ~ 
la section, chapitre, article et paragraphes mentionn~s au Ta 
bleau B annex~ au pr~sent arr~t~. 

Le Directeur du Budget et le Tr~sorier-Payeur G~n~rat sont 
cnarg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pre 
sent arr~t~. 

TABLEAU -- A - 
CHARGES COMMUNE 

- Section: 280-01 -- Imput./Chap. : 20 - Imput./Art. :01; 
Imput./Paragraphe : 02 -- Cr~dit allou~s : 1.475.668.518; 
Cr~dits annul~s : 30.000.000 -- Cr~dits d~ f. : 1.445.668.518 

-- Section : 280-01 -- Imput./Chap.: 20 -- Imput./Art. :01; 
-1mput/Paragraphe:25 -- Cr~dit allou~s : 36,000.000 ; 

Cr~dits annul~s ; 24.000.000 -- Cr~dits D~ft. ; 12.000.000 
- Section : 280-01 -- Imput./Chap. : 20 -- Imput./Art.:01; 

Imput/Paragraphe: 67 -- Cr~dit allou~s : 20.000.000; 
Cr~dit annul~s: 6.000.000 -- Cr~dit D6f.: 14.000.000 
Section : 280-01 -- Imput./Chap. : 20 -- Imput./Art..01; 
Imput./Paragraphe : 68 -- Cr~dits allou~s : 5.000.000; 
Cr~dits annul~s : 5,000.000. 

Total Cr~dits allou~s ;1.536.668.518 
Total Cr~dits annul~s : 65,000.000 
Total Cr~dit d~ finitifs : 1,471,668.518.. 

TABLEAU --B -- 

' CHARGES COMMUNES 
Section : 280-01 -- Imput./Chap. : 20 -- Imput./Art. 01; 
Imput./Paragraphe ; 81 -- Cr~dits allou~s :; 1.508.500.000; 
Cr~dits ouverts ; 36,000.000 -- Cr~dits df, : 1,544,500.000 
Section :; 28001 -- Imput./Chap. : 20 -- Imput./Art. 01; 
Imput./P aregraphe : 92 -- Cr~dit allou~s ; 251,000.000; 
Cr~dits ouverts : 3.000.000 -- Cr~dits d~ f, ; 254.000.000 
Section ; 280-01 -- Imput./Chap. : 20 -- Imput./Art. 02; 
Imput./Paragraphe: 53 -- Cr~dits allou~s ; 25.000.000 
Cr~dits ouverts : 26.000.000 -- Cr~dits d~f, ; 51.000.000 

Total Cr~dits allou~s; 1,784.500.000 
Total Cr~di ts ouverts ; 65.000.000 
Total Cr~dits d~ finitis: 1,849,500.000. 

. Par arr~t6 NO 7979 du 28 septembre 1981, I est Ins 
titu~ au titre de l'ann~e 1981 , aupr~s du Lyc~e «Emery 
Patrice LUMUMBA», une caisse de menues d~penses de 720.459 
F,, destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ rentes au oonctionnement 
dudit Etablissement. -- Exercice 1981. 
Sect. ; 261-03 - Chap.: 20- Art. 07 -Paragr.:01:....200.000 
Sect: : 261-03 -Chap.: 20- Art. 07 -Paragr.:20:..,, 100.181 
Sect. : 26 1-03 - Chap,: 20 · Art. 07 -Paragr.: 21:..., 60.000 
Sect. : 261-03 - Chap.: 20 -Art. 07- Paragr.: 30:-+...110.278 
Sect. : 261-03 -Chap.: 20· Art. 07 -Paragr.:40:....250.000 

.Mme. GASSAKYS (Victorine), gestionnaire des cr~dits en. 
service audit Etablissement, est nomm~ r~gisseur de la caisse de 
menues d~penses. 

'Par arr@t~ NO 8017 du 29 septemb re 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981,, apr~s de la Paierie du Congo ~ Paris, une 
caiss e d'avance de 9.500,000 F., destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes au paiement des frais d'hospitalisation ~ l'ext~rieur et 
au r·apatriement des indigents. - Exercice 1980. 
Sect. : 331-60 - Chap. : 42 • Art. 01-Paragr.:01:. 1.000.000 
Sect. : 331-60 - Chap. : 42 - Art. 07·Paragr.: 02: : 3.500.000 
Se ct, : 280-01 - Chap. : 20- Art. 02- Paragr. : 62:. 5,000.000 
Total: ·.·..·.·.·.......8·8·......... 9.500.000 
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M. WONGOLO MOKOKO (Honor~), Payeur du Congo ~ 
Paris est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t6 NO 8018 du 29 septembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la Sant~ et des Af 
fai res Sociales, une caisse d'avance de 3.000.000 de F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ax frais occasionn~s par l'~pi 
d~mie de rougeole qui sevit actuellement dans la r~gion de Braz 
zaville. -- Exercice 1981. · 
Sect. : 280-01- Chap.: 20 - Art. 01-Paragr. 80: 3.000.000 

.... 
M. MADZOU ·NGANIE (Maurice), gestionnaire de cr~dits 

audit d~partement, est nomm~ r~gisseur de la caisse d' avance. 

Par arr~t~ NO 8100 du 30 septemb re 1981, il est institu~ 
)au titre de l'ann~e 1981., aupr~s du Lyc~e de la Lib~ration, une 
caisse de m~nues d~penses de 1.007.677 de F., destin~e ~ cou 
vrirles d~penses inh~rentes ~ son bnctionnement. , 
Exercice 1981. " 
Sect. : 261-03 - Chap.: 20 • Art. 06 - Paragr.: 01 : .... 495.000 
Sect. ; 261-03 -Chap. : 20- Art. 06-Paragr.: 20:.... 110.000 
Sect. : 261-03 - Chap. : 20- Art. 06 -Paragr.: 30:.... 132.000 
Sect. : 261-03- Chap. : 20- Art. 06 - Paragr.: 40: 270.677 
Total: -:.· 1.007.677 

Mme. MAMIMOUE (Anne), Intendante audit ~tablisse 
ment est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

----, -----000--------- 

MINISTERE DES AFFAIRES TRANGERES 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par arr~t~ NO 7841 du 24 septembre 1981, M. MOGUIL 
(Gaston), Chauffeur-M~canicien Contractuel de 2~me ~chelon 

• de la cat~gorie G, ~chelle 16, en service a D~partement de l'Or 
ganisation ~ Brazzaville, est affect~ ~ l'Ambassade _de la R~pu 
blique Populaire du Congo ~ BONN, en remplacement de M. 
ODIKA (Andr~). 

L'int~ress~ b~n~ficiera des avantages pr~vus par le d~cret 
N9 75-220 du 3 mai 1975. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~ ~ I'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ BONN. 

---------000--------�- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ NO 7352 du 17 septembre 1981, est inscrit au 
Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 198 1, et nomm~ pour 
compter du 1er juillet 1981 ~ titre posthume : 

Pour le grade d'Adjudant 
, Am~e de Terre 

Le Sergent-Che f AFOUNI (Alphonse). 
Le Chef d'£tat-Major G~n~rad de I'Arm~e Populaire Natio 

nale est cha rg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr@t& NO 8101 du 30 septemb re 1981, est inscrit au Ta 
bleau d'Avancement au titre de l'ann~e 1981, et nomm~ pour 
compter du 1er juillet 1981 (3~me trimestre). 

Pour le grade de Sergent-Chef 
Am~e de Terre 

. In fanterie 
Le Sergent BITALIKA (Albe). 

Le Chef d'tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populai re Natio 
nale est ch arg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. _ 

AFFECTATION 

Par arr~t~ NO 7975 du 28 septembre 1981, ex-Sergent 
MOTANDO (L~onard), est autoris~ ~ ~int~grer I'Ar~e Popu 
lai re Nationale avec son grade ~ compter du 1er septembre 
1981. .• 

Le temps pass~ par l'int~ress~ dans les R~serves, du 15 mars 
1981 au 1er septebre 1981 (soit 5 mois 16 jours), compte 

comme interruption de services. 
L'int~ ress~, revers~ ~ titre civil dans les cadres de la Fonc 

tion Publique et int~gr~ ~ concordance de niveau de formation ~ des ~chelons lui permettant de conserver l'indice de traitement 
qu'il d~tenait dans I'Arm~e Populaire Nationale, est mis ~ la dis 
position du Minist~ re de Travail en vue de son affectation. 

Toutes dispositions ant~rieu res cont raires sont abrog~es, no 
tamment l'an~t~ NO 1487/PR-PCM-MDN du 30 mars 1981. 

Le Chef d'~tat-Major G~n~ ral de I'Arm~e Populai re Natio 
nale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. / 

-- ---------000---------- 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Nomination 

Par arr&t~ NO 7399 du 17 septembre 1981, le Sous Lieute 
nant MOUANGA (Simon), pr~c~demment en service au Centre 
Urbain de S~curit~ Publique de Brazzaville, est nomm~ che f de 
Centre Urbain de S~cu rit~ Publique de N'Kayi. 

L'int~ress~ percevra ~ cet effet, les indemnit~s ;rvues par 
les textes en vigueu r. 

Le pr~sent arr~t~ prend e fiet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. • 

Par arr@t6 NO 8096 du 30 septembre 1981, le Sous Lieute 
nant OLINGOU (Basile), pr~c~demment en service au Centre 
~gic al de S~curit~ Publique de la Sangha ~ Ouesso, est nom 
m~ Chef du Centre ~gional de S~curit~ Publique des Plate aux 
~ Djambala, en remplacement du Lieutenant NGOYO 
(Fran~ois), appel~ ~ d'_atres fonctions. 

L'int~ress~ percevra ~ cet efit les iniamnit~s pr~vues 
par les textes en vigueu <, 

Le pr~sent arr~t~ prend effe ~ compter de la date de rise 
de service de l'int~ress~. 

Par arret6 NO 7400 du 17 septembre 1£· le Lieutenant 
BOUESSE (Fran~ois), pr~c~demment d~tact' D~partement 
de.l'Education et de l'Id~ologie, est nomm~ : de la Division 
Nord, en remplacement de I'Adjudant-C 7 TOUMI (Jea. 
Bernadin), appel~ ~ d'autres fonctions. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre, las indes·'~s pr~vues par 
les textes en vigueur. 
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Personnel 

Par arr~t~ NO 7292 du 16 septembre 1981, est approuv~e 
la D~lib~ ration NO 003/CE-CL-FM-81 du 15 janvier 1981, auto 
ris ant le virement de chapitre ~ chapitre pour l'~quilibre du bud 
get Primiti f de la commune de Loubomo. Exercice 1979. 

Le Commissai re Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
communal Maire de la ville et le Percepteur-Receveur Municapal 
de l~ commune de Loubomo, sont charg~s chacun en ce qui 
le concerne de l'ex~cution du pr~sent arrt~. 

Par arr~t~ NO 8097 du 30 septemb re 1981, sont approuv~es 
les d~lib~ rations adopt~es par le Conseil populaire de la R~gion 
du Niari ci-dessous d~sign~es : 

D~lib~ration NO 002 fxant les taux des Droits d'exp~dition 
et de l~galisation des Actes Administratifs. 
D~lib~ration NO 003 portant organisation de Gestion des 
Menues recettes r~alis~es par les formations sanitaires. 
D~lib~ration NO 004 portant cr~ation de la taxe sur les pro- 
d~its de Carri~re. · · 
D~lib~ ration NO 005 fiat le prix du Metre-carr~ du Do- 
maine dans les Districts. . . 
D~lib~ration NO 6 fixant les loyers des logements propres ~ 
la R~gion dans les Districts.. 
D~lib~ ration NO 007 portant r~vision des droits de prise de 
d~cision sur l'ouverture des D~bits de boisson et cession 
d'arme. 
D~lib~ ration NO 008 instituant une atorisation de vente 
des produits de p~che ou de chasse. 
D~lib~ration NO 009 portant organisation des cotisations 
scolai res. 
D~lib~ ration NO 11 portant cr~ation de la taxe sur la valeur 

· locative des locaux professionnels dans le District de la R~ 
gion du Niari. 
D~lib~ ration NO 12 portant cr~ation de l'Impot foncier batie 

dans les Districts de la R~gion du Niari. ' 
D~lib~ration NO 13 portant cr~ation d'un Impot foncier 
non b~ti dans les Districts de la R~gion du Niari. 
D~lib~ration NO 14 portant institution d'une Majoration sur 
le Droit principal des patentes et Licences perues d ans les 
Districts de la ~gion du Niari._ 
D~lib~ration NO 15 portant cr~ation d'une taxe addition 
nelle a chi ffre d'affai res ~alis~ dans les Districts de la R~ 
gion du Niari. 
Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 

RR~gional et le Directeur du Budget ~gional du Ni ari sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~ t~. 

Par arr~t~ NO 8098 du 30 septemb re 1981, sont aprouv~es 
les d~lib~ rations adopt~es par le Conse populaire de la r~gion du 
Pool ci-dessous d~sign~es : 

D~lib~ ration N 16, portant r~vision du tax de la taxe r~ 
gionale sur toutel'~tendue de la r~gion du Pool, exercice 
1981.- 
D~lib~ration NO 22, po rtant adoption du programme de d~ 
veloppement socio-~conomique de la t~gion du Pool. 
Le Commissaire Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 

r~gional et le Directeur du budget r~gional du Pool sont charg~s, 
chacun en ce qui le conceme de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

----------000---------- 
MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 

ET T~L~COMMUNICATIONS 

Actes en ab r~g~ 

Promotion 

Par arr~t~ NO9 7633 du 21 septembre 1981, M. NDALA 
(Honor~), Assistant Principal de G~me ~chelon des cadres de la 
cat~go rie B, hi~rarchie I des Services de l'Information, en se rvi 
ce a Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude, et promu au titre 
de l'ann~e 1979. au grade d'Attach~ de 3~me ~chelon, indice 
860, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II pour compter du 
1er janvier 1979. ACC : 9 mois 15 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anelen 
net~ pour compter du 1er janvier 1979 et du point de vue de la 
solde ~ compter de la date de sa signature.  

Par arr ~t~ NO 7459 du 19 septemb re 1981, M. MOUSSA 
LAVE (Emmanuel), Assistant Principal de 4~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I de services de l'In forma 
tion, est promu au 5~me ~chelon de son grade pour compter du 
22 septembre 1977, ----.--. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tat du point de vue de lan 
ciennet~ que de la solde pour comtper de la date ci-dessus indi 
quee. ·--�--·--· -·--•----- -- ·- 

ADDITIF NO 8002/MININFO-PT du 29 septembre 1981, ~ 
I'errt~ NO 0306/MININFO-PT du 30 janvier 1981, po rtant 
romotion au titre de l'ann~e 1980, des Agents contractuels 
de la cat~go rie E des se vices mixtes des Postes et T~l~com- 
munications de la R~publique Populaire du Congo. 

Au 2~me ~chelon : 
Apr~s : M. YOBA (Charles),26 juillet 1978 ; 26 juillet 1980. 
Ajouter : MIle. MOUSSOUANGA (Par faite L~ontine) , 

26 jillet 1978 ; 26 juillet 1980. 
Le reste sans changement. 

Le pr~sent additif prend effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de 
vue de la solde pour compter du 30 juin 1981. 

-----oLo 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DE LA 
CONSTRUCTION 

Acte en ab r~g~ 
Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ NO 8050 du 29 septembre 1981, sont nomm~s en 
qualit~ de : 

Directeur ~gional de la C.U.H.du Niari 
avec r~sidence ~ Loubomo 

M. TATI (L~on Blaise), Professeur de Lyc~e Stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie A-I des Services Sociaux (Enseigne 
ment). . ? 

Directeur ~gion al de la C.U.H. de la Bouenza 
avec ~sidence ~ Madingou 

M. GOMA (Jean Bart), Adjoint Technique de 5~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie B-I des Services Techniques (TP). 

Directeur ~gional de la C.U.H. de la L~koumou 
avec R~sidence ~ Sibiti 

M. KIYINDOU-NZO, Ing~nieur Stagiaire des cadres de la cat~ 
go rie A-I des Services Techniques (Tr avaux Publics). 

Directeur ~gional de la C.U.H. du Pool 
avec r~sidence ~ Kinkala 

M. Bl BENE MAKITA (Jacques), Adjoint Technique de 
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3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B-I des Services 
Techniques (TP). 

Directeur R~gional de la C.U.H. des Plateaux 
avec r~sidence ~ Dj~mbala 

M. SIASSIA (Jacques), Adjoint Technique stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie B-I des Services Techniques (TP). 

Directeur R~gional de la C.U.H. de la Cuvette 
avec rsidence ~ Owado 

M. NDALLA (Laurent), Ing~nieur stagiai re des cadres de la 
cat~gorie A-I des Services Techniques (TP). 

Directeur R~gion al de la C.U.H. de la Sangha 
avec r~sidence ~ Ouesso 

M. OBOUNIKIE (Andr~), Adjoint Technique stagiaire des 
cadres de la cat~gorie B-I des Services Techniques (TP). 

Directeur R~gion ad de la C.U.H. de la Likouala 
avec r~sidence ~ Impfondo 

M. MOUANGA (St~phane), Adjoint Technque stagiaire des 
cadres de la cat~gorie B-I des Services Techniques (TP): 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pour 

se rendre de leur r~sidence au lieu de service sont ~ la charge 
du budget de l'Etat. 

Les int~ress~es percevront les indemnit~s fix~es par les 
textes en vigueur. 

Le, pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise. de service des int~ress~s. 

oh.it 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DCRET NO 81-631/UMNG-SG-DP~AD-N-6 du 16 septembre 
1981, portant titularisation et nomination des Ma~tres 
Assistants Stagiaires, en service ~ l'Unive sit~ (Marien) 
NGOUABI. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 i~vrier 1962, portant st~tut g~n~ral 

des fonctionnai res de la R~publique Populai re du Congo; 
Vu le d~cret ? 79-154 du 4 avril 1979, port ant nomination 

du Premier Ministre, Che fdu Gouvemement; 
Vu le d~cret N'? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no- 

mination des Membres du Conseil des Minist res ; 
Vu l'ordonnance N 29-71 du 4 d~cembre 1971, portent 

cr~action des l'Unive rsit~ de Brazzaville; 
Vu l'ordonnance N 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de l'Universit~ de Brazzaville en Univer 
sit~ (Marien) NGOUABl; 

Vu le d~cret N? 75-489 du 14 novembre 1975, portant sta 
tut du personnel de l'Universit~ (Marien) NGOUABl; 

Vu le d~cret N?75490 du 14 novembre 1975, portant fixa 
tion des traitements et s al ai res des personnels de l'Unlversite 
(Marien) NGOUABI; . 

Vu le d~cret N 76439 du 16 novembre 1976, portant org@ 
nisation de l'Unive rsit~ (Marien) NGOUABl; 

Vu l'arr~t6 N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'e ffet du point de vue de la solde des actes r~glementai res 
relatifs aux nominations, int~g rations, reconstitutions de la 
carri~re administrative et eclassements; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 miai 1962, fxant le ~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

vu le d6cret N? 79.500/79-507/79-508/79.691/79-693 des 
12, 18 septembre et du 15 d~cembre 1979, portant int~gration 
dans le statut de l'Universit~ Marien NGOUABI ae MM. MA 
KOUNZI (Jean Alfred Aim6), NKOUKA (Casimir), TCHIBA 

MBE-LELA (BernarG), NZABA (Philippe) et MATONDO 
(Hubert); 
- Vu les Certificats de prise de service 90452; 2989 ;3205; 
3096, '59 des 19 f~vrier 1979; 17 novembre 1978 ;6 d~cem 
bre 1978; iovembre 1978 et 28 octobre 1978 des int~ress~s; 

3 DECRETE: 
Art. 1er. -- Les Maitres-Assistants Staiaires dont les noms 

et pr~noms suivent, en service~ ~ l'Universit~ (Marien) NGOUABI 
sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade, indice 
1240 comme suit:-- ----<.-- 
MM. MAKOUNZI (Jean Alfred Aim~), pour compter du 6 no 

vembre 1980; · 
NKOUKA (Casimir), pour compter du 13 novembre 1980; 
TCHIBAMBELELA (Bernard), pourcompterdu 17 novem 
bre 1980; 
NZABA (Philippe), pou rcompter du 30 octobre 1980' 
MATONDO (Hubert), pour compter du 16 octobre 1980 \ . 
Le pr~sent d~cret qui prend e ft tant du point de vue de 

la solde que de l' anciennet~ pour compter des d ates ci-dessus in 
diqu~es, sera publi~ a Jou mal o fficiel. 

- 

Brazzaville, le 16 septembre 1981. 
\ 
\ Colonel Louis SY 
\ Par le Premier Mini st ie, Chef du 
' Gouvernement, 

I 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Mini stre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----oOo----- 

DECRET N9 81649/MEN-UMNG-SG-DPAAD-K-3 du 19 sep 
tembre 1981, portat recrtement et nomination de M. 
MOALI (Jean), en qualit~ de Pro ~esseur Adjoint Stagiai re, 
dans le Statut du Pe sonnel de l'Universitd (Marien) 
NGOUABI 

LE PREMIER MINISTAE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'ordonnance N' 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville; 
Vu. l'ordonnance N° 034-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de l'Universit~ de Brazzaville en Unive rsit~ 
(Marien) NGOUABI ; 

Vu le d~cret N 76.439 du 16 novembre 1976, portant org@ 
nisations de l'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~r al 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populai e du 
Congo; 

Vu le d~cret N 75489 du 14 novembre 1975, portant sta 
tut du Personnel de l'Universit~ (Marien) NGOUA!I; 

Vu le d~cret N"75490 ct 14 novembre 197. portant fixa 
tion des traitements et salalres des personnels de l'Universit~ 
(Marien) NGOUABI; 

Vu le d~cret N"59-23/FP du 30 janvie r 1959, fxant les mo 
dalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la ~ 
publique Populai re du Congo; 

Vu le d~cret N?62-198/FP du 5 juillet 1962, re!atif~ la no- 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de: aedres de la 
cat~gorie A; 

Vu le d~cret N? 67-50 du 24 f~vrier 1967, 3lementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
rel atifs aux nominations, int~grations, et reconstitutions de la 
carri~re administrative et reclassements, 
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Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Promotion / 

ONDONGO (Jules I), pour compter du 8 avril 1978;_ 
O'KALIMALI (Jules), pour compter du 2 avril 1978. 

Au 4~me ~chelon : 
Mme;. BADISSA n~e HOUMABA (Anne), pour compter du 23 

mars 1977; 
M. BALOUENGA (Simon), pour compter du 24 septembre 

1977; 
Mme. LOUSSAKOU n~e BIBIMBOU (Julienne), pour compter 

du 23 septemb re 1977 ; 
MM. MAKAYA (Christophe), pour compter du 23 octobre 

1977 ;. 
NKELEKE (~douard), pour compter du 20 septembre 
1977. 

Au b~me ~chelon : 
Mme. MAKAYA n~e MOUTAULT (Jeanne), pour compter du 

1er octobre 1977; 
MM. MOUENGA (Auguste), pour compter du 1er octobre 1977; 

SA LAB ANZ I (Jean Baptiste), pour compte r du 1 er octobre 
1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant an point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par amet6 N 7262 du 16 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s ~ trois ans au titre de l'ann~e 1977, les 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C-I des services so- 
ci aux (Enseignement) de la ~publique Populaire du Congo, 
dont les noms et pr~noms suivent : 

Au 2~me ~chelon: 
MM. AM PION (Jacques), pour compter du 1er octobre 1978 ; 

GAMIYE-MOUKASSA (Joseph), pour compter du 26 sep 
temb re 1978 ; 
MOU ANDA (Rubbens), pour compter du 3 octobre 1978 ; 
NGOTO (Jean), pourcompter du 1er octobre 1978 ; 
GOURA (Henri), pour compter du 8 octobre 1978; 
MOUROU (Guillaume), pour compter du 26 septembre 
1978. 

Au 3~me ~chelon : 
M. ONWEWE (Fimin), pour compter du 2 octobre 1978. 

Au 4~me ~chelon : 
M. LOUNTALA (Etienne), pour compter du 24 septembre 

1978. 
Le pr~sent arr ~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de lasolde pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 7263 du 16 septembre 1981, sont promus ~ 
trois ans aux ~chelons ci-apr~s a titre de l'ann~e 1978, les 
fonctionnai es des cadres administratifs de la' cat~gorie C des 
services sociaux (Enseignement), dont les noms et pr~noms 
suivent: 

CAT~GORIE C -- HI~RARCHIE I 
Adjoints des Services Economiques 

Au 2~me ~chelon : 
MM. MABOYA (Gabriel), pour compter du 31 juillet 1979 

MAY ETELA, pour compter du 31 juillet 1979; 
KANGHOUD (Jean Cl~ment), pour compter du 31 juillet 
1979; 

Mme KAOUDI n~e BASSASSI MABOUETA (Gertrude), pour 
compter du 5 avril 1979. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BAYA-MAMPOUY A (Maurice), pour compter du 31 juil 

let 1979 ; 
GOMBESSA (Fulgence), pour compter du 31 juillet 1979; 
MAMPIKA LOUBAKI, pour compter du 31 juillet 1979; 
NGUIMBI (Michel), pour compter du 31 juillet 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l' acien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t NO 7261 du 16 septembre 1981, son t, promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1977, les Instituteurs 
Adjoints et Institutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) de la R~publi 
que Populaire du Congo dont les noms et pr~noms suivent : 

Au 2~me ~chelon : 
MM. BAKONDOLO TS I AMA (Gilbert), pour cornpter du 2 

avril 1978 ; . 
BIKOUMOU (lgncee), pour compter du 3 octobre 1977; 
EBO (Robert), pou rcompter du 11juillet 1976, 
ETOKABEKA (Alphonse), pour compter du le r octobre 
1977, 
KOUD (Joseph), pour compter du 3 octobre 1977; 
NZOLOUFOUA (Pascal), pour compter du 3 octobre 1977; 
ODZEBE (Eug~ne), pour compter du 23 septembre 1977; 
PO LET (Jean), pour compter du 3 octobre 1977; 

Mlle SAMBOU BAYONNE(Marie Th~r~se), pour compter du 23 
septembre 1977 ; . 

MM. NKOUNKOU (Auguste), pour compte r du ler avril 1978 ; 
NGOUARY (Georges), pour compter du 1er avril 1978. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. MAKEDI (Jean Hilaire), pour compter du 16 octobre 

1977 
NTSOUANAMPOU (Basile). pour compter du 2 octobre 
1977; 

Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur la solde des fonctionnai res ' ? 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le rei- 
des r~mun~rations des bnctionnaires 1e g1me 

Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979,portant nomin: 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; .aton 

Vu'le d~cret Ne 80-644 du 28 d~cembre 19Pr 
mination des Membres du Conseil des Ministr ·, portant no 

Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre',9% ' 
ment l'article47 de la constitution,4, ,"; Portant amende- 
' Vu le dossier constitu~ par l'ii_,,· u 8 juillet 1979; 

.ct~ress~; 
DECRETE: 

Art. 1er. -- En applcat. de r. ,, 

du d~cret NO 75-489 du , Jes dispositions de l'article 21 
titulaire u Doctorat res!""br 1975, M. MOAL (ea), 
de Bordeaux le 4 d~cemn%'7;"es, d~livre par l'universit~ 
Marien)_ NGOUABI, int&is ~_''est recrut~ ~ l'Universit~ ~ 
nomm~ Professeur-A~er[an le statut du Personnel et 

- omnt tagiai' ze, indice 1680. 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cre· , , 

vue de la solde que de l'an,·_·G qui prend effet tant du point de 
1979, date effective de p. tennet~ ~ compter du 5 novembre 

bli~ au Jou mal officiel.. dse de service de l'int~ress~, sera pu 

Brazzaville, le 19 ser 1981 • tembre 1. 

Colonel Louis SYLVAIN-GCMA. 
• // Par le Premier Ministe, Chef du 

Gouvemement, 
Le Mir 

stre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUN DZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
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Par arr~t~ NO 7264 du 16 septembre 198T, sont promus 
trois ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1979, les 
fonctionnaires des cadres des cat~gories A-ll et B-I des services 
soci aux (Enseignement), dont les noms et pr~noms suivent : 

CATEGORIE A -- HI~RARCHIE II 
Sous-Intend ants 
Au 4~me ~chelon 

Mme OPA n~e BAYOUNGUISSA (Ang~lique), pourcompter du 
12 novembre 1980, 

Au 5~me ~chelon : 
Mme SABOGA n~e APPENDY (Pauline), pour compter ·du 16 

mai 1980. 
Sec r~tai res Principaux de l'Education Nationale 

. Au 4~me ~chelon: 
Mme MACOSSO n~e SOUND A (Jeanne), pour compter du 9 oc 

tobre 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet du point de vue de l'ancienne 

t~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et dud point de 
vue de la solde pour compter du 1er janvier-1981. 

- ·�-- -- •-· - . --···•·- -- -•·-;·. 

ADDITIF NO 7362/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 17 septemb re 
1981, ~ l'ard NO 0944/MEN-DPAA-SP-P2 du 3 mars 
1981, portant promotion des Pro esseurs de CEG des c ad res 
de la cat~go rie A, hi~rarchie II des Services Sociax (Ensei 
gnement) de la R~publique Populaire du Congo au titre de 
l'ann~e 1978.s 

Au 7~me ~chelon : 
Aprs : 

M. OSSEBY-ANANIAS, pour compter du 1er d~cembre 1978. 
Ajouter: 

M. TCHICAYA (Robert), pour compter du 1erjuin 1978 .. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t& NO 7887 du 24 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apres, au titre de l'ann~e 1979. les PTA de CET . 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (en 
seignement) de la ~publique Populaire du Congo, dont les 
noms suivent. ACC et RSMC : n~ant: 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BILEKO (Louis), pour compter du 4 septembre 1979 ; 

. GUIMALO (Jean-Marie), pour compter du 4 mars 1979; 
Mme MANG-BENZA n~e MOUANGUI (Louise), pour compter 

du 6 jan_vier 1979; 
MM. MATANGOU (Pierre), pour compter du 4 mars 1979; 

NGOUAMA (Joseph), pour compter du 8 avril 1979; 
TANGOU (Antoine), pour compter du 4 mars 1979. 

Au 5~me ~chelon: 
M. SOUENGUI (David), pou rcompter du 1er janvier 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde pourcompterdu 1er_janvier 1981. 

-- TITULARISATION 

. RECTIFICATIF NO 81-65 1/MEN-DPAA-SP-P3 du 19 septem 
bre 1981 au Decret NO 78-588/MEN-SGEN-DPAA-P2 du 6 
septemb re 1978, portant titularisation des Pro esseurs de 
Lyc~e Stagiai es des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l' 
des Services Sociaux (Enseignement) de la R~publique Po 
pulai re du Congo au titre de l'ann~e 1976. 

Au lieu de: 
A/ -- Pro £sseurs Certifies de 1er~chelon : 

ACC: n~ant. 
M. MILANDOU (Ferdinand), pour compter du 20 octobre 

1976. 

Lire 
B/ -- Professeurs Certif~s de 1er~chelon : 

ACC: 1an 
M. MILANDOU (Ferdinand).pour compter du 2 octobre 1976. 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 19 septembr e 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Mini stre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre de l'Education Nationale, 

Antoine NDINGA - 0BA. 
Le Ministre cdu Travail et de la 

Pr~voyance Soci ale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

ADDITIF NO 8031/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 29 septembre 
1981, a l'ant& N 2107/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 28 
avril 1981, portant titularisation des Pro esseurs de CEG 
stagiai res des cad es de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des ser 
vices Sociax (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo, au titre de l'an~e 1978. 

Pro fesseurs de CEG au 1er ~chelon -- ACC : n~ant 
--Apr~s: 
M. POO (Louis Mariel, pour compter du 3 octobre 1978. 

Ajouter: 
MM. MAKAYA (Fran~ois), pour compter du 3 octobre 1978 ; 
- NKOU (Pierre), pour compter du 3 octobre 1978 ; 

MOUSSANDA (Jean), pour compter du 25 octobre 1978; 
GAMUKOB, (Eugene anus, pour compter du 31 octo 
bre 1978, 
MPELIKALI (Christ he), pour compter du 3 octobre 
1978; : 
MBOULA (Jean), pour comptej 20 octobre 1978; 
SAMBY (Eugene), pour compterr 4 octobre 19/8 
BOUKAKA (Georges), pour compter doctobre 19'; 
MBOU·MY LONDO (Emile Ange), pour comj du 4 ·c 
tobre 1978; 
NKOUKA (Albert), pour compter du 11 octobre 1£ · 
KIMPOUNI (Z~phirin), pour compter du 15 octobre 19 

Mlle BANIETIKINA (Alphonsine), pour compter du 3 oct...% 
1978; 

MM. GOMO-GOMO, pour compter du 20 octobre 1978; 
BOUKINDI (Ferdinand), pour compter du 19 oct·% 
1978; 
NZITOUKOULOU (Jean), pour compter du 3 oct.' 
19/8; 
OUATHNOU (Maurice), pour compter du z8 octobre 15.% 
SANDZOU (Joseph Francis), pour compter du 24 octob 
1978; ·• 
NZAOU-BILONGO (Adolphe), pour compter du 3 octobr 
1978; 
MAYALA (Arthur Aris:ide), pour comp:r du 15 oct 
1978; 
KIZIMOU (Louis), pour comp ter du Z8 octobre 1978; 
BASSINGA (Nestor), pour compter du 3 octobre 1978 
MAYINDOU (Alb~ ric), pour compter du 19 octobre 1978 
MAMPOUY A (Jean Paul), pour compter ·': 21 octobre 
1978; 
EBOUSSOU (Urbain), pour compter du 2% obre 1978; 
NGOUOLALIMADZOU, pour compter 21 octobre 

~i.'g#56o «aie Roset. aureomoter as sttr 1978, 
MM. NIAMBI-PANGOU (Fayette), pour com:.x du 2 novem 

bre 1978; . 
GOMA (Gilbert), pour compter du 4 novemb:e 1978; 
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SAMBA (Joachim), pour compter du 17 octobre 1978 ; 
MONTALI (Gabriel), pour compter du 3 octobre 1978_; 
MISSAMOU (G~rard), pour compter du 3 octobre 1978 ; 
ANGOSSIO (Michel), pour compter du 13 octobre 1978; 
MOUDIEDIE (Victor), pour compter du 18 octobre 1978; 
BOUANGA (Emile), pour·compter du 3 octobre 1978 ; 

Mlle LOUTANGOU (Martine), pour compter du 17 octobre 
1978; 

MM. MOUAYA (Moise); pour compter du 3 octobre 1978; 
IKIA (Gaston), pour compter du 16 janvier 1978. 

Le reste sans changement. 

NOMINATION 

. Par arret~ NO 7413 du,18 septembre 1981, sont nomm~s 
Professeurs vacataires pour l'ann~e scolaire 1980-1981 ~ l'Ecole 

-.«Jean Joseph LOUKABOU» de Brazzaville, pour y effectuefr les 
heures Suppl~mentaires dans la limite indiqu~e ci-dessous, les 
Cadres Expatri~s et nationaux dont les noms et pr~noms sui 
vent ; 
01 DIRATH (Gr~goire) -- Grade : M~decin 

Discipline : Gyn~co-Obst. -- Section : IDE - SPP.S.F.A. 
Nombres d'heures:7; 

02 MAMOUANA -Grade : M~decin 
Discipline : Gyn~co-Obst. - Section ·IDE - SFP - ASG 
Nombres d'heures: 2 ; 

03 MOUNGALI Grade : M~decin 
Discipline : M~decine Semio Cardiovasculaire renale, semio 
hemako - Section : IDE - SFP - ASG -- Nbres heures : 8; 

04 DANDOU Grade : M~decin 
Discipline : P~diatrie -- Section : IDE - Nbres heures : 1; 

05- KOSSOLOBA (Norbert) -- Grade · Tech. Sup~rieur 
Discipline : Epid~miologie hygine nutrition Recherche 
Op~rat. physiologie -- Section : IEE, SAS, S, AS T.A.L. 
Nombres d'heures: 9; 

06 KOUETETE (Raphael) -- Gray :A.S. 
Discipline : Sant~ Publique Ed. p;ur Sant~ 
Section:ID E ,S.A.SS~ AS SF »c TC 
Nombres d'heures:12;  

07 GOUAMBA -Grade : M~din 
Discipline : Nutrition Bact Epidemiolojg 
Section :ID E, S.P.A.G.S. et AC" 
Nombres d'heures:7;  

os iip~~Koip_, 9a:leaeein tatame 
· Discipline : Ped1atr:;e, Med,/4: .c· e Chirurgie Section : I D E 

Nombres d'F 
09 BAGAN-eres:3; 

De-:- -Grade: Do/eur 
'',ctpline : M~decine ChirJrgie -- Section:ID E 

Nombres d'heures:2; / 
10 GANDO -Grade : Doc/ ur -- Discipline : M~decine 

Section:IDE -- Non/re d'heures:2; 
11 DECKOUS (J-Paul) - Grade : Attach~ des SAF 

Discipline : Administra'on -- Section:ID E S. A. S.S. 
Nombre d'heures :2; 

12 MOUYEKE (Dominiaz2) -- Grade A. S. 
Discipline : Ophtolo/4 - Section : I D E 
Nombre d'heures : 2 

13 BOU KA (Vincent) - Grade : A. S. . , . 
Discipline : O.RR.L. xatistique -- Section:ID E S. A.S.AG. 
Nombre d'heures '2 ; 

14 BAKATOULA -/ Grade : A. S. 
Discipline : Storto -- Section:ID E 
Nombre d'heure:: 1; 

15 ALOUNA (Pie;re) -- Grade:A. S. 
Discipline : Psychiatrie -- Section : Psychiatrie 
Nombre I d'heures 5 

16 KIZONZI (Jean-Claude) -Grade : Inst. Politique 
Discir:line : Sciences Sociales -- Section:ID E A.S.G. 
Nombre d'heres :4; 

17 LESSODJA(M.} - Grade : Inst. Politique 
Disc pline': Sciences Sociales -- Section:ID E AS. 
Nombre d'hcures : 10; 

18 BIAKOLO Rigobert) Grade : Pharmacien 

Discipline : Pharmacologie -- Section : I D E S.E.P. ASG 
Nombre d'heures:8; 

19 BA KALA -- Grade : A. S. - Discipline : Tramato 
Section : I D E -- Nombre d'heures : 2 ; 

20 MONKA (Michel) -- Grade : Techn. Sup. 
Discipline : Besoin Fondament. -- Section:ID E, T-C. 
Nombre d'heures : 4 ; 

21 LEKANDA -Grade : Psychologue 
Discipline : Psychologie -- Section:ID E 
Nombre d'heures: 1; 

22 FOUTY (Philom~ne) -- Grade :S. F. Ple 
Discipline : Di~tetique -- Section :S.F.P. 
Nombre d'heures ; 1 ; 

23 MOBENGO (Pierre) ..,. Grade: Chirurgien 
Discipline : Gyn~co, path, obst. Psych. 
Section : SFP, A,S.G. SF et Acc -- Nombre d'heures : 6; 

24 MBERE (Gr~goire) -- Grade : M~decin 
Discipline : Semio-Respirato·parasito-Clinique Parasito 
hemato -- Section :S.FP A.S.G. -- Nombre d'heures: 7; 

25 MOUELE -- Grade : M~decin 
Discipline : Environnement - Epid~miologie nutrition 

- Section;S.F.P. -- Nombre d'heures:3-; 
26 NGOKANA -- Grade : M~decin 

Discipline: Anatomie Obs. - Section: S.F.P. 
Nombre d'heures:2;  

27 NZINGOULA (Samuel) -- Grade : M~decin 
Discipline : P~diatrie -- Section :S.F.P. AS.G. S.F. acc. 
Nombre d'heures:6; 

28 MBEMBA (David) -- Grade : M~decin 
Discipline : Dermato-Infantile dermatologie 
Section: S.F.P. A.S.G. - Nombre d'heures: 2 ; 

29 MATINGOU -- Grade : M~decin . . 
Discipline : Anatomie, physio Semio-digestive maladie dig. 
Section : A.S.G. -- Nombre d'heu res : 3 ; 

30 KODIA (Albert) -- Grade : M~decin 
e 

Discipline : Semio- digestive maladie digest 
. Section :A.S.G. -- Nombre d'heures:3; 

31 MANANGA YIDIKA -- Grade : M~decin 
Discipline : Semio-ne rveuse et pathonerveuse 
Section : A.S.G. -- Nombre d'heures;3; 

l32 EZOUALIKOO -- Grade : Infrmier Anesth. 
Discipline : Anesthesie R~animation -- Section : A.S.G. 
Nombre d'heures: 1 ; 

33 BOUITY (Christian) -- Grade : Attach~ de SAF 
Discipline : Administration Technique de gestion 
Section: S.F.P.S.A.SS S.F. ET ACC- Nbre heures :6; 

34 AM PION (Marc) - Grade : Docteur Biochimie ' 
Discipline : Biochimie - Physiolologie 
Section: S.F.P. ASG - Nombre d'heures: 7; 

35 NGOU LOU -- Grade : Statisticien 
Discipline : Statistique Demographie 
Section :S.F.P. - ASG A.S.0. -- Nbre d'heures : 10; 

36 ONGOL Y (J.-Claude) -- G rade ; Ph amacien 
Discipline : Biochimie, P arsitologie Biochi 
Section :S.F. Principale pharmacie -- Nbre d'heures:5; 

37 MANONI -- Grade : Tech. Sup~rieur 
Discipline : Epid~miolologie -- Section : A.S.G. 
Nombre d'heures : 2 ; 

38 NIATY-MOUAMBA -- Grade: Instruct. Polti. 
Discipline : Sciences Sociales -- Section : A.S.G.. 
Nombre d'heures :4% 

39 BADINGA -- Grade : M~decin 
Discipline : Sciences Scolaires -- Section : S,A.SS 
Nombre d'heures ;2; 

40 BAKOUEBELA -- Grade : Assistant Social 
Discipline : Nutrition - Section : A.S.G. 
Nombre d'heures : 2 ; 

41 BOUNGOU (Claire) -- Grade : M~decin 
Discipline : Administration Sant~ Communautai re 
Section: A.S.G. - Nombre d'heures:2; 

42 IBATA -- Grade : M~decin 
Discipline : Sant~ mentale -- Section : A.S.G. 
Nombre d'heures :2; 

43 NGANGA (Guy) -- Grade : Instituteur Politique; 
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Discipline : Sciences Sociales -- Section : A.S.G. 
Nombre d'heures : 6 ; 

44 O P A -- Grade : Pharmacien 
Discipline : Ph armacie TP Labo -- Section : ASGS.F. et acc 
Nombre d'heures : 3; 

45 Mme NKODIA --Grade:S.F.P. - Discipline: S.M.I. 
Section: A.S.G. - Nombre d'heures: 2; 

46 KIMPO -- Grade : A.S. -- Discipline : R~animation 
Section: Anesthesie - Nombre d'heures: 1; 

47 GOMA -- Grade : Inf. Anesthesie -- Discipline : Anesthesie 
Section : Anesthesie.-- Nombre d'heures:1; . 

48 DELAGE -- Grade : M~decin -- Discipline : Physiologie 
Section : Anesthesie -- Nombre d'heures:3 ; 

49 SONDI -- Grade : In f Anesth -- Discipline : Anesthesie C.V. 
et Renale -- Section : Anesthesie -- Nbre d'heures:2; 

50 MAHOUNGOU-MOUELLET - Grade: Inf. Anesthesie 
Discipline : Anesthesie -- Section : Anesthesie 
Nombre d'heures:1; 

- 51-MOUANDA (Raymond) -- Grade : Adjt-Techn. 
Discipline : D~mographie - Section :S.A.SS 
Nombre d'heures:4; 

52 BOUKAKA OUADIABANTOU -- Grade : Administration 
Sant~ -- Discipline : Plani fcation sanitaire Economie de la 
Sant~ -- Section : S.A.SS -- Nombre d'heures:4; 

53 PASSY-NZOUMBA --- Grade : Administration S ant~ 
Discipline : Statistiques -- Section S.A.SS 
Nombre d'heures:4; 

54 ASSIANA -- Grade : Pro fesseur CEG 
Discipline : Fran~ais -- Section : S.A.SS 
Nombre d'heures :4; 

55 BERY (Victor) -- Grade : Professeur Lyc~e 
---.- Discipline : Fran~ais - 

Nombre d'heures:4; 
56 KOUPENA (Auguste) -- Grade : Adm. Sant~ 

'Discipline : Adm. Gestion Fonct. Publ. 
Section : S.A.SS -- Nombre d'heures : 4; 

57 NOMBO (Jean) -- Grade : Attach~ de SAF 
Discipline : Fonctio. Publ. pratique administrative 
Section: S.A.S.S. - Nombre d'heures :4; 

58 ANGONA (Eug~ne) -- Grade : Inst. Politique 
Discipline.: Sciences Sociales - Section :S.A.SS et Labo 
Nombre d'heures : 5; 

59 BYS -- Grade : Attach~ de SAF -- Discipline : Droit Adm. 
Section : S.A.SS -- Nombre d'heures : 4 ; · 

60 DJIMBI MAKOUNDI (Martiale) -- Grade : Attach~ de SAF 
Discipline: Droit de Trav. - Section: S.A.SS 
Nombre d'heures :4; 

61 NGAYAMA NGABE (Lucienne) -- Grade : Prof. de Lyc~e 
Discipline : Dactylo -- Section : S.A.S.S.S. 
Nomb re d'heures :2; 

62 BELOSUBELA (Athanae) -- Grade : Phamacien 
Discipline : Mati~re m~dicale -- Section : pharmacie 
Nombre d'heure : 8; 

63 FILA (Appolinaire) - Grade: Pharmacien . 
Discipline : toxicologie pharmacologie chimie phamacauti 
que Section Pham aie NG - 10 h. 

64 MAYEMBO (Patrice) -- Grade :M~decin 
Discipline : Maladie Infectieuses Semio ende mienne 
maladie -- Section :S.F.P.- A.S.G. ---- ..- 

· Nombre d'heures:2; . 
65 OKERAMO (Patrice) - Grade : Pharmacien 

Discipline : microbiologie -- Section ; Pharmacie 
· Nombre d'heures: 4 ; . . 

66 LOUGUANGUE -- Grade : Phamacien •. 
Discipline : parasitologie -- Section : Pharmacie 

Nombre d'heures:4; . . . 
67 MATABOUKILA (Pierre) -- Grade : Microbiologie 

Discipline : microbiologie -- Section : Phamacie 
Nombre d'heures: 4 ; . 

6 BNIMBI {Jean Paul) ---Grade-: Ph amacien 
Discipline : Galenique -- Section : Phamacie 
Nomb re d'heures :8; . 

69 BANIAKINA(Jonas) ;-- Grade : Pharacien 

Discipline : Botanique -- Section : Pha macie 
Nombre d'heu res : 4 ; 

70 KAGALA (Norbert) -- Grade : Pharmacien 
Discipline : pharmacologie -- Section : Pharace 1.C. 
Nombre d'heures : 6 ; 

71 EBENGA (Gaston) --Grade : Pharacien 
Discipline : chimie analytique g~l~nique 
Section: Pharmacie -- Nombre d'heures: 8; 

72 MOUNOUNGA TOULANGOU (J.P.) 
Grade : Pharmacien -- Discipline : chimie analytique 
galenique - Section : Pharmacie -- Nbre d'heures:4; 

73 AHOUE -- Grade : Professeur Lyc~e 
Discipline : Sciences Physique -- Section : T.C. 
Nombre d'heures:2; 

74 LELASSEUX (J.--P.) -- Grade : Docteur · 
Discipline : Anatomie physiol ORRL Path. ORL 
Section: ORL et Opht -- Nombre d'heures:4 ; · 

75 TSIONO (Th~odore) - Grade:ID E 
Discipline : Soins Inf. Ppth -- Section : ORL et OPht 
Nomb re d'heures:5; 

76 OMBESSA (Innocent) -- Grade.: Pharmacien_ 
Discipline : CHIMIE min~rale biochimie 
Section : Pharmacie -- Nombre d'heures:4; 4 

77 MAKELA -- Grade : Etudiant -- Discipline : Soiologie 
Section: A.SO. -- Nombre d'heu res : 6 ; 

78 DAMIDE (Francis) -- Grade : Educateur 
Discipline : I nadaptation -- Section : A.SO 
Nombre d'heu res : 6 ; . t 79 BABE (Alphonse) - Grade : Psychologue • 
Discipline : Psychologie - Section : A.SO ' 

Nombre d'heures:2; i 
80 Z}BOU (Cl~ment) -- Grade : Attach~ de SAF 

Disc·bline : L~gislation Sociale -- Section : A.SO 
Nomb:e d'heures:2; '? 

81 BAN?ZOUZI -- Grade : Attach~ des SAF 
Discip'ine : Administration -- Section : A.SO 
Nombre d'heures :8; ; 

82 APLOGAN (Francois) -- Grade : Enseignant 
Discipline : Droit de travail -- Section : A.SO 
Nombre d'heures: 4; 

83 IKINGA BOU --- Grade : ~tudiant 
Discipline : Sciences Sociales -- Section : A.S. 
Nombre d'heures:2; , 

84 LOCKO (Emi!ienne) -- Grade : Psychologue 
Discipline : M~todologie psychologie g~n~tique 
Section : A.A. Psychiatrie --Nbre d'heures : 4 ; 

85 MASSAMBA-DEBAT -- Grade : Magistrat 
Discipline : Droit -- Section :A. S. 
Nombre d'heures :2; 

86 ADJORITO -- Grade : Economiste 
Discipline : Economie de la RR.P.C. -- Section : A 
Nombre d'heures:2; 

87 LUVEN (Yves) -- Grade : Docteur 
Discipline : Physique examens sp~ciaux 
-- Section : Radio -- Nombre d'heures:2; 

&8 LAPEYRE (Yves) -- Grade : Docteur .~ 

Discipline : Examens standart -- Section : Radio 
Nombre d'heures : 2 ; 

89 BEAU (J.-Claude) -- Grade : T.S. . 
Discipline : Radioth~rapie -- Sectic« Radio 
Nombre d'hr,:4; 

90 NKOUNKOU 'irrnar - Grade: T.. 
Discipline : Radioprotectsn - radiobiologie, pratic 
radio th~rapie -- Section : Radio --- Nbre d'heures . 

91 LOUFOUAKAZI (Marcel) -- Grade: .S. 
Discipline : Electricit~ -- Section: RR% 
lombre d'heures:2; 

92 MALONGA (Colbert) -- Grade :A.stration 
Discipline : Administration - Sect. Radio 
Nombre d'heures: 1; ------- 

1---93 MOBIRA (Pierre - Gr~de :Psychtque --.- 
Discipline : psychologie g~n~, -- See .: Psychatrie 
Nombre d'heures : 4 ; 

94 MONKOLO (Albert) Grade :Psyc 'ogue , 
\ 

\ 
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Discipline : Psychologie sociale -- Section : Psychiatrie 
Nombre d'heures: 4; 

95 BOUNGOU KENGUE (Basile) - Grade : Psychologue 
Discipline : Psycholo th~rapie -· Section : Psychiatrie 
Nombre d'heures : 4 ; . · 

96 Mme MBERE -- Grade : Sage-Femme 
Discipline : Pu~riculture -- Section S.F. et acc 
Nombre d'heures:2; 

97 GANDITO -- Grade : Docteur -- Discipline : P~diatrie 
Section :S.F. et acc -- Nombre d'heures:1· 

98 GALESSAMY MBOMBO -- Grade : Docteur 
Discipline : M~decine l~gale -- Section :S.F. et acc. 
Nombre d'heures: 1 ; 

99 Mme RRAKOTO MALALA -- Grade : Sage-Femme 
Discipline : Di~t~tique -- Section :S.E. ET acc. 
Nomb re d'heures:2; " 

100 Mme DIAFOUKA - Grade: S.F.P. 
Discipline_: Educateur pour la sant~ -- Section :S.F. et acc' 
Nombre d'heures: 1; 

101 MABIALA (Jean Baptiste} -- Grade : A.S. 
Discipline : Anesth~sie -- Section:S.F. et acc. 
Nombre d'heures:1; 

102 BAFOUNTA (Pierre) - Grade: Inst. P. 
Discipline : Sciences sociales - Section : S.F. et acc. 
Nombre d'heures:2;. •. 

103 SANGOU (Trilland Lucienne) -- Grade : Pharmacien, 
Discipline : Pharmacologie -- Section :Stomato ' 

. Nombre d'heures:4;  
104 FINK~ (Adrien Charles) -- Grade : Stomato 

Discipline : Stomatologie -- Section : stomato 
Nombre d'heures:3; 

105 DAMO (Dominique) - Grade: Stomata 
Discipline : Chirrgie -- Section : stomato 
Nombre d'heures : 4 ; 

106 YOMBI (Mathias) -- Grade : Stomato 
Discipline : Maladie Infect. -- Section : 5tomato 
Nombre d'heures : · 7 ; 

107 KINKOUMA (Lazare) -- Grade : I.D.E. 
Discipline : Anatomie physjo -- Section : stomato 
Nombre d'heures : 2 : 

108 NIAMBA (Louis) -- Grade :A. S, 
Discipline : Andontologie -- Section : Stomato 

· Nombre d'heures : 4 ; · · 
109 OSSIE (Valerie) - Grade :T. S. 

Discipline : Parasitologie -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures:2; F7 

110 LONGANGUE (.J.-Piere) -- Grade: T. S. 
.Discipline : Hematologie -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures : 2 ; 

111 YEBAKIMA -- Grade : Biologiste 
Discipline : antomologie -- Section : Laboratoire 
Nomb re d'heu res :2; 

112 BATABOUKILA (Plerre) -- Grade :Microbiologle 
Discipline : Bact~riologie -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures :2; 

113 Dr. ZOUSSINE -- Grade : M~decin 
Discipline : Anathomie patholo. -- Section: Labor1 atoire 
Nombre d'heures :2; 

114 EKEKE (Martin) - Grade: T.S. 
Discipline : Parasithologie -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures:2; ' 

115 BIYELA (Piere) -- Grade: T, 8 
Discipline : Bact~riologie -- Section : Laboratoi re 
Nombre d'heures : 4 ; 

I16 OKIA (Gilbert) -- Grade :Micobiologie 
Discipline : Immunalogie -- Section : Labor et ire 
Nombre d'heures: 2 ; 

117 KIBONGUI (Gilbert) -- Grade : Biochimie chir nie 
Discipline : Biochimie chimie -- Section; Labo ratoire 
Nombre d'heures : 4 ; 

118 SONGA (Achille) -- Grade : T. 0. 
Discipline : Parasitologie -- Section : Laboratc,,ire 
Nombre d'heures : 4 ; 

119 NKODIA (J. M~dard) -- Grade : T.S. 

Discipline : Bact~riologie -- Section : Labor atoire 
Nomb re d'heures:2; 

120 MALENGA (Jean) -- Grade : Administrateur 
Discipline : Administration -- Section : Laboratoire. 
Nombre d'heures:2; 

121 OKETOKOM TOHIDI -- Grade : T. S. 
Discipline: Biochimie -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures:3; 

122 MAYALA (Emile) -- Grade : Professeur de Lyc~e 
Discipline : Physiologie -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures: 1 ; · · 

123 OMBAKA (Julienne) -- Grade : Biochimiste 
Discipline : Biochimiste m~tabiologie 
Section : Laboratoire -- Nombre d'heures :2; 

124 MALONGA (Marice) -- Grade: T. S. 
Discipline : Immunologie - Section: Laboratoire 
Nombre d'heures : 2 ; 

---- --125 BANZOUZI (Alphonse L.) -- Grade : Chimiste 
Discipline : Biochimie -Semio -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures : 3; 

126 TSIBA MIERE (Richard) -- Grade : T. S. 
Discipline ; Bacterologie - Im -- Section: Laboratoire 
Nombre d'heures:4; 

127 BAKOUBOULA (Gr~goire)-- Grade : M~decin 
Discipline : M~decine interne -- Section : Laboratoire 

· Nombre d'heures : 1 ; 
128 KONDA (Jean) - Grade: A. S. 

Discipline : M~deciee -- Section : Laborttoire 
Nombre d'heures :2; 

129 MASSALA (Adolphine) -- Grade :S.F.P. 
Discipline : Obst~trique -- Section : Laboratoire 
Nombre d'heures:2; 

130 MOMBOUNOU (Joseph) -- Grade : Psychologue 
Discipline : Psychologie -- Section : T.C. 
Nombre d'heures : 1 ; 

131 NANGA Mariane J. -- Grade : A. S. 
Discipline : nutrition -- Section : T.C. 
Nombre d'heures: 1 ; 

132 KONGO --Grade : A.S.P. -- Discipline : hygi~ne 
Section ; T.C. -- Nombre d'heures: 1; 

133 OKOUERE (Louis) - Grade : T. S. 
Discipline : Urgences -- Section: T.C. 
Nomb e d'heures: 1; 

134 FONTANGES (Thierry) -- Grade : M~decin 
Discipline : Physiologie cardiovasculai re 
Section : A. S. - Nombre d'heu res : 4 ; 

135 FONTANGES (Elisabeth) -- Grade : M~decin 
Discipline : Physiologie renale -- Section : A. S. 
Nomb re d'heu es:2; 

136 KAYA GANDZUAMI -- Grade : M~decin 
Discipline : Ophtalmologie -- Section : I.E. Optalmo 
Nomb re d'heu res :4; 

137 BOUKHARIM (Victor) -- Grade : M~decin 
Discipline : Ophtalmola ie -- Section A.S. Opht 
Nombre d'heures:4; 

138 AKOLL (Paul) -- Grade : A.S. 
Discipline : Anatomie physiologie -- Section : T. C. 
Nombre d'heures:2; . 

139 DI0GO (Christine) - Grade :S.F.P. 
Discipline : P~diatrie Gyneco -- Section: S.F. et acc. 
Nombre d'heures; 5 ; 

140 ELANGOLOKI (Jean) - Grade : A.S. 
Discipline : Initiation Service Social 
Section : A. social -- Nombre d'heures:5; 

141 NGANGA (Nicod~me) -- Grade :A. S. 
Discipline : Soins in friers - Section : TCI DE 
Nomb re d'heures :6; 

142 GANGA (M~dar) -- Grade :I.D. Etat 

Discipline : Ethique Prot -- Section :S.ASS-T.A.L. 
Nombre d'heures:6; 

143 MALONGA - BIBOUMBOU -- Grade :A. S. 
Discipline : Anatomie - Phys. -- Section : S.ASS-T.A.L. 
Nombre d'heu res : 6 ; 

144 AISSl (Dieudonn~e) -- Grade :S.F.P. 
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Sp~cialit~ : Sc Nouveau poste : Brazzaville 
Observations : Reconduit 

08 BIENE (Fran~ois); -- Grade :P. CEG de 7~me ~chelon 
Sp~cialit~:LHG -- Nouveau poste : Brazzaville 
Observations : Reconduit . 

09 MAKOSSO (Etienne) -- Grade :P, CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste : Brazzaville 
Observations : R~conduit 

10 NGOMA (Pierre) -- Grade:P. CEG de 4~me ~chelon 
Sp~cialit~ : Sc. -- Nouve a poste : L~koumou 
Observations : Nouveau 

< • 

'11 DIATHA (Etienne) -- Grade :P. CEG de 5~me ~chelon 
Sp~cialit~_: Sc. -- Nouveau poste : B razz aville 
Observations : Reconduit. 

12 SAMBA (Albert)'-- Grade :P. CEG de 4~me: ~chelon 
Sp~cialit~ : LHG -- Nouve a poste ; Brazzaville 

: 'Observations : Reconduit. 
13 NGATALI (Fimmin) -- Grade : P. CEG de 3~me ~chelon 

Sp~cialit~ :LHG --- Nouveau poste : Sangha 
Observations : Nouveau. 

14 MAYINDOU (Joseph) -- Grade:P. CEG de 3me ~ch. 
. . Sp~cialit~ : Bouenza -- Nouveau poste: Bouenza - 

Observations : Coord. reconduit. 
15 MAZOUCKA (Didace) -- Grade: P. CEG de 3~me ~ch. 

Sp~cialit~ : Sc. --Nouveau poste : Bouenza 
Observations: Reconduit. 

16 MAMPOUYA (Jacques) -- Grade : P. CEG de 3~me ~ch. 
Sp~cialit~ : LA -- Nouveau poste : Bouenza 
Observations: Reconduit. 

17 KINANGA (Joseph) -- Grade:P. CEG de 2~me ~chelon 
Sp~cialit~ : LHG -- Nouveau poste : Bouenza 
Observations : R~conduit. . 

18 ABOMBY (Raymond} -- Grade :P. CEG de 4~me ~ch. 
Sp~cialit~: Sc. -- Nouveau poste : Bouenza 
Observations : Reconduit. 

19 OPA (Julien) -- Grade:P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ :SC' -- Nouveau poste : Cuvette 
Observations : Coord. reconduit. 

20 MAMPOUYA (Antoine) -- P. CEG de 3~me ~chebon 
Sp~cialit~ : LHG -- Nouvedu poste : Cuvette 
Observations : Reconduit. 

21 ESSANZABEKA (RRapha~l) -- Grade : P. CEG de 3~me ~ch. 
Sp~cialit~:LA -- Nouveau poste : Cuvette 
Observations : Reconduit. ., 

·22 KELEBI (Jean Pierre) -- Grade : P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste : Cuvette 
Observations : Reconduit. 

23 DUCAT (Jean Jacques) -- Grade :P. CEG de 8~me ~chelon 
Sp~cialit~ : LHG -- Nouveau poste : Kouilou 
Observations : Coord. reconduit. 

24 TCHICAYA (F~lix Etienne) - Grade : P. CEG de 5~me ~ch. 
Sp~cialit~ :LHG -Nouveau poste : Louilou 
Observations: RReconduit. 

25 MBOU (Gabriel) -- Grade : P. CEG de 5~me ~chelon 
Sp~cielit~ :LHG -- Nouveau Poste : Kouilou 
Observations : Reconduit. 

26 MAHOUKOU (Prosper) -- Grade :P. CEG de 3~me ~chel 
Sp~cialit~:LA -- Nouveau poste :Kouilou 
Observations : Reconduit. 

27 MAKOSSO (Clovis) -- Grade : P. CEG de 
Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste : Kouilou 
Observations : Nouve al. 

28 MALLALI YOUGA M.J. -- Grade:P. CEG de 3~me ~ch. 
Sp~cialit~:LA --Nouveau poste : Kouilou 
Observations : Reconduit. 

29 NANITELAMIO (Simon) -- Grade : P. CEG de 4~me ~ch. 
Sp~ci alit~ : Sc. -- Nouveau poste : Kouilou 
Observations : Reconduit. 

30 LONDET (Cl~ment) -- Grade : P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~: MP -- Nouveau poste : L~koumou 
Observations : Coord. nouveau. 

31 MAHOUNGOU (Joseph) --Grade :P. CEG de 2~me ~ch. 
Sp~cialit~:LHG --Nouveau poste : L~koumou 
Observations : Recondu it. 

'2 MOUKENGA (Louis) Grade : P. CEG de 4~me ~ch. 

Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste : L~koumou 
Observations: Nouveau. 

33 TSONGO (Guy Dominique) -- Grade : P. CEG de 4~me ~ch.. 
Sp~cialit~ : Sc. --Nouveau poste : Likouala 
Observations: Coard. reconduit. 

34 BOUILA (Michel) - Grade : P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ :LA -- Nouveau poste : Likouala 
Obse rv-ations : Reconduit. 

35 KELILI (Raymond) -- Grade :P. CEG de 4~me ~ch. 
Sp~cialit~ : LHG --- Nouveau poste : Likoul a 
Observations : Reconduit. 

36 GOMA (Paul) -- Grade : P. CEG de 4~me ~chelon 
Sp~cialit~ : Sc. - Nouveau poste : Niari 
Observations : Coord.: reconduit. 

37 LOUKOUNGA (Jean) -- Grade : P. CEG de 4~me ~ch. 
Sp~cialit~ :LA -- Nouveau Poste : Ni ari 
Observations : Nouveau. 

38 MBEMBA (Jo~l) -- Grade :P. CEG de 2~me ~chelon 
Sp~cialit~ :LHG -- Nouveau poste : Niari  
Observations : Nouveau. 

39 GOMA (Emmanuel) -- Grade : P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste: Nia ----· 
Observations : Nouveau. 

40 DIAMOUANGANA (S~bastien) -- Grade : P. CEG 2¢ ~ch. 
Sp~cialit~:LHG -- Nouveau poste : Niari 
Observations : Nouveau. 

41 GASSIE (Nicolas) -- Grade:P.C.E.G. Licenci~ 
Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste : Plateaux 
Observations : Coo rd. reconduit. 

42. BOUY A (Placide) -- Grade :P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ :MP -- Nouveau poste : Plateaux 
Observations ; Nouveau. --- -----.. 

43 .AMPHA (Jean) -- Grade :P. CEG de 2~me ~chelon 
Sp~ci alit~ : Sc. -- Nouveau poste : Plateaux 
Observations: reconduit. 

44 GANDA P. (C~lestin) -- Grade :P. CEG de 1er ~chelon 
-Sp~cialit~ : Sc. -- Nouveau poste : Plateaux 
Observations : Nouveaux. 

45 MOUZINGA (Jean) -- Grade : P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ :LA -- Nouveau poste : Plateaux 
Observations : Nouveaux. 

46 NKOUNKOU-MASSAMBA -- Grade :P. CEG de 4~ ~ch. 
Sp~cialit~ :LHG -- Nouveau poste : Pool 
Observtations : Coord. reconduit. 

47 MAKOLA(Ruben) -- Grade : P. CEG de 8~me ~chelon 
Sp~cialit~ :Sc. -- Nouveau poste : Pool 
Observations : reconduit. 

48 BOUNKAZI BOUA MALONGA -- Grade :P. CEG 1er ~ch. 
Sp~cialit~ :LHG -- Nove a» poste : Pool 
Observations : Nouveaux. 

59 KOULENGANA (Albert) -- Grade :P. CEG de 4~me ~ch. 
Sp~ci alit~ : Sc. -- Nouveau poste : Pool 
Observations : Nouveau. 

50 NKOO (Jean Abel) -- Grade :P. CEG de 6~me ~chelon 
Sp~cialit~ :Sc. -- Nouveau poste : Sangha 
Observations: Coord. reconduit. 

51 LEKAMA (David) -- Grade :P. CEG de 3~me ~chelon 
Sp~cialit~ :LA -- Nouveau poste : Sangha 
Observations : Reconduit. --- 

Les int~ress~s percevront les indemnit~s de fonction pr~ 
vwes ~ l'article 2 Alin~a 5 du d~cret NO 79488. 

L.e pr~sent arr~t~ prend e ffet ~ compter de la date de prise 
de service des inte ress~s. 

Par arr~t~ NO 7950 du 26 septembre 1981, M. OUALEMBO 
MOUNTOU (Joachim), Instituteur Principal de 4~me ~chelon 
est nomm~ Che f de Service de la Documentation ~ la Direction 
de la Plani fcation et de la Documentation Scolaires (M.E.N.) 
en remplacement de M. ZOULA (Georges Emmanuel). 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s pr~vues par le d~cret NO 
79488 du 11 septembre 1979 et l'arrt~ N9 1197/MF du 19 f&6 
vrier 1980. ·  
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AFFECTATION 

Le pr~sent arr~t~ pind effet ~ comp· de ia date de prise 
de service de l'int~ ress~. 

M. EKOUYA (Th~ophile), voyage accompagn » ses 2 en 
fants n~s respectivement les 10 d~cembre 1977 e. mai 1980 
qui ont droit ~ la gratuit~ de pass ae. 

Le pr~sent an~t~ prend effet ~ compter du 1er janvier 
1981. 

4/-- T~l~communications 
M. TOUNDAH (Hyacinthe). 

3/-- Transmissions et Signalis ations 
MM. GOMBE (Emmanuel) ; 

BASSAHA (Jean). 

2/-- M~t~orologie 
MM. BOUZOUMOU (Daniell; 

MADOUNGOU (Pierre). 

Par arr~t& NO , 12 du 18 septembre 1981, les Techniciens 
Sup~rieurs Stagiaires nt les noms suivent dipl~m~s de I'Ecole 
A fricaine de la M~t~orologie et de l'A~ronautique Civile 
(E.A.M.A.C.) de NIAMEY (Niger) ae retour au Congo, sont 
mis ~ la disposition e 1'ASECNA pour emploi aans les sp~cia 
lit~s ci-apres: 

. AI-- A~HONAUTIQUE CIVILE 
1/-- Circulation A~rienne 

MIles LOUBAKI (Am~lie) ; 
MALONGA (Nathalie-Ad~line) ; 

MM. MABIALA (Ernest); 
TSIMBA (Fran~ois); 
DIASSOUKA (Auguste-Fr~deric). 

B/ -- MET~OROLOGIE 

Par arr~t~ NO 7627 du 21 septembre 1981, M. KIKAYA 
(F~lix Edvy), Comptable Principal Stagiaire des cadres de la ca 
t~gorie B-I des Services Administratifs et Financiers (SAF) de la 

. RR~publique Populaire du Congo (indice 530), en service ~ l'A 
gence Nationale de I' Aviation Civile (ANAC), (Direction Admi 
nistrative et Financi~re) ~ Brazzaville, est nomm~ Chef de Ser 
vice de la Comptabilit~ et des Finances de l'Agence Nationale de 
I'Aviation Civile, fonction qu'il a occup~e ~ titre int~rimai re de 
puis le 1er aot 1979. 

L'int~ress~ b~n~ficiera de l'indemnit~ de fonction pr~vue 
par le D~cret NO 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les in 
demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes Administra 
tifs. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. ' 

Actes en ab ~g~ 

Personnel 

Promotion 

----. ----o0o-------- 

MINISTERE DE LAJEUNESSE ET DES SPORTS 

Le pr~sent arr~t~ prend efiet ~ compter de la date de prise 
de service de l'int~ress~. 

--------oOo- _ . ---- 

Par arr~t NO 8023 du 29 septembre 1979, les fonction 
nai res des cadres des Services Sociax (Jeunesse et Sports), 
dont les noms et pr~noms suivent, sont nomm~sDirecteu rs R~ 
gionaux des Sports et affect~s confomm~ment au tableau ci 
dessous: 
MM. ZOMBELI (Nicolas), Inspecteur d'EPS de 1er ~chelon 

Ancien paste : I.S.E.P .S. 
Lieu d'affectation : R~gion L~koumou. 
OKOLA (Alphonse), Inspecteur d'EPS de 1er ~chelon 

· Ancien poste :I.S.E.P .S. 
Lieu d' affectation : ~gion de la Cuvette. 
GANDZIAMI (Elie), Inspecteur. Jeunesse Sports 1er ~ch. 
Ancien poste : DMS-Brazzaville 
Lieu d' affectation: R~gion du Niari. 
NOMBO-LI-MAVOUNGOU, Prof. Certifi~ de 1er ~chelon 
Ancien poste :I.S.E.P.S. Par arr~t& NO 7493 du 19 septembre 1981, <OUY A 
Lieu d'affectation : Mairie de Brazzaville. (Th~ophile), Technicien Sup~rieur Stagiaire des caa de laca 
La r~mun~ration de M. MALONGA (Andr~) sera prise en t~gorie A, hi~rarchie ll des Services Techniques/e service a 

l'Agence Nationale de I Aviation Civile (Direction dc Ia Naviga 
charge par la Mai rie de Brazzaville service ~ budget autonome. ton A~rienne) ~ Brazzaviile, est a ffecte ~ l'A~rodrors de Lou 

Les int~ress~s auront droit ax indemnit ~s fix~es par les bomo pour compl~ment d'effectif. ' 
textes r~glementaires en vigueur. 'Des r~quisitions de passage et de transport de bag aes pour 

Des r~quisitions-de passage et de transport de bagages se- se rendre de Brazzaville ~ Loubomo pa rvoie a~rienne lui seront 
ront d~livr~es en faveur de MM. ZOMBELI (Nicolas), OKOLA d~livr~es (groupe II) au compte du Budget de l'ANA.. 

(Marie Alphonse), GANDZIAMI (Elie) et NOMBO - LI 
MAVOUNGOU ainsi qu'~ leur famille respective. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates respec 
tives de prise de service des int~ress~s. : 

Par art~ NO 8022· du 29 septembre 1981, sont promus 
.au 3~me ~chelon de leur grade au titre de l' an~e 1980, les 
Ma~tres d'Education Physique et Sportive des cadres de la ca 
t~gorie B, hi~rarchie I des Services Soci ax (Jeunesse et Sports) 
dont les noms suivent: 
MM. NGASSAKY-IBATA (Jacques-Marie), pour compter du 15 

octobre 1980; · 
MISSENGUI (Marc), pour compter du 1er juillet 1980 ; 
NGOMA-MBOUNGOU (Alain-Joseph), pour compter du 
2 avril 1980 ; 
TABA (Philippe), pour compter du 8 avril 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vu~ de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde pour compter du 1er janvier 1981. 

NOMINATION 

DIVERS 

Par arr@t~ NO 7793 du 23 septembre 193:, ies tarifs d'ex 
ploitation de LINA-CONGO sont fx~s ainsic uit: 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE' L' AVIATION 
CIVILE 

Actes en abr~g~ 

· Personnel 

Nomination 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ com; 
1981. 

• 15 septemb 



Unit~ F. CFA. 
' I 

i PARCOURS ALLER - SIMPLE ALLER - RETOUR ! 
DE/ A : ; .. 

tee B.C.B. ; ' ; BASE i TCA TIT TOTAL BASE TCA TIT TOTAL j_. ····- I f -- - ... . -- .- 
I 

BRAZZAVILLE ---------- 
BETOU 18.050 900 1.050 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 
BOUNDJI 16.100 805 995 17.900 32.200 1.610 1.998 35.800 240 
DJAMBALA 8.970 450 580 10.000 17.940 900 1.040 20.000 135 
EPENA 18.050 900 1.050 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 
EWO 17.250 860 990 19.100 34.500 1.720 1.980 38.200 260 
GAMBOMA 12.650 630 820 14.100 25.300 1.260 1.640 28.200 190 
IMPFONDO 18.050 900 1.050 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 
KELLE 18.050 900 1.050 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 
KINDAMBA 4.600 230 270 5.100 9.200 460 540 10.200 70 
LAGUE 9.890 495 615 11.000 19.780 990 1.230 22.000 150 
LIBREVILLE - \ - - - - - - - - 
LOUBOMO 13.340 - 670 790 14.800 26.680 1.340 · 1.580 29.600 200 
LOUKOLELA 18.050 . 

20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 900 1.050 
MAKAB ANA 14.260 ' 715 825 15.800 28.520 1.430 1.650 31.600 215 
MAKOUA 10.050 900 1.050 20.000 36. 100 1.800 2.100 40.000 270 
MO ANDA - - -  - I - - - - 
MOUYONDZI 6.900 345 455 7.700 13.800 690 910 15.400 105 
MOSSENDJO 14.720 740 840 16.300 29.440 i.480 1.680 32.600 220 
NKAYI 10. 120 510 670 11.300 20.240 1.020 1.340 22.600 150 
OKOYO 14.260 ! 715 825 15.800 28.520 1.430 1.650 31.600 215 

' OUESSO 18.050 900 1.050 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 
OWANDO 18.050 900 1.050 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 270 
P/NOIRE 17.710 885 1.105 19.700 35.420 1.770 2.210 39.400 265 
SIBITI 10.350 520 630 11.500 20.700 1.040 1.260 23.000 155 
SOUANKE 18.050 900 1.050 , 20.000 36.100 1.800 2.100 40.000 ; 270 
ZANAGA 10.350 520 630 11.500 20.900 1.040 1.260 ·23.000 ! 2155 

' i '! ; 
f 

' ; BETOU 
' / 

, 

EPENA 7.700 385 515 - 8.600 15.400 770 1.030 17.200 115 
IMP FONDO 5.915 300 385 6.600 11.830 600 770 13.200 ; 90 

-OWANDO 16.975 850 ' 1.075 18.900 33.950 1.700 2.150 37.800 255 
I 

I 
I 

f 
' 

' 



UNITE F. CFA 
i I 
I 
I 

ALLER - SIMPLE ALLER  RETOUR PARCOURS I B.:. + --- . ,. 
DE I A l 

� 
BASE' TCA TIT TOTAL BASE TCA TIT TOTAL 

I 
- .. . .. -.- ··- ·-·-- 

DJAMBALA -------- I 
LAGUE 2.000 100 200 2.300 2.000 100 200 2,300 30 
OUESSO 16.800 : 840 1.060 18.700 33.600 1.680 2.120 37.400 255 
OWANDO 9.100 455 545 10.100 18.200 910 1.090 20.20° 140 
GAMBOMA 5.145 260 295 5.700 10.290 520 590 11.400 80 

EP ENA I ------ 
BETOU 7.700 385 515 8.600 15.400 770 1.030 17.200 115 
IMPFONDO 2.625 130 245 3.000 5.250 260 490 6.000 40 
OWANDO 9.310 1 465 625 10.400 18.620 930 1.250 20,800 140 

; 

EWO .. 
KELLE 3.325 170 205 3.700 6.650 340 410 7.400 50 
OKOYO 2.450. 125 225 2.800 4.900 250 450 ! 5.600 40 
OWANDO 4.480 225 295 5.000 8.960 450 590 10.000 I 70 
OUESSO 11.480 575 745 12.800 22.960 1.150 1.490 25.600 j 170 

GAMBOMA ' I 
' ! 

OUESSO · 13.475 675 850 15.000 26.950 1.350 1.700 I 30.000. 200 
' OWANDO 5.320% 270 310 5.900 10.640 540 620 11.800 ' 80 

' 
i 

MAKOUA 7.175 ! 360 465 8.000 14.350 720 930 16.000 110 
: 

I 

IMP FONDO i 
' I 

OUESSO I I 120 7.910 t 395 495 8.800 15.820 790 990 17.600 
OWANDO 11.655 25.800 

I 

175 580 665 12.900 23.310 1.160 1.330 I 
i i 

I 

KELLE i 
I I . i 

OWANDO 5.950 300 350 6.600 11.900 600 700 13.200 90 ' 
: 

i 



Unit~ F. CFA ,. 

PARCOURS ALLER - SIMPLE ALLER - RETOUR 

DE I A B.C.B. 
BASE TCA TIT TOTAL BASE TCA TIT TOTAL 

KINDAMBA - 
P/NOIRE 11.130 555 715 12.400 22.260 1.110 1.430 24.800 165 
ZANAGA 4.480 225 295 5.000 8.960 450 590 10.000 70 
MOUYONDZI 2.360 135 205 3.000 5.320 270 410 6.000 40 

LAGUE 

DJAMBALA 2.000 100 200 2.300 2.000 100 200 2.300 30 

LOUBOMO .... 
KINDAMBA 7.455 375 470 8.300 14.910 750 940 16.600 110 
MAKABANA 2.835 140 225 3.300 5.670, 280 450 6.400 45 
MOSSEND.JO 4.995 240 365 5.400 9.590 480 730 10.800 70 
N'KAYI 2.450 125 225 2.800 4.900 450 4550 5.600 40 
SIBITI 3.325 170 205 3.700 6.650 340 410 7.000 50 
ZANAGA 6.860 345 395 7.600 13.720 690 790 15.200 105 

i 
LOUKOLELA i 

! 

BOUNDJI 6.825 340 435 7.600 13.650 680 870 15.200 105 
OWANDO 5.145 260 395 5.800 10.290 520 790 11.600 80 

MAKABANA : .. 

' 
MOSSEND.JO 2.100 105 195 2.400 4.200 210 390 4.800 30 

MOUYONDZI 

LOUBOMO 4.935 245 320 5.500 9.870 490. 640 11.000 75 
P/NOIRE 8.750 440 510 9.700 17.500 880 1.020 19.400 130 
N'KAYI 2.520 125 155 2.800 5.040 250 310 5.600 40 

SIBITI 2.485 125 190 2.800 4.970 250 380 5.600 40 
l 
: 

l 

t 



Unit~ : F. CFA 

8.C.£. 
TO:' TIT TCA 

ALLER - RETOUR 

BASE 

+ 

ALLER - SIMPLE 

TCA BASE. TIT TOTAL 
• ------------4 -----ME. .En di 

PACOUS 
DE / A 

N'KAYI 

P/NOIRE 
SIBITI 

OKOYO 

EWO 

OUESSO 

DJAMBALA 
EWO 
GAMBOMA 
IMP FONDO 
KELLE 
MAKOUA 
OWANDO 

OWANDO 

BETOU 
BOUNDJI 
EPENA 
EWO 
LOU KO LELA 
SOUANKE 
KELLE 

POINTE-NOIRE 

KINDAMBA 

6.020 
2.000 

2.450 

16.800 
11.480 
13.475 
7.910 
8.750 
6.650 
8.330 

16.975' 
2.975 
9.310 

· 4.480 
5.145 . 

12.250 
' 5.950 ' 

' '; 
11.130 

300 
100 

125 

840 
575 
675 
395 
440 
335 
415 

850 
150 

465 
225 
260 
615 
300 

555 

: 

: I 
t 

380 
200 

225 

1.060 
745 
850 
495 
510 
415 
555 

1.075 
175 
625 
295 
395 
735 
350 

715 

6.700 
2.300 

2.800 

18.700 
12.800 
15.000 
8.800 
9.700 
7.400 
9.300 

18.900 
3.300 

10.400 
5.000 
5.800 

13.600 
6.600 

12.400 

12.040 
3.920 

4.900 

33.600 
22.960 
26.950 
15.820 
17.500 
13.300 
16.660 

33.950 
5.950 

18.620 
8.960 

10.290 
24.500 
11.900 

22.260 

600 
200 

250 

1.680 
1.150 
1.350 

790 
880 
670 

830 

1.700 
300 
930 
450 
520 

1.230 
600 

1.110 

760 
280 

450 

2.120 
1.490 
1.700 
990 

1.020 
830 

1.110 

2.150 
350 

1.250 
590 
790 

1.470 
700 

1.430 

13.400 
. 4.100 
! 

· 5.600 

37.400 
25.600 
30.000 
17.600 
19.400 
14.800 
18.600 

I 
t ' 

' ' ! 
37.800 
6.600 

20.800 
10.000 •. 
11.600 
27.200 
13.200 

' 1[ 

I 
24.800 

90 
30 

40 

255 
170 
200 
120 
130 
100 
125 

255 
45 

140 
70 
80 

185 
900 

165 

t 

' i 
i 



Unit~ F. CFA .. 
' 

PARCOURS ALLER - SIMPLE ALLER - RETOUR --- B.C.B. ·DE I A ' I 

TIT 
I 

. BASE TCA TIT j TOTAL BASE TCA TOTAL 
· .. 

i 
POINTE-NOIRE I 

LOUBOMO 5.155 260 285 5.700 10.310 520 570 11.400 80 
MAKABANA 5.950 300 350 6.600 11.900 600 700 13.200 90 
MOSSENDJO 7.875 395 530 8.800 15.750 790 1.060 17.600 120 

i MOUYONDZI 8.750 ·440 510 9.700 17.500 880 1.020 19.400 130 

i N'KAYI 6.020 300 380 6.700 12.040 600 760 13.400 90 
SIBITI 8.750 440. 510 9.700 17.500 880 1.020 19.400 130 

i ZANAGA 10.710 535 655 11.900 21.420 1.070 1.310 23.800 160 

SIBITI 
' --- 

LOUBOMO 3.325 170 205 3.700 6.650 340 410 7.400 50 
N'KAY 2.000 100 200 2.300 3.920 200 280 4.400 30 

' ' ZANAGA 3.955 200 245 4.400 7.910 400 490 8.800 60 
MOSSENDJO 3.815 190 295 4.300 7.630 380 590 8.600 60 ,, 
MOUYONDZI 2.485 125 190 2.800 4.970 250 380 5.600 40 

: KINDAMBA 4.550 230 320 5.100 9.100 460 640 10.200 70 
MAKABANA 3.080 155 265 3.500 6. 160 310 530 7.000 50 

SOUANKE 

OUESSO 7.700 385 515 8.600 15.400 770 1.030 17.200 115 
I .. 

" 

• 
' : ± 

' 

l ' I 

I - 

' 
Minimum de la perception ~ aller 
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Par arr~t~ NO 7847 du 24 septembre 1981, I'A~rod rome 
de LEKANA ~tabli au lieu dit LEK ANA, r~gion des Plateaux est 
ouvert ~ la circulation A~rienne Publique en classe D. 

ll est class~ dans la cat~gorie des A~rodromes non gardien 
nes et ne pourra ~tre utilis~ que par les a rone fs d'un poids ma 
ximum in f~rieur ~ 6 tonnes. 

Le Directeur G~n~ral de I'Agence Nationale 'de I'Aviation 
Civile est charg~ de l'application du pr~sent arr~t~: 

----- . --o0o---- _ .. --· 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA PR~VOYANCE 
SOCIALE 

RECTIFICATIF NO 81-620/MTPS-DGTFP-DFP-2103-8 du 15 
septembre 1981, au d~cret N 78-459/MJT-SGFPT-DFP du 
21 juin 1978, portant reclassement et nomination de M. 
KOUTOTOULA (Jean-Baptiste), Pro fsseur de CEG de 6~ 
~chelon. ' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Au lieu de: 
Art. 1er. - (ancien) -- En application des dispositions du 

d~c ret NO 74459/MJT-DGT-DELD du 30 septembre 1974 sus 
vis~, M. KOUTOTOULA (Jean-Baptiste), Professeur de CEG, 
6~me ~chelon, indice 1090 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie ll des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ la Di 
rection de la Planification Scolai re et Universitaire charg~ de la 
Documentation ~ Brazzaville, titulai re du diplome de Ill~me 
(Cycle de l'Institut d'Etude de D~veloppement Economique et 
Social de Paris/est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie l et nom 
mn Administrateur Plani ficateur de l'Education de 4~me ~che 
lon, indice 11,10. ACC : n~ant. ' . ' 

Lire.: 
Art. 1er.. - (nouveau) -- En application des dispositions du 

d~cret NO 74459/MJT-DGT-DELD du 30 septembre 1974, M. 
KOUTOTOULA (Jean-Baptiste), Professeur de CEG de 7~me 
~chelon, indice 1180 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie IL 
des Services Socia1x (Enseignement), en service ~ la Direction 
de la Plani fcation Scolaire et Universitai re, charg~ de la Docu 
mentation ~ Brazzaville, titulaire du diplome de Ill~me cycle 
de I'Institut d'~tude du D~veloppement Economique et Social 
de Paris, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ rarchie l et nomm~ Ad 
ministrateur planificateur de l'Education, 5~me ~chelon, indice 

'1240. ACC,: n~ant. 
Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

• Gouvernement, 
Le Minist re de l'Educ ation Nationale, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMB A LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

----·· oOo------ 

D~CRET NO 81621/MTPS-DGTFP.DFP-28 du 15 septemb re 
1981 portant int~gration et nomination de Mlle. ZAMBI 

ZOUSSY (Octavie), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services Sociaux (Ensei gnement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitition du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1562 du 3 Svrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fix at le reglement 

sur la solde des fnctionnaires ; 
Vu le d~cret N?67-304 du 30 septemb re 1967, modifiant le 

tableau hi~rarchique des cadres A de l'Enseignement Secondaire, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret N 64-165 du 22 mai 1964, fixatle statut com 
mun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret N?62-130/MF du 9 mai 1962, fix atle r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret Ne62-197/FP du 5 juillet 1962, fix at les c at~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~rad des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fnctionnaires des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N? 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fix at les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnai res stagiaires, notamment en scs 
articles 7 et 8 ; . · · 

Vu le d~ret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret NP74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962. fxant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80.644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatifN 81016 du 26 janvier 1981, a d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N°81-017 du 26 janvier 198 1,' rel ati f aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu lalettre N? 0411/MEN-DPAA du 17 fvrier 1981, du Di 
recteur du Personnel et des Affaires Administratives du Ministe 
re de l'Education Nationale, trnsmettant le dossier de l'int~ 
ress~e; 

DECRETE: 
Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret NO 

67-304 du.30 septembre 1967 susvis~, Mlle. ZAMBI-ZOUSSY 
(Octavie), titulaire de la Licence en Sciences de I'Education, 
obtenue ~ I'Universit~ (Marien) NGOUABl, est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Soci aux 
(Enseignement) et nomm~e au grade de Professeur de Lyc~e sta 
giai re, ind ice 790. 

Art. 2. -- L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre 
de l'Education Nationale. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendrffet ~ compter de 
la date effective de prise < servire ze l'int~:- e, sera publi~ au 
Journal o fficiel. 
Brazzaville, le 15 septembre 1921. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre,Chef 

Gouvernement, 
Le Ministre de I'Education National, 

Antoine NDINGA - OBA. 
Le Miristr d Finances, 

ITIHI OSSTOUME,} ..KOUNDZOU. 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------oOo------ 

D~CRET NO 81-623/MTPS-DGTFP-DFP-22022-09 du 15 sep 
tembre 1981, portant int~gration et nomination de M 
MALLANDAH (Godefroy) ;dans les cadres de la cat~gorie 
A: hi~rarchie I, des Services Sociax (Sant~ Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu laconstitution du 8 juillet 1979 
0 ' Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant anende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1562 du 3 £vrie r 1962, portant statut g~n~r ad 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement sur 
la solde des fonctionnai es ; 

Vu le d~cret N'6544 du 12 tvrier 1965, abrogeant et rem 
pla~ant le d~cret NP63-376 du 22 novembre 1963, fxant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A-I des services de Sant~; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fnctionnaires; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les c at~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~s parlaloi N"15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnai res, 

Vu le d~cret N"62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res de la cat~gorie 
A-I; 

Vu le d~cret N63-8/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages p robatoi res 
que doivent subj rles fnctionnaires stogiaires,not@mment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 trier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de 'vue de la solde des actes r~gle 
mentai res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

· Vu le d~cret N74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciai es des fonctionnaires; 

Vu le d~c et N79154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier M inistre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N'81-017 du 26 janvier 1981, relati f ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre N° 1332 du 7 mai 1981, du Directeur de I'O 
rientation et des Bourses, transmettzjt le dossier constrtue par 
l'int~ ress~; 

D2CRETE: 
Art. 1er. -- En aprlication des dispositions du.d~c ret N' 65 

44 du 12 ~vrier 19%65 susvis~, M. MALLANDAH (Godefroy), ti 
tulaire du diplone de Docteur en M~decine, obtenu ~ l'Universi 
t~ d'Alger (',g~rie),est int~gr~ dans les cadres de lacat~gorie , 
i~rarchie ' des Services Soci ax (Sat~ Publique) et nomme a 
grade de M~decin de 4~me ~chelon, stagiaire, indice 1110. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
a Sant~ ut des Affairs Sociades. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Chef du 
Gouve mement, 

Le Ministre de la Sant~ et des Affai res 
Sociales, 

Pie rre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----otJ--- 

DCCRET NO 81-624/MTPS-DGTFP-DFP-SCADD du 15 septem 
bre 1980, mettant fin au d~tachement apr~s de la Soci~t~ 
Cotonni~re Congolaise (SOCOTON) de M. MADZOU-A 
MIE RE (Gabriel), Ing~nieur des Travaux Ag ricoles de 5~me 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N°? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~r ad 

des bnctionnai res; 
Vu l'arr~t& N"2087/FP du 21 juin 1958, fix at le r~glement 

su r I a sol de des bnctionnai res ; · 
Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fiat le r~gime 

des r~mun~rations des fnctionnaires ; 
Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fix at les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi N 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires; . . 

Vu le d~c ret N°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 

Vu le d~cret N'80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Memb res du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif N"81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; . . , 

Vu le d~cret N'81-017 du 26 janvie r 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret Ny"78.012 du 6 janvier 1978, portant d~t ache 
ment: de l'int~ress~; . .. 

Vu le Certificat de prise de service N° 079-SA du 25 juin 
1981; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- lest mis fin au d~tachement aupr~s de la Soci~ 

t~ Cotonni~re Congolaise (SOCOTON) de M. MA1ZOU-A 
MIERE (Gabriel), Ing~nieur des T ravaux Agricoles de 5~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services 
Techniques (Agriculture). 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du vlinist~re 
de l'Agriculture et de l'Elevage. 

. Art. 3.--Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ com pter de 
la date effective de prise de service (25 juin 1981), sera_publi~_ 
au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 15 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouvemement, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociade, 

8 emard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finanes, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKCUNDZOU. 
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D~CRET N 81632/MTPS-DGTFP-DFP-SCADD-12 du 16 sep 
tembre 1981, portant d~tachement de M. NKOUK 
(Nazaire), Ing~nieur Agronome de 4~me ~chelon. ' 

LE PRE~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 1562 du 3 vrier 1962, portant statut g~n~r ad 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N2087/FP.du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

sur la solde des fnctionnaires; 
. Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires;  

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi N" 15.62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnai res' 

Vu le d~cret N°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; -·--- 

Vu le rectificatit N 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

. Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvie r 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; 

Vu la lettre NP452-PM-CG du 15 avril 1981.· 
Vu la lettre N°1113-0-0 du 14 mei 1981; '' 
Vu la lettre N601/MCARS du 8 juin 1981; • 
Vu la d~lib~ration N°42-57 du 14 ao~t 1957, portant statut 

des fonctionnai res des cadres; 
DECRETE: 

Art. 1er, -- M. NKOUKA (Nazaire), Ing~nieur Agronome de 
4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Techniques (Agriculture), en service au Minist~re de la 
Culture des Arts et de la Recherche Scientifique), est plac~ en 
position de d~tachement aupr~s du Secr~tariat G~n~ral de 
I'AUPELF ~ Paris, pour une dur~e ind~termin~e. 

Art. 2. -- La r~mun~ration de M. NKOUKA (Nazaire), sera 
prise en charge par le Secr~tari at G~n~ral de I'AUPELF qui est 
en outre redevable envers le Tr~sor de l'Etat congolais de la con 
tribution des droits ~ pension de l'int~ress~. 

Art. 3. -- Les frais de transport de M. NKOUKA (Nazaire) 
seront pris en charge par I'AUPELF, ceux de sa famille par le 
Budget de'la R~publique Populaire du Congo. 

Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, ser a publi~ au Journal 
offciel. 

Brazzaville, le 16 septembre 1981. 
- - ·- 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Parle Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Che fde I'~tat, 
.--_ Pr~sident du Conseil des Ministres,  

Le Premier Ministre, Che fdu 
Gouvemement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de la Culture des Arts et la 
Recherche Scientifique, 
J.-B TATI LOUTARD. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

D~CRET N 81-633/MTPS-DGTFP-DFP-21023-28 du 16 sep 
tembre 1981, portant int~gration et nmination de M. 
NGATSE (Jean-Marie), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT . . 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979· 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des bonctionnaires; .-  
Vu It rrt~ N'2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires · ' Vu le d~cret N'6090 du 3 mars 1960, fixant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A-l des Services Techniques; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fiant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchir ation des dive rses cat~gories des cadres;-' 

Vu le d~cret N6 • 7/P du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la lo; N? 1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

- Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie 
A-I; ·' 

Vu le d~cret N°63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont e fictu~s des stages probatoires 
e doivent subir les fonctionnai res stagiaires, notamment en ses 

articles 7 et8;  
. 0 Vu le d~cret N' '67-50/FP-BE du 24 fvrier 1967, r~glemen 

tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs ax nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et rec!ssements ; . 

Vu le d~cret N°74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N?79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatir N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant r omination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N° 307/DSAAF u 9 avril 1981, du Directeur 
des A ffai res Administratives et Financi~res du Minist~re de l'A 
griculture et de l'Elevage, transmettant le dossier constitu~ par 
l'int~ress~ ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 60 

90 du 3 mars 1960 susvis~, M. NGATS~ (Jean-Marie), titulaire 
du dipl~me d'lng~nieur de D~veloppement Rural (Option : A 

, gronomie), obtenu ~ I'Unstitut de D~veloppement Rural (Uni 
versit~ Marien NGOUABl), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques, (Agriculture) et 
nomm~ a grade d'Ing~nieur Stagiai re, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Vstre de 
I'Agriculture et de l'Elevage. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendraeft ~ compter de 
la date effective de prise dc service de l'int~re:se, sora publi~ au 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che f du 

Gouvernement, 
_Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA L±KOUNDZOU. 
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++ L 

Le Ministre du Travail et de la 
• Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ · 

DECRET NO 81634/MTPS-DGTFP-DFP du 16 septembre 1981, 
portant reclassement ·et nomination de M. PEA (Daniel), 
Conducteur d'Agriculture de 3~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de.l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 1562 du 3 vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des bonctionnaires; 
Vu le d~cret N60.90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie A-l des Services Techniques; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des bnctionnaires ; . 
Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 

tant la prise.d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
. mentai res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 

de carriere et reclassements; 
. Vu le d~cret N" 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 

rempla~ant les dispositions du d~cret N? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; Vu le d~cret N°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

· du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le.d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
· Vu le d~cret N°80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 
·. Vu le rectificatifN"81016 du 26 janvier 1981, a d~cret 

N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bras du Conseil des Ministres ;' 

Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

· Vu l'arrt~ N' 4803/BB-30-03 du 10 aot 1976, portant 
promotion ~ trois ans de M. PEA (Daniel), Conducteur d'Agri 
culture; 

. Vu la lettre N? 1467 du 26 d~cembre 1980, du Directeur 
des Affaires Administratives et Financi~res, transmettant le dos 
sier.de l'int~ress~ ; 

-----DECRETE 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret N' 60 

90 du 3 mars 1960 susvis~, M. PEA (Daniel), Conducteur d'Agri 
culture de 3~me ~chelon, indice 480 des cad res de la cat~gorie 
C, hi~rarchie Il des Services Techniques (Agriculture), en servi 
ce ~ la Direction de l'Agriculture et de l'Elevage, titulaire du di 
pl~me d'Ing~nieur de D~veloppement Rural (Option : Agrono 
mie) Session 1980, d~livr~ par l'Universit~ (Marien) NGOUABI, 
est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Ing~nieur 
d'Agriculture de 1er ~chelon, indice 830. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date . 
effective de rprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son sta 
ge, sera publi~ au Journal offciel. 
Brazzaville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che f du 

· Gouvernement, 
Le Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

.(to- 

D~CRET N9 81-635/MTPS-DGTFP-DFP-21021-27 du 16 sep 
tembre 1981, portant int~gration et nomination de M. 
NTEMO (Emmanuel), dans les cad res de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie l, des Services Techniques (Techniques Industriel- 
les). · · ------- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; .-.----- 
Vu l'arr~t~ N"2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; 
., Vu le d~cret N6090 du 3 mars 196O, fxant le statutcom 

mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixantle r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchis ation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N?62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hierarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie 
A-l; 

Vu le d~cret N°6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 

que doivent subir les bonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de cari~re et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N" 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ;. 

Vu le rectificatif N°81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le Protocole d'accord du 28 novembre 1980, sign~ en 
tre la R~publique Populaire du Congo et la R~publique Socialis 
te de la Roumanie ; 

Vu la lettre N° 1025MEN-DGEOC-DOB du 11 avril 1981, 
du Directeur de I'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; --·- ---- 

DEC R ETE: 
-· -· --- 

Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 
d~cret NO 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'accord du 
28 novembre 1980 susvis~, M. NTEMO (Emmanuel), titulaire 
du dipl~me d'Ing~nieur, Sp~cialit~ Technologie Chimique Or 
ganique, obtenu ~ l'lnstitut Polytechnique de Bucarest (Roura 
nie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des Services Techniques (Techniques Industrielles) et nomm~ 
au grade d'Ing~nieur Stagiai re, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
de l'Industrie et de la P~che. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sere pu 
bli~ au Journal of fciel. 
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Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relati f ax int~ 
rims des Membres du Gouve mement; 

vu l'arr&t& N° 6078/MTJ-DGT-DCGPCE du 8 aott 1977, 
portant promotion des fonctionnaires des cadres des cat~gories 
A-Il et B des SAF (Travail et Administration G~n~ rale),avance 
ment 1977; 

Vu le d~cret N80-574/MTJ-DGTFP-DFP du 17 d~cembre 
1980, portant versement, reclassement et nomination de M. 
BABELANA (Paul), Attach~ des SAF de 3~me ~chelon des ca 
dres des Services du Tr~sor; 

Vu l'arr~t~ N° 10252/MTJ-DGTFP-DFP du 4 d~cembre 
1980, portant promotion au titre de l'ann~e 1978, des fonc 
tionnaires des cadres des cat~gories A-ll et B des SAF ; 

Vu la demande de l'int~ress~ en date du 23 d~cembre 1980; 
DECRETE: 

Art. 1er. -La situation administrative de M. BABELANA 
(Paul), Inspecteur de 1er ~chelon, indice 790 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I (Tr~sor), est r~vis~e selon le tableau ci 
apr~s : 

Ancienne situation : . 
CAT~GORIE A -- HIERARCHIE I 

Promu Attach~ de 3~me ~chelon, indice 750pour compter 
du 9 ao~t 1977,(art~ NO 6078/MTJ-DGT-DCGPCE du 8 
ao~t 1977). 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE I 
Titul ai le du dipl~me de l'Ecole Nationale des Services du 
Tr~sor, d~livr~ par le Ministere Fran~ais du Budget, est ver 
s~ dans les cadres des Services du Tr~sor, reclass~ et nom 
m~ Inspecteur de 1er ~chelon, indice 790,pour compter du 
29 ao~t 1980, date effective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ l'issue de son stage, (D~cret NO 80-574/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 17 d~cembre 1980). 

CAT~GORIE A -- HIERARCHIE I 
Promu Attach~ des SAF de 4~me ~chelon, indice 810,pour 
compter du 9 ao~t 1979,(arr~t~ NO 10252/MTJ-DGTFP 
DFP du 4 d~cembre 1980). 

Nouvel'e situation : 
CAT~GORIE A -- HIERARCHIE II 

-- Promu Attach~ des SAF de 4~me ~chelon, indice 810, pour 
compter du 9 ao~t 1979. 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE I 
- Titulaire du dipl~me de l'Ecole Nationale des Services du 

Tr~sor, d~livr~ par le Minist~re Fran~ais du Budget, est 
vers~ dans les cad res des Services du Tr~sor, reclass~ et nom 
m~ Inspecteur de 2~me ~chelon, indice 890,pour compter 
du 29 ao~t 1980, date effective de reprise de service de l'in 
teress~ ~ l'issue de son stage. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend ra e ffet du point de 
rue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
t de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au 
lou mal o fficiel. 
3razz aville, le 16 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouvemement, 
.e Ministre du Travail et de la 

Pr~voy ance Sociale, 

ernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------oOo------ 

£CRET NO 81645/MTPS-DGTFP-DFP-17 du 19 septembre 
1981, portant reclassement et nomination de certains fonc 

tionnai res des cadres des cat~gories A et B des Services So 
ciaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
. Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'arr&t6 N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

su r la solde des fonctionnai res ; 
Vu le d~cret N'59-23/FP du 30 janvier 1959, fixantles mo 

dalit~s d'int~gration des bnctionnaires dans les cadres de la R~ 
publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixantle r~gime 
des ~num~rations des bnctionnaires; ' 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fixantles cat~ 
gories et hi~rarchies 'des cadres cr~~es par la loi N°15.62 du3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 67-5/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs ax nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re.et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de l'Enseignement 
(Jeunesse et Sports) abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du d~cret N°63 
79 du 26 mars 1963, fixant le statut· commun des cad res de 
l'Enseignement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196/FP du 5 juillet 
1962. fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N? 80.630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements_des agents de l'Etat ; 
Vu le rectificatif N° 82-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, po rtant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 81017 du 26 janvier 1981, relatif ax in 
t~rims des Memb res du Gouvemement; 

Vu l'arr~t& N° 8592/MCAS-CRS-DGS-DAAF-2 du 9 octo 
bre 1980, portant promotion au titre de l'ann~e 1978, des ionc-· 
tionnai res des cadres des cat~gories A et B des Services Sociaux 
(Jeunesse et Sports} ; 

Vu l'arr~t~ N? 9911/MJT-DGT-DGCPCE-3-5-2 du 15 d~ 
cemb re 1977, autorisant certains fonctionnai res d'EPS admis 
en 1~ere an~e de Professorat et d'Inspectorat de 1~re cycle ~ 
suivre des Cours ~ l'Institut Sup~rieu r d'Education Physique et 
Sportive (ISEPS) ~ L'Universit~ (Marien) NGOUABI; 

Vu la lettre N° 721/DGS-DAAF-4 du 11 d~cembre 1980 
du Directeur G~n~ ral des Sports, transmettant les dossiers des 
int~ress~s; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 74 

454 du 17 d~cembre 1974 susvis~, les fonctionn ai res des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Jeunesse et 
Sports) dont les noms suivent, titulaires du Certificat d'Aptitus -- 
de zu Professorat d'Education Physique et Sportive (Session de 
Septembre 1980), d~livr~ par I'Universit~ (Marien) NGOUABI, 
sont recl ass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie l et nomm~s Pro fes 
seurs Certifi~s d'Education Physique et Sportive de l1er~chelon, 
indice 830. ACC : n~ant. 
MM. AYOUMA-MOUROU (Abraham), Maftre d'EPS de 2~me 

~chelon; 
SEOLO (RRapha~l), Maitre d'EPS de 2~me ~chelon. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra efiet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates 
effectives de reprise de service des int~ ress~s pou rcompter de la 
rentr~e scolaire 1980-1981, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1981. 
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------000------ 

Le Ministire du Travail et de la 
Pr~voyance Sociade, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

D~CRET NO 81-647/MTPS-DGTFP-DFP-2103-12 du 19 sep 
tembre 1981, portant reclassement et nomination de Mme. 
MAKOSSO n~e BANDZA BAKEKOLO (Marcelline), Sage 
femme de 6~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N15-£ du 3 f~vrier 1962, portant le statut g~n 

ral des bnctionnai res 
Vu It rrt~ N2087 FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

su r I a sol de des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N'59-23 du 30 janvier 1959, fxant les modali 

t~s d'int~gration da:. les cadres des cat~gories BCD et E des 
fonctionnai res; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ rations des fonctionnaires, 

Vu le d~cret NP 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchis ation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories -et hi~ rarchies des cad res cr~~es par la loi N° 15.62 du 3 f~ 
vrier 1962, port ant statut g~n~ral des fonctionnairs, 

Vu le d~cre N'62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res des cadres ; 

Vu le d~cret N' 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementai rs 
rel atifs aux nominations, int~grations,reconstitutions de carnere 
et reclassements; 

Vu le d~cret N' 73-143 du 24 avril 1973, fxant les mod ali 
t~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai res 
de la ~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnement indiai res des fonctionnaires de 
la R~publique Populair du Congo; 

Vu le d~cret NP 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premie rMinistre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980,p t no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret NS 80-630 du 27 d~cembre 1980, pc .int d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le Rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981, eu d~cret 
N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des "Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, relati f aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

--l---Vu-l'arr~t~ N 1074/MSAS-DAP du 21 mars 1979, portant 
promotion ~ trois ans au titre de l'ann~e: 1977, des fo· ·tionnai 
res de la Sant~; 

1-Vu lalettre N 1035/DGSP du Directeur C~n~ral de la San 
t~ Publique 

Vu la demande de !'int~ress~e er date du 1 janvier 1981, 
Vu le d~cret N 65.50 du 1€ vrier 19&5, fixant le stat.t 

commun des cadres Administratit.: de la Sant~ Publique ; 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle PremierMinistre, Chef du 

Gouve mement, 

Le Mini stre de la Jeunesse et 
----des Sports, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 

..... 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

D~CRET NO 81-646/MTPS-DGTFP-DFP-SAV-AV 1/11 du 19 
septembre 1981, portant titularis ation et nomination de M. 
ETOUA (Georges), Administrateu rstaiai re des SAF. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 15-62 du 3 tvrier 1962, port ant le statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr@t& N2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

su r I a sol de des oonctionn ai res ; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnairs; - .--------- 
Vu le d~cret N?62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par laloi N°15-62 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ rad des fonctionnai res; 

. Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rel ati f~ la no 
min ation et ~ la r~vocation des bnctionn ai res des cadres; 

Vu le d~cret N"62426 du 29 d~cembre 1962, fxant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des Services Administratifs et fi 
n anciers (S AF) ; 

Vu le d~cret N' 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
t ant l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 63-81/ du 26 mars 1963, fixant les c at~go 
ries dans lesquelles sont effectu~s Jes stages probatoires que 
doivent subi rles fonctionnaires stagiares; 

. Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnementindiciairesdes bnctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cretN°79-154 du 4 avril 1979, portant nomin ation 
du Premie r Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le Rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80.644 du 28 d~cemb re 1980, portant nomin ation des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le Proc~s-Verbal de la Commission Administrative Pari 
tai e r~unie ~ Brazzaville le 15 d~cembre 1980; ----- 

-DECRETE: 
Art. 1er.. -- M. ETOUA (Georges), Administrateu r de 2~me 

echelon stagiai re des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
SAF. (Administration G~n~rale), en service au Secr~ta ri at G~n~ 
ral ax Finances ~ Brazzaville, est titularis~ et nomm~ Adminis 
trat~ur de 2~me ~chelon de son grade, indice 890, pour comp 
ter du 5 novembre 1980. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le p~sent d~cret qui prendraeffet tant du point 
de vue de la solde de l'anciennet~ pour compter de la date cl 
dessus indiqu~e,sera publi~ a Journal o fficiel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1981. _ 

=7· -·--- • Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che fdu 
Gouve mement, 

DECRETE: 
Art. 1er. --En application des disposition d d~cret NP 

65-50 du 16 f~vrier 1965 susvis~, Mme A'OSSO n~e 
BANDZA BAKEKOLO (Marcelline), Sage-jr e de 6eme 
~chelon, indice 860 des cadres de la cat~ge : B, hi~rarchie l 
des Services Soci ax (Sant( Publique) de rtzr d'un stage de 
formation professionnelle en France, titulair des diplomes de 
Ill~me cycle de I'I.ED.E.S. et d'Etudes Sup~rt s Sp~cialis~es 
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option Sant~ Publique et Nutrition dans le d~veloppement, ob 
tenus ~ Paris (France) est vers~e dans les cadres Administratifs 
de la Sat~, reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e 
Administrateur de Sant~ de 2~me ~chelon, indice 920, ACC: 
n~ant. 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendrae ffet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de lad ate 
effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue du stage, 
sera publi~ a Journal officiel. 
Brazzaville, le 19 septemb re 1981. 

Colonel LouisSYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouve mement, 
Le Ministre de la Sant~ et des Af faires 

Sociale, 
Pierre Damien BOUSSOUKOU BOUMBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Minist re du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

DECRET N81-648/MTPS-DGTFP-DFP du 19 septembre 1981, 
·. portat int~gration et nomination de Mme. NGOMA-NKA 

DOULOU n~e MAMBOUANA (Philom~ne), das les cadres 
de la cat~go rie A, hi~rarchie l des Services Socianx (Sant~ 
Publique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu la lettre N" 1393/DGSP-DSAF du 23 avril 1981, du Di 
recteur des SAF du Minist~ re de la Sante et des Affaires Sociales. 
transmettant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~e; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 

65-44 du 12 fvrier 1965 susvis~, Mme. NGOMA-NKADOULOU 
n~e MAMBOUANA (Philom~ne), titulaire du Dipl~me_de Doc 
teur en M~decine, obtenu ~ l'Universit~ d'Alger (Alg~rie), est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade de M~decin de 
42me echelon stagiaire, indice 1110. 

Art. 2. - L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministr 
de la Sat~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ ress~e, ser apubli~ au 
Journal Offciel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1981. 

· Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement, 
Le Ministre de laSant~ et des A ffi res 

Sociales, 
Pierre Damien BOUSSOUKOU BOUMBA. 

Le Ministe des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyence Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant aende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la l6i N? 15.62 du 3 ~vrier 1962, portant le statut g~n~ 

ral des ionctionnai res ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N'65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et rem 

pla~ant les dispositions du d~cret N 63-376 du 22 novembre 
1963, fxant le statut commun des cadres de la cat~gorie A-l de 
la Sant~; 

Vu'le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
des r~mun~rations des onctionnaires; Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

Vu le d~cret N"62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~- ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; Vu la loi N 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

Vu le d~cret N"62-197/FP du 5 juillet 1962, ixant les cat~- des fonctionnaires; 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 3 f~- Vu l'arr~t6 NP2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
vrier 1962, portant statut g~n~rad des fonctionnaires; sur la solde des fonctionnaires; . 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no- Vu le d~cret N?62426 du 29 d~cembre 1962, fixantle sta 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; tut commun des cadres de la cat~gorie A des Services Adminis 

Vu le d~cret N' 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les tratifs et Financiers· ·  
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le ~gime 
que doivent subir les fnctionnaires stagiaires, notamment en ses ; des-r~mun~rations des bnctionnaires, ·- -- 
articles 7et8; Vu le d~cret N? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du.24 f~vrier 1967, r~glemen-. rachis ation des diverses cat~gories des cadres; -. 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des ates r~gle- Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
mentai res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f- 
de carri~re et reclassement; vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no- 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N' 62-196/FP du 5 juillet mination et ~ la r~vocation des fonctionn ai res des cadres; 
1962. fxant les ~chelonnement indiai res des fonctionnaires de Vu le d~cret N' 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
la R~publique Populaire du Congo, . . conditions dans lesquelles sont ef~ctu~s des stages probatoi res 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avil 1979, portant nomination que doivent subir les onctionnai res stagiaires, notamment en ses 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; articles 7 et8; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no- Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 ~vrier 1967, r~glemen 
mination des Membres du Conseil des Ministres; tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 

Vu le Rectifcatif N 80.016 du 26 janvier 1981, a d~cret mentaires rel atifs ax nominations; int~grations, reconstitutions 
N'° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem- de carri~re et reclassements; 
bres du Conseil des Ministres; 

-Olo- 

D~CRET N9 81-652/MTPS-DGTFP-DFP-22025 du 21 septem 
bre 1981, reti rant les dispositions du d~cret NO 81414/ 
MTJ-DGTFP-DFP du 18 juin 1981, portant int~gration et 
nomination de M. MA VI NGA-BA TA (Jean-Delphin), dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rachie l des Se rvices Admi 
nistratis et Financiers S.A.F. (Administration G~ndrale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVE RN EM ENT, 
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Vu le d~cret N74-229 du 10 juin 1974, portant attribution 
de certains avantages ax Economistes, statisticiens et Dipl~m~s 
des Grandes Ecoles et Instituts de I'Enseignement Sup~rieur de 
Commerce; · 

Vu le d~cret N74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires 

Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; . · 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatifN' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N"81-017 du 26 janvie r 1981, relatif aux int~ 
rims du Gouvemement; 

Vu la requ~te introduite par l'int~ress~; 

DECETE: 
Art. ler. -Sont et demeurent retir~es les dispositions du 

-d~cret NO 81414MTJ-DGTFP-DFP du18 juin-1981, portant 
int~gration et nomination de M. MAVINGA-BATA (Jean 
Delphin), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ rarchie des Ser 
vices Administrati f et Financiers S.A.F. (Administration G~n~ 
rale). 

Art. 2. -- En application des dispositions des d~crets N's 
62426 et 74-229 des 28 d~cembre 1962 et 10 juin 1974 sus 
vis~s, M. MAVINGA-BATA (Jean-Delphin), titulaire du Doc 
torat d'Etat des Sciences Economiques, obtenus ~ I'Universit~ 
de LODZ (Pologne), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 

A. hi~rarchie I des Services Administratifs et Financiers SAF 
(Administration G~n~rale) et nomm~ au grade d'Administra 
teur de 6~me ~chelon, stagiaire, indice 1300. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de Service de l'int~ress~, sera pu 
bli~ au Journal of fciel. 
Brazzaville, le 21 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouve mement, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

. Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 

------o0o----- . 

D~CRET N81-655/MTPS-DGTFP-DFP du 24 septembre 1981, 
portant r~vision de la situation administrative de M. OBA 
APOUNOU (Gabriel), Inspecteur d' Education Physique et 
Sportive. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; :. 
Vu la loi N? 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu.la loi N' 15-62 du 3.f~vrier 1962, po rtant statut g~n~ral 

des fonctionnai res ; 
Vu l'arret~ N2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~ eglement 

sur I a sol de des fonctionnai res ; · 
Vu le d~cret N"62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des bnctionnaires; e. ; 

--Vu le d~cret N'62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchis ation des dive rses cat~gories des cadres; _ 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N" 15-62 du 3 f 

vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires ' 
Vu le d~cret N'62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 

mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 

prise d'effet du point de vue de la solde des ates rglementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car ri~ 
re et reclassements, notamment en son article 1er, paragr. 2 ; 

Vu le d~cret N'74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret NP 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fxant les ~chelonnements indiciai res des ionctionnaires 
des cadres ; 

Vu le d~cret N 74454 du 17 d~cembre 1974, modi fiat le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de I'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1-2-3-5-10-13-14-15-18-19 et 20 du d~cret N' 63-79 
du 26 mars 1963, portant statut commun des cadre le l'Ensei 
gnement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 aril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che fdu Gouvemement ; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

.- Vu le rectifcs~if N 80-016 du 26 janvier 1981, a d~c rt 
N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; .. 

Vu le d~cret NP80.017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims du Gouvernement; . · 

Vu le d~cret N79697/MJT-DGTFP-DFP du 15 d~cem 
bre 1979, portant reclasement et nomination de M. OBA 
APOUNOU (Gabriel), Professeur Adjoint d'EPS de 2~me ~che 
Ion; 

Vu les lettres N' 454 et 10086/MCAS-DAAF des 10 fvrier 
1981 et 5 d~cembre 1978, portant promotion des fonctionnai 

res au titre des ann~es 1977 et 1979; 
Vu la lettre N° 445/DGS-DAAF du 11 juin 1981, du Direc 

teur des Affai res Administratives et Financi~res; 

DECRETE: 
Art. ler. La situation administrative de M. OBA 

APOUNOU (Gabriel), Inspecteur d'Education Physique et Spor 
tive est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE I 

Promu Professeur Adjoint d'EPS de 2~me ~chelon, indice 
780, pour compter du 1er octob re 1977 . 
(aret& NO 10086 du 5 d~cembre 1978). 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE I 
Titulai re du Dipl~me d'Inspecteur d'EPS, est reclass~ et 
nomm~ Inspecteur d'Education Physique et Sportive de 
1er ~chelon, indice 830, pour compter du 15 d~cembre 
1979 (d~c ret NO 79697 du 15 d~cembre 1979). 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 
Promu Professeur Adjoint d'EPS de 3~me ~chelon, indice 
860, pour compter du 1er octobre 1979,(arr~t~ 454 du 
10 tvrier. 1981). -- 

Nouvelle situation: 
CAT~GORIE A -- HIERARC !I 

Promu Professeur Adjoint d'EPS de 3~me ~chelon, indice 
860, pour compter du 1er octobre 1979. 

CATEGORIE A - HIERARCHIE I 
-Titulai re du Diplome d'Inspecteur-d'EPS, 

nomm~ Inspecteur d'Education Physique 
2eme ~chelon, indice 920, pour compte 
1979. 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra ffet du point de 

-vue de l'~nciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiquees, 
et de la solde ~ compter de la date de sa sign.ra, sera publie 
au Journal of ficiel. 
Brazzaville, le 24 septembre 1981. 

est reclass~ et 
Sportive de 
5 d~cembre 
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Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvemement, 
Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, 

Gabriel OBA-APOUNOU. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

---- .• oOo---- _ - 

DECRET NO81656/MTPS-DGTFP-DFP du 24 septembre 1981, 
portant reclasement et nomination de M. MBONGO (Aim~ 
Xavier), Instituteur Principal de 3~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTE, CHEF DU 
GOUVE RNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ rall 

des fonctionaires; . I 
. Vu l'arr&t6 N°2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glerent 
surla sold~'des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le ~gime 
des remunerations des bnctionnaires ; · I Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, 'ixant la hi~ 
rarchis ation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la lo: N° 1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 jui{let 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des foncticnnai res des cadres; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 ~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la sold des actes r~gle 
mentaires rel atifs aux nominations, int~grzr;ans, reconstitutions 
de carri~ re et reclassements,notamment ·en son art. ler, parara 
phe2; ' .7 

Vu le d~cret N° 67-304 du 30 /·ptembre 1976, modifiant le 
Tableau hi~rarchique des cadres ·'e l'Enseignement second ai re, 
abrogeant et rempla~ant les di:Jositions des articles 19, 20 et 
21 du d~cret N' 64-165 du 27 mai 1964, fixant le statut com 
nun des cadres de l'Enseigne:rent; 

Vu le d~cret N 7447¥' du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
empla~ant les dispositirs du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
I962, fixant les ~chel.nements indiciai res des bnctionnaires 
des cadres; . 

Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
lu Premier Ministr, Che f du Gouvernement ; 

Vu le d~cr: N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
ination des ''embres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N'> 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
locage des zwancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret ° 80-64/4 du 28 d~cembre 1980, po rtant nomination des Mem 
res du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N'81-017 du 26 janvier 1981, relati f ax int~ 
rns du G ouve mement ; 

Vu la lettre N' 001 170/PCT-CC-BP-DO-CAB du 13 septem 
e 1980, transmettant le dossier du requ~rant; 

Attendu que l'int~ress~ est titulaire de la Licence des Scien 
s de I'Education, Session de Juin 1980; 

OECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 67 

4 du 30septembre 1967 susvis~, M. MBONGO (Aim~-Xavier), 
tituteu r Principal de 3~me ~chelon, indice 860 des cad res de 
cat~gorie A, hi~rarchie l, des Services Sociax (Enseigne 
nt), en service ~ Brazzaville, titulai re de la licence des Scien 

ces, de I'Education, (Session de Juin 1980), d~livr~e par l'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~r archie I et nomm~ Professeur Certifi~ de 2~me ~che 
lon, indice 920. ACC : N~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prend ra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~, ~ compter de la date de 
sa signature, sera publi~ au Journal offi ciel, 

Brazzaville, le 24 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che f du 
Gouve mement, 

Le Ministre de !'Education Nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociade, 

- Bernard COMBO MATSIONA. 

-----oLlo 

D~CRET N81663/MTJ-DGTFP-DFP-O7 du 24 septembre 
1981,portant int~gration et nomination de M. OBILANGO 

MO, dans les cadres de la cat~go rie A, hi~rarchie l des Servi 
ces Techniques (Techniques Industrielles}. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi NP 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

rnent de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 1562 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~rad 

des bonctionnaires; 
Vu l'arret~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des bnctionnaires; 
Vu le d~cret N6090 du 3 mars 1960, fixant le statut com-. 

mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 
Vu le d~cret P 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
-·-··---- u.,- - - 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~-. 
rarchis ation des diverses cat~go ries des cadres; 

Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gores et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la loi N° 1562 du3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif~ la no- 
mination et ~ la r~vocation des bnctionnaires des cadres; 

Vu le_d~cret N? 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions'dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; · 

Vu le d~cret N 67-50/FP-BE du 24 £vrier 1967, ~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs ax nominations, int~grations, reconstitutions. 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N"74470 du 31 d~cembr 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N" 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai res 
des cadres ; · 

Vu le d~cret N?79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
AN° 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N80.017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims du Gouvernement; 

Vu'la lettre N 1581/MEN-DGEOC-DOB du 18 mai 1981 
du Directeur de l'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier constitu~ parl'int~ ress~; 
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Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomin ation 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement· 

V o ' 'u le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Memb res du Consei des Ministres · 

_ Vu le rectifcatif N"81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomin ation des Mem 
bres du Conseil des Ministres; ' 

Vu le d~cret N81.017 n 26 janvie r 198 1, relati f ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu la lettre N 10-21/MEI. DGEOC-DOB, du 23 juin 1981, 
du Directeur de I'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de l'int~ ress~ , 

Le Ministre des Fin aces, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA -OBA. 

DECRETE 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~clet NO 67.- 

304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. TCHIBENET (Michel 
Ange), titulai.re de la Licence ~s Lettres, Section Philosophie, 
obtenue ~ I'Universit~ (Marien) NGOUABl,est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Socianx (En 
seignement) et nomm~ u grade de Professeur de Lyc~e Stagiai 

re, indice 790 . 
- Art. 2. -. L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
l'~ducation Nationale. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ ress~, ser a publi~ au 
Jou m al offciel. 
Brazzaville, le 25 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvemement, 
Le Ministre du Travail et de la 

P ~voyance Sociade, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o----- 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Mini stre du Travail et de I a 
Pr~voy ance Sociale, 

Bemard COMBO MATSIONA. 

Vu le Protocole d'accord du 24 novembre 1975, sign~ en 
tre la RDA et la R~publique Populaire du Congo; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret N? 6090 du 3 mars 1960 et du Protocole d'accord du 24 
novembre 1975 susvis~s, M. OBILANGOMO, titulai re du diplo 
me d'Ing~nieur diplom~ en Technologie, obtenu ~ l'Universit~ 
Technique de Dresde (RDA) est int~gr~ dans les cadres de la ca 

-t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Techniques In 
dustrielles) et nomm~ a grade d'Ing~nieur Stagiaite, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis a Fa'di sposition du Ministre de 
l'Industrie et de la P~che. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ ress~, se ra publi~ au 

· Journal officiel. 
Brazzaville, le 24 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che fdu u".. -.--- --Gouvemement,- 

·: Le Ministre de l'Industri e et 
---- et de la Peche, 

Jean ITADI. 

DECRET N 81667/MTPS-DGTFP-DFP-22022-06 du 25 sep 
tembre 1981, portat int~gration et nomination de M. 
TCHIBENET (Michel-Angel, dans les cadres de lacat~gorie 
A, hi~rarchi~ I des Services Sociax (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la lo; N" 1562 du 3 fvrier 1962, po rtant statut g~n~ ral 

des fnctionnaies; DECRET NO 81-668/MTPS-DGTFP-DFP-21021 du 25 septem 
Vu l'arr&t N2087/FP du 21 juin 1958, fixant le glement bre .1981, portant int~gration et nomination de M. 

sur la solde des bnctionnaires; ELLALY (Gabriel Gaston), dans lescadres de la cat~gorie 
Vu l d~cret N°67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le A, hi~rarchie l es Se vices Sociaux (Enseignement). 

tableau hi~rarchique des cad res A de I'Enseignement Second ai 
re, abrogeant et.rempla~ant les dispositions des articles 19,20et LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
21du ~cret N° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut com- GOUVERRNEMENT, 
mun des cadres de l'Enseignement; . Vu laconstitution du 8 juillet 1979; . 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
des r~mun~rations des fonctionnaires; · ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixantlahi~- Vu la loi N° 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral 
rarchisation des diverses cat~gores des cadres; des fonctionnaires; 

- Vule&crtN62-197/P du 5 juillet 1962, fixantles ca&. +-.vul@rre6 N2O87/FP 21 j~in 1958, fxnt ie r~glement 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es parla li N? 15.62 du 3 f- surla solde des fonctionnai res; 

. vrler 1962, portant statut g~n~ ral des bonctionneires; 'Vu le d~cret N67-304 du 30 septembre 1967, odifiant le 
Vu le d~cret NP62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif~ la no- tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseiz ament Second ai 

mination et ~ la r~vocation des bnctionnai rs des cat~gories re, abrogeant et rempla~an: les dispositions de: articles 19, 20 et 
A:l; 21 du d~cret N° 64.-165 a 22 juin 1964, fixant le statut com 

Vu le d~cret N 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, {ixant les mun des cadres de l'Enseignement ; 
• conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires Vu le d~cret N62.130/MF du 9 mai 1962, fx ant le r~gime 

que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment en ses des r~mun~rations des fonctionnaires; 
articles 7et8, . Vu le d~cret N? 62-195/FP du 5 juillet 162, fixant la hi~ 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 fviier 1967, r~glemen- rarchsation des iverses cat~gories des cadres; 
tant la prise d'effet du point de vue de la·solde des actes r~gl~- Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 19-:%, Slxantles cat~ 
mentaires rel ati fs ax nominations, int~grations, reconstitutions gories et hi~rarchies des cadres cr~~es parlalr. • 1562 du3 f~ 
de c~rri~re et reclassements; ---·- vrier 1962, portant statut g~n~rad des fonctic, ales; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1£32, relatif ~ la no 
rempl acant les dispositions du d~cret N? 62-196/FP du 5 juillet mination et ~ la 'r~vocation des bnctionn2ires des cat~gories 
1962, fixant les ~chelonnements indiciai res des fonctionnaires; A-l; 
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Vu le d~cret N" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont e fectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les bonctionnai res stagiai res,notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentai res relatifs aux nominations, Int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 19/4, abrogeant et 
. rempla~ant les dispositions du d~cret N62-196/FP du 5 juillet 

1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Che f du Gouvernement ; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, port ant no 

mination des Membres du Gonseil des Ministres; 
Vu le rectificatif N? 814016 u Z6 janvier 1981, au d~cret 

N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

-Vu le d~cret N81-01/ du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu la lettre N 4138 du 1er septemb re 1980, du Directeur 
. de l'Orientation et de la Coop~ration, transmettant le dossier de 

l'int~ress~ ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 67 

304MT-DGT du 30 septembre 1967 susvis~, M. ELLALY (Gabriel 
{ Gaston), titulaire du Doctorat de troisi~me cycle, sp~cialit~ : 
Sciences et Techniques des Proc~d~s Chimiques, obtenu ~ l'Uni 

- versit~ «Paul SABATIERR» de Toulouse (Frace)est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Soci ax 

.• (Enseignement) et nomm~ a grade de Professeur de Lyc~e de 
· 2~me ~chelon, stagiaire, indice 920. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Mines et de l'Energie. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ a 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 25 septembre 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che fdu 

Gouve mement, 
Le Ministre de I'Education Nation ade, 

Antoine NDINGA-OBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre des Mines et de l'Energie, 

Rodolphe ADADA. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociade, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------oOo------ 

. RECTIFICATIE NO 81677/MTPS-DGTFP-DFP du 30 septem-% 
bre 1980. au d~cret NO 79-315/MMT-SGFPT-DFP du 14 
juin 1979, retirant les dispositions du d~c ret NO 77-384/ 
MJT-DGT-DGCPCE du 29 juillet 1977, portat r~vocation 
de M. BIBOKA -(Daniel), Ing~nieur d'Agriculture de 3~me 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Au lieu de: 
Art. 2. -- (ancien) : L'int~ress~ est atoris~ ~ reprendre le 

service et mis ~ la disposition du Ministre de l'Economie Rurale, 
Art. 3. -- Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet pour compter 

de la date effective de reprise de service de l'int~ress~, sera enre 
gistr~, publi~ au Journal of fciel et communiqu~ partout o~ be 
soin sera. 

Lire: 
A rt. 2. -- (nouveau): L'int~ress~ est autoris~ ~ reprendre le set 

vice et mis ~ la disposition du Minist~re de l'Economie Rurale 
est r~int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Techniques (Agriculture) au grade d'Ing~nieur de 3~me 
~chelon, indice 860, ACC: 2 as, 7 mois 5 jours. 

Art. 3. - Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet pourcompter 
du 6 ~vrier 1979, date e fictive de reprise de service de l'int~ 
ress~. 
Brazzaville, le 30 septembr 1981. 

Pou rle Premier Ministre, (en mission) 
Le Ministre des Affaires E trangdres, 

Pierre NZE. 

Parle Premier Ministre, Che f du 
Gouvernement, 

Le Ministre de l'Agriculture et 
de I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Minist e des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voy ance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

------oOo----- 

DECRET NO 81-678/MTPS-DGTFP-DFP-15 du 30 septembre 
1981, portant int~gration et nomination de M. KARRI (Jean 

Pierre), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rachie l des Servi 
ces Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N' 2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de /arti cle 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la lo NP 15.62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des bnctionnares, 
Vu l'arret~ N2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

sur la solde des fonctionn ai res; 
Vu le d~cret N°67-304 du·-30 septembre 1967, modifiant le 

tableau hi~ rarchique des cadres A de I'Enseignement Secondai re, 
abrogeant et remplaant les dispositions des articles 19, 20 et 21 
du d~cret N° 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut commun 

• des cadres de I'Enseignement ; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixantle r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnai es ; 
Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fix ant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres ct~~es par la loi N° 15.62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnai res; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fnctionnaires des cadres de la 
cat~gorie A-I; 

Vu le d~cret N63-81/FP-BE du 26 mar 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnai res stagiairies, notamment en 
ses articles 7 et 8; .-·-- - 

Vu le d~cret N? 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde et des actes r~gle 
mentaires relatifs ax nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cemb re 1974, abrogeantet  
rempl a~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciai res des bonctionnai res; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
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du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cemb re 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le rectificatif N° 80.016 du 26 janvie r 1981, a d~cret 

N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres;  

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, rel atif ax int~ 
rims des Mernbres du Gouvernement; 

Vu la lettre N? 0200/MEN.DPAA du 23 janvier 1981, du 
Directeur du Personnel et des Affaires Administratives, trans 

mettant le dossier de l'int~ress~; 
DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~c ret NO 67 
304 du 30 septembre 1967 susvis~. M. KARI (Jean-Pierre), titu 
laire de la Licence ~s Sciences de l'Educatiori, obtenue ~ l'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABl est int~gr~ dans les cadres de laca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociax (Enseignement) et 
nomm~ au grade de Professeur de Lyc~e Stagiaire, indice 790. 

Art. 2,--L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
l'~ducation Nationale. -- --- - -- 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de 'int~ress~, sera publi~ ar 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 30 septemb re 1981. 

Pour le Premier Ministre, (en mission). 
Le Ministre des A ffires Etrangres, 

Pierre NZE. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement 

Le Ministre de I'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Fin aces, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voy ance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CRET NO 81-679/MTPS-DGTFP-DFP du 30 septembre 
1981, portat int~gration et nomination de Mlle. NDZAOU 
(L~onie), das les cadres de la categorie A, hi~rarchie I du 
personnel diplomatique et consulaire, 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu laconstitution du 8 juillet 19/9; 
Vu la loi N?25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

. vent de I'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N'? 15-62 du ' fevrer 1962, portant statut g~n~ral 

des fnctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N? 2087/FP du Z1 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fnctionnaires ; 
vu le d~cret N° 61-143 du 24 juillet 1961, portant statut 

commun des cadres du personnel diplomatique et consulaire ; 
vu le d~cret N?62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des bnctionnaires; 
. Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

ra:chis ation des dive rses cat~gories des cadres, 
Vu le d~cret N"62-197/FP du 5 juillet 1962, fix ant les cat~ 

gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la loi N15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des onctionnaires ; 

Vu le d~cret 962-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res des cadres de la 
cat~gorie A-I, . Vu le d~cret N" 63-81/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires,, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen. 
tant la prise d'e ffet du point de vue de la solde et des actes r~git 
mentai res relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements, 

Vu le d~cret N° /4470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ ant les dispositions du d~cret N" 6z-196/FP u 5 juillet 
I962, fixant les ~chelonnements indicia res des fonctionnaires 

Vu le d~c ret N'79.154 du 4 avril 1979, portant norin·ton 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
·-mination des Membres du Consel des Ministres 

Vu le rectificatif N81016 du 26 javier 1981 au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; . 

vu le d~cret N81017 du 26 javier 1981, rel ~tif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement, 

Vu la lettre N'959/MEN-DGEPC-DOR du 4 avril 1981, Ju 
Directeur de I'Orientation et des Bourses, transmettant le dos 
sier de l'int~ress~e , 

DECRETE: 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 61 
143 du 27 juillet 1961 susvis~, MIle. NDZAOU (L~onie), titulai 

re du diplome d'Etudes Sup~rieures (D.E.S.), obtenu ~ l'Institut 
d'Etudes des Relations Internationales (I.E.R.I.) France, est in 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ rarchie I du Person 
net Diplomatique et consulaire et nomm~e a grade de Sec r~tai 
re des A ffai res Etrang~res stagiaire, indice 710. 

' 

Art. 2.-- L'int~re:s~e est mise ~ la disposition du Ministre 
des A ffai res Et rang~res. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet ~ compter de 
la date effective de prise d service de l'int~ ress~e, sera publi~ a 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 330 septembre 1981. 

Pou r le Premier Ministre, (en mission). 
Le Ministre des Affaires Etrag~res, 

Pierre NZE. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouve mement, 

Le Ministre des Affaires Etrangores, 
Pierre NZE. 

Le Ministre des Financ 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOU )ZOU. 

Le Ministre du I ravail et de la 
Pr~voyance ocrale,' 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CRET NO 81-680/MTPS-DGTFP-DFP du 30 septembre 
1981, port at eclasement et nomination de M. MADZOU. 
(Narcisse), InstituteurPrincipal de 4~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu laconstitution au ' juillet 1979; 
vu Ia toi N25.80 u 13 ncvembre 1980, port ant amende 

ment e l'article 47 de la constitution du 8 jullet 1979; 
Vu la loi N? 1562 au 3 ~vwier 1902, portant statut gn~ral 

ces tonctionnairs, 
vu l'arret~ N' 2087.FP du 21 juin 1958, fxant te r~glement 

sur la solde des fonctionnai rs , 
Vu le d~cret N 64-165 du 22 mai 19€ ant le statut 

commun des cadres de I' E,nseignement , 
Vu le d~cret N' 62-13U/MF du 9 mai 15/,fixant le r~gime 

des remun~rations des fonctionnaires, 
Vu le decret IN" 62-195/FP du 5 juillet 1G2, fixantta hi~ 

rarchts ation des iverses categories des cadres ; 



1332 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 16 au 30 Septembre 1981 

Vu le d~cret N°62- 197/+P au 5 juiltet 1962, fixant les c ate 
gories et hi~rarchies des cadres c ~~es par la lo N 15.62 du 3 £ 
vrer 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N"62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mnation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gore A-I; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 a~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ ant les dispositions du d~cret N? 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaites des onctionnaires 
de la Republique Populai re du Gongo; 

vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvemement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du z8 ~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

vu le ~cret N"? 80.630'du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de PEtat , 

Vu le rectificatif N"° 81.016 du Z6 janvier 1981, a decret 
N 80644 du'28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres,  

Vu le d~cret N 81-017 du 26 javier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu l'arr~t~ N 5068/MEN-CAB-UMNG/S-S-Ex du 5 octobre 
1979, portant admission au concours d'entr~e ~ I'INSSED de 
I'Universit~ (Marien) NGOUABI, pour la formation des Inspec 
teurs ~ l'Enseignement P rimai re, session de Mars 1979; 

vu la lettre N 24U0/MEN-DPAA-P1 du 15 septembre 
1980; 

..' Vu l'arret~ v 10003/MEN-DGE-DAAF du 20 d~cembre 
1977, portant promotion des fonctionnai es des cadres des Ser 
vices Sociaux (Enseignement); 

. DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 64 
165 du 22 mai 1964 susvis~, M. MADZOU (Narcisse), Inspec 
teur Principal de 4~me ~chelon, indice 940 des cadres de la cat~ 
gori~ A, hj~rarchie lI es Services Socia1x (Enseignement), en 
service ~ Brazzaville, trtulai re du Ce rti fc at d'aptitude ~ I'Inspec 
tion de l'Enseignement Primaire, d~livr~ par I'Universit~ 
Marien) NGOUABI de Brazzaville, session de Juin 1980, est re 
class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Inspecteur de 
I'Enseignement Primaire de 3eme ~chelon, indice 1010. ACC : 
neant. . . 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra e ffet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 2 octo 
bre 1980, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1980-1981, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 30 septembre 1981. 

Pour le Premier Ministre, (en mission). 
Le Ministre des Affaires Et rang~res, 

Pierre NZE. 

Parle Premier Ministe, Che f du 
Gouvemement, 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA - OBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

'Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

3ernard COMBO MATSIONA. 

------000----- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr@t& NO 7260 du 16 septembre 1981, sont inscrits au 

Tableau d'avancement de l'ann~e 1977, les Instituteu rs-Adjoints. 
et Instrtutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie 
I des Services sociauxx (Enseignement) de la R~publique Popu 
lai re du Congo, dont les noms et pr~noms suivent. 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. BIKOUMOU (Ignace) ; · 

EBO (Robert) ; 
ETOKABEKA (Alphonse); 
KOUD (Joseph) ; 
NZOLOUFOUA (Pascal) ; 
ODZEBE (Eug~ne); 
POLET (Jean); 

Mlle. SAMBOU BAYONNE (Marie Th~r~se). 

Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans 
M. NTSOUANAMPOU (Basile) . 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Mmes BADISSA n~e HOUMBA (Anne); 

LOUSSAKOU n~e BILINGOU (J.), 
MM. MAKAY A (Christophe) ; 

NKELEKE (Edouard). 
Pour le 5~me ~chelon -- ~ 2 ans 

Mme MAKAY A n~e MOUTAULT (Jeanne), 
MM. MOUENGA (Auguste) ; 

SALABANZI (Jean). 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 30 mois 

M. BAKONDOLO TSIMA (Albert) ; 
Mme MOUKILOU n~e NDOMBY (Monique); 
MM. NKOUNKOU (Auguste I) , 

NGOUARY (Georges). 
Pour le 3~me ~chelon 30 mois 

MM. MAKEDI (Jean Hilaire), 
ONDONGO (Jules I) ; 
ON KALIMALI (Jules). 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 30 mois 
M. BALOUENGA (Simon). 

Avancement en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

Pour le 2~me echelon -- 2 3 ans 
MM. AMPION (Jacques); 

GAMIYE MOU KASSA (Joseph); 
MOUANDA (Rubens) ; 
NGOTO (Jean) , 
GOURA (Henri) ; 
MOUOU (Guillaume) ; 
ONWEWE (Firmin); 
LOUNTALA (Etienne). 

ADDITIF NO 7361/MEN-DGAS-DPAA-SP-P2 du 17 septembre 
1981.~ l'arr~td N O943/MEN-DPAA-SP-P2 du 3 mars 
198 1, portant inscription a Tablead'avancement de l'an 
nde 1978, des Professeurs de C.E.G. des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarhie fl des Services Sociax (Enseignement) de 
la ~publique Populaire du Congo. 

Pour le 7~me ~chelon -- ~ 2 as : 
Apr~s : ONONGO - EBANDZA (Joseph), 
Ajouter : TCHICAY A (Robert). 
Le reste sans changement. 

Par arret& NO 7886 du 24 septemb re 1981, sont inscrits au 
Tableau d'avancement de l'arn~e 1978, les PTA de CET, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Socia1x (En 
seignement) dont les noms suivent. 

Pou rle 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. GUIMALO (Jean-Marie); 
Mme. MANG-BENZ A n~e MOUANGUI (Louise); 
MM. MATANGOU (Pierre); 

NGOUAMA (Joseph); 
KANG OU (Antoine). 
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A 30 mois 
M. BILEKO (Louis). 

Pour le 5~me ~chelon--- ~ 2 ans 
M. SOUENGUI (David). 

Avance ront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois; (3) ans. 
Pour le 3~me ~chelon : 

Mme BOUlTI n~e BOUANGA (Elisabeth); 
MM. MPOUNGUI (Gr~goire) ; 

NSONDE (Simon). 

PROMOTION 

ADDITIF NO 7943/MTPS-DGTFP-DFP-SCLAM-AV1 du 26 sep 
tembre 1981, ~ l'ant~ NO 148/MTPS-DGTFP-DFP du 19 
janvier 1981, portant promotion a titre de l'ann~e 1980, 
des bnctionnaires des cad«es des cat~gories C et D des SAF 
(Administration G~n~ rale). 

........................... ........................ 
---CAT~GORIE C-- HIERARCHIEI-  

Administration G~n~ rale 
B/-- Secr~taire d'Administration . 

Au 5~me ~chelon : 
Apr~s : M. NDIMALO (Jean-Marie), pour compter du 8 ao~t 

1980, 
Ajouter : Mme MOMBOULI n~e EPONGO (Thine Henriette), 

pour compter du 18 aott 1980. 
Le reste sans changement. 

TITULARISATION 

RECTIFICATIF NO 7674/MTPS-DGTFP-DFP-SCV-AV-1-29 du 
21septembre 1981, ~ l'arrt NO 54 16/MT4-DGTFP-DFP 
du 25 juin 1980, portant titularis ation et nomination de 
certains fonctionnaires des cad#es des cat~gories A-ll et B 
des SAF (Administration G~n~rale). 

. . .......................... .. 
Au lieu de: 

CATEGORIE B -- HIERACHIE I 
Agents Sp~ciaux P rincip aux 

Au 1er ~chelon -- Indice 590 -- ACC : n~ant 
Mlles. NGOMBO (Margurite), pour compter du 1er octobre 

1979; 
FOUNA-MIAKASSISSA (G~nevi~ve), pour compter du 1er 
octob re 1979. 

Lire: 
CATEGORiE B-HIERARCHIEI 

Agents Sp~ciaux P rinci paux 
Au 1er ~chelon -- Tndice 590 -- ACC : n/ant 

Mlles NGOMBO (Margu~rite), pour compter du S cembre 
1978; 
FOUNA-MIAKASSISSA (Gen~vi~ve), pour comp ter du 19 
d~cembre 1978. 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF NO 7777/MTPS-DGTFP-DFP-SA du 23 sep 
temb re 1981, ~ l'ant~ N 1869/MTPS-DGTFP--DFP- 
SCLAM-AV, portant titulari sation et nomination de cer 
tains fonctionnaires stagiaires des cadres des cat~gories A-2 
et B des SAF (Administration G~n~rale) en ce qui conceme 
Mlle. NZILA (Alexandrine): 

Au lieu de: 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 
Sec r~tai res d'Adz.inistration Principaux 

- Au 1er~chelon -- Indice 590 -- ACC : n~ant 
M. NZILA (Alexandre), pour compter du 4 octobre 1980. 

Lire: 
CAT~GORIE B - HIERARCHIE I 

Sec r~ taires d'Admini stration Princi paux 

Au 1er ~chelon -- Indice 590 -- ACC : n~ant 
MIle. NZILA (Alexand rine), pour compter du 4 octobre 1980. 
Le reste sans ch angement. 

RECLASSEMENT 

RECTIFICATIF NO 7284/MTPS-DGTFP-DFP.5 du 16 septem 
bre 1981,~ l'arr 3NO 7826MTA-DGTFP-DFP-2103-5, por 
tant reclassement et nomination de certains Instituteurs et 
Institutrices, titutaires du dipl~me de Conseiller P~dagogi 

que Principal en ce qui conceme Mlle. BAZOUNGUISSA 
- (Julienne).. .-. 

Au lieu de: 

Art. 1er. -- (ancien) -- Les Instituteurs et Institutrices de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de Conseiller P~da 
gogique Principal, d~livr~ par I'Universit~ (Marien) NGOUABI 
~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie ll et 
nomm~s Instituteurs et Institutrices Principaux comme suit : 

Au 1er~chelon -- Indice 710 -- ACC: 4 ans 1 mois et 19 jours 
Mlle. BAZOUNGUISSA (Julienne), Institutrice de 3~me ~che 

lon. 
Lire: 

Art. 1er. - (nouveau) -Les lnstituteurs et lnstitutrices de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), 
dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de Conseiller P~da 
gogique Principal, d~livr~ par I'Universit~ (Marien) NGOUABI 
~ Brazzaville, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et 
nomm~s Instituteurs et Institutrices Principaux comme suit : 

Au 2~me ~chelon' -- Indice 780 -- ACC : n~ant 
Mlle. BAZOUNGUISSA (Julienne), Institutrice de 4~me ~che 

lon, indice 760. 

Le reste sans changement. 

Par arret~ NO 7389 du 17 septembre 1981, M. MOUSSIMI 
·(Jean-Fidele), Infirmier Diplom~ d'Etat de 2~me ~chelon, indice 
640, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ! des Services So 
ci ax (Sant~_Publique), .en service au Secteur Op~rationnel NO 2 ~ Loubomo, R~gion du Niari, titulaire du Dipl~me d'£tat d'As 
sistant Sanitaire, d~livr~ par l'Ecole Nationale de Formation 
ParaM~dicale et M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU», 
(Session d'Ao~t 1979), est rcl as~ ~ la cat~.rie A, hi~rarchie 
Il et nomm~ Assistant Senitaire de 1er ~c ·ton, indice 710. 
ACC : n~ant. 

•. Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par aret~ N 7663 du 21 septembre 19:+, · application 
des dispositions du d~cret NO 72-348 du 19.re 1972, Mme 
MENGA (Isabelle), Monitrice Sociale de 2+.e~chelon, indice 
470 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarch: i des Services So 
ci ax (Service Social)/en service au Centre Hospitalier de Mak~ 
l~k~l~, titulai re du dipl~me d'Assistant Social, el.vr~ par l'Ecole 
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Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean 
Joseph LOUKABOU», est reclass~e ~ la. cat~gorie B, hi~rarchie 
I, et nomm~e Assistante Socide de 1er ~chelon, indice 500. 

ACC : n~ant. · • 
• • • • I • • 

Le pr~sent arr ~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~, pour compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

RECTIFICATIF NO 7664/MTPS-DGTFP.-DFP du 21 septembre 
1981, ~ l'arrt~ N? 3289/MJT-DGTFP-DFP du 10 avril 
1980, portant reclassement et-nomination de certains 
Agents contractuels sortis de l'Ecole du Parti , en ce qui con 
ce me MM. LOUVOUEZO LAndr~) BIKINDOU (Antoine) et 
MOKAMA (Mathieu). · 

Au lieu de : 
En application des dispositions combin~es de la Convention 

collective du 1er septembre 1960 du d~cret NO 7343 du 24 
avril 1973 et de I'Acte NO O46/CT-SPCC-DECAS du 22 novem 
bre 1974, les agents contractuels ci-apr~s·d~sign~s, titulaires du 
Certificat d'Aptitude ~ I'Enseignement des Sciences Sociales 
dans les Ecoles Professionnelles, d~livr~e par l'Ecole Sup~rieure 
du Parti sont vers~s par assimilation dans les Services Sociaux 
(Enseignement), reclass~s ~ la cat~gorie C, ~chelle 8 et nomm~s 
Instituteurs Contractuels comme suit: 
M. LOUVOUEZO (And~); 

Ancienne situation : 
Emploi d~ fini par la CC du 1erseptembre 1960 : Secr~taire 
Principal d'Administration ; 
Cat~gorie C - ~chelle 8 -4~me ~chelon - indice 700 ; 
Date de derni~re promotion : le 15 septembre 1977. 

Nouvelle situation : 
4eme ~chelon - indice 700 - Date de prise d'effet: le 3 octo 
bre 1979- Affectation : en service ~ Brazzaville. 

M. BIKINDOU (Antoine). 
Ancienne situation : 

Emploi d~ fini par la CC du 1er septembre 1960: Prote P rin 
cipal - cat~gorie C - ~chelle 8 -.42me ~chelon - indice 700; 
Date de demi~re promotion : le 15 septembre 1977.' 

Nouvelle situation : 
4eme ~chelon - indice 700- Date de prise d'effet : le 3 octo 
bre·1979 - Affectation : en service ~ Brazzaville. 

M. MOKAMA (Mathieu). 
Ancienne situation: 

Emploi d~ fni par la CC du 1er septembre 1960 : Secr~taire 
Principal d'Administration ; . 
Cat~gorie C- ~chelle 8 - 4~me ~chelon - indice 700; 
Date de derni~re promotion : le 13 juillet 1977. 

Nouvelle situation:  
4bme ~chelon - indice 700 - Date de prise d'effet : le 3 octo 
bre 1979 - Affectation : en service ~ Brazzaville. 

Lire: 
En application des dispositions combin~es de la Convention 

collective du 1er septembre 1960, du d~cret NO 73-143 du 24 
avril 1973 et de l'Acte NO O46/PCT-SPCC-DECAS du 22 novem 
bre 1974, les Agents Contractuels ci-apres d~sign~s, titulaires du 
Certificat d'aptitude ~· I'Enseignement des Sciences Sociales 
dans les Ecoles Professionnelles, d~livr~ par I'Ecole Sup~rieure 
du Parti, sont vers~s par assimilation dans les Services Sociaux ( 
seignement), reclass~s et' nomm~s suivant le tableau ci-apr~s : 
M. LOUVOUEZO (Andr~) : 

Ancienne situation : 
Ancienne qualification Professionnelle : Secr~taire d'Ad 
ministration - cat~gorie D - ~chelle 9 - 4~me ~chelon - indi 
ce 520 - Date de derni~re promotion : 15 septembre 1977. 

Nouvelle situation : 
Nouvelle qualification professionnelle : Instituteur; 
Cat~gorie C - ~chelle 8 - 1er~chelon - indice 530; 
Date de prise d'efiet:3 octobre 1979; 
ACC : 2 ans 18 jours - Affectation : en service ~ Brazzaville. 

M. BIKINDOU (Antoine) : 
Ancienne situation : 

Ancienne qualification professionnelle : P rote - cat~gorie D 
- ~chelle 9 - 4~me ~chelon - indice 520 - Date de derni~re 
promotion : 15 septembre 1977. -.-.- 

Nouvelle situation : 
Nouvelle qualification pro fessionnelle : Instituteur; 
Cat~gorie C- ~chelle 8 - 1er~chelon - indice 530; 
Date de prise d'eff~et:3 octobre 1979; 
ACC: 2 as 18 jou rs - Affectation ; en service ~ Brazzaville. 

M. MOKAMA (Mathieu) : 
Ancienne situation : 

Ancienne qualification pro iessionnelle ; Secr~taire; 
Cat~gorie D - ~chelle 9 - 4~me ~chelon - indice 520- Date 
de derni~re promotion : 13 juillet 1977. 

Nouvelle situation : 
Nouvelle qualification professionnelle : Instituteur; 
Cat~gorie C - ~chelle 8 - 1er ~chelon - indice 530 ; 
Date de prise d'ef ft:3 octobre 1979; 
ACC : 2 ans 2 mois 20 jours - Af~ctation : en service ~ 
Brazzaville. 

Le reste sas changement. 

Par an~t~ N? 7669 du 21 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es des d~crets NO 75-446 -- 71-173 et 
64-165 des 7 octobre 1975, 21 juin 1971 et 22 mai 1964, MIle. 

OBOMANDZANGA (Julienne), Monitrice de 6~me ~chelon, in 
dice 300 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie ll des Services 
Sociaux (Enseignement), titulaite du diplome de formation Po 
litico ld~ologique, d~livr~ par l'Ecole Nationale des cadres de la 
F~d~ration des Femmes CUBAINES «F~del Valle» Havane 
(Cuba), est reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie l et nomm~e 
Institutrice-Adjointe de 2~me ~chelon, indice 470. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efft tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 2 octobre 1979, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son sta 
ge. 

Par arr@t6 NO 7671 du 21 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'article 33 du d~cret NO 64-165 du 22 mai 
1964, M. BITSINDOU (Jacques), InstituteurAdjoint de 3~me 
~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II, 
admis ~ l'Examen du Certificat Elementai re d' Aptitude P~dago 
gique (CEAP)yest recl ass~ ~ la cat~gorie C, hi~ rarchie.I et nom 
m~ InstituteurAdjoint de 3~me ~chelon, indice 490. ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efft tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de reprise effec- " 
tive de service ~ la rentr~e scolaire 1979-1980. 

RECTIFICATIF N9 7757 du 22 septembre 1981, ~ l'art~ NO 
5665 du 20 aobt 1981, portant reclasement de Mademoi 
selle AYOTELE (Henriette). 

Au lieu de: 
Mlle. ATOYELET (Henriette), Assistante Sociale de 6~me 

~chelon des cadres de lacat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ci aux (Service Social) indice 860, en service au Service Social de 
l'A.T.C. de Brazzaville, titulaire du dipl~me d'£tat d'Assistant 
Principal, d~livr~ par la Direction des Examens et Concours de 
Brazzaville, est reclass~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie ll et nomm~e Assistante Sociale Principale de 3~me 
~chelon, indice 860, ACC: 1 an, 1 mois et 16 jours. 
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Au 1er~chelon - indice 590- ACC : n~ant 

................................ 

................................. 

R~VISION DE LA SITUATION 

............................ . .... 

................................. 

Art.·1er'. .•....•.............................. 
----Au 1er~cfelon- indice 590 -ACC: n~ant 

lire: 

Ureste sans changement. 

M. PAKA (Pierre), Instituteur-Adjoint de 6~me ~chelon. 

M. PAKA-ZOULOUKA (Jean-Pierre), Instituteur-Adjoint de 
6eme ~chelon. 

.. 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son sta 
ge. 

Lire: T 
I 

Mlle. AYOTELE (Henriette), Assistante Sociale de 6eme 
~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social), indice 860, en service au Service Social RECTIFICATIF NO 7937/MTPS-DGTFP.DFP-21031/16 du 26 
de I'A.T.C. de Brazzaville, titulaire du diplome d'~tat d'Assis- septembre 1981, ~ l'ant~ NO 1196/MJT-SGFPT-DFP du 
tant Principal, d~livr~ par la Direction de Examens et Concours 30 mars 1979, portant reclassement et nomination de cer 
de Brazzaville, est reclass~edans les cadre de lacat~gorie A, hi~- tains Instituteurs-Adjoints et Institutrices-Adjointes, admis 
rarchie Il et nomm~e Assistante Socia{e Principale de 3~me a CFEEN en ce qui conceme l'ortographe du nom de M. 
~chelon, indice 860, ACC: 1 an, 1 mois et 16 jours. PAKA (Pierre). 
Le re��-��nuhaogern_ent. _, j __ -···. -------····----·. --- . --- --------------Au-lieu-de-: .. -----··- -- -· . -- -·-- - 

· 
Par arr~t& NO 7784 du 23 septemb 1981, les Sages Fem 

mes Dipl~m~es d'Etat des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Sant~ Publique) dont les noms suivent, ti 
tulai res du·diplome d'Etat de Sage-Femme Principale, d~livr~ 
par l'Ecole Nationale de Formation ParaM~dicale et M~dico 
Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU», sont reclass~es ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie Il et nomm~es Sages-Femmes Principales 
comme suit : 

---Au 1er~chelon- indice 710-ACC:n~ant ----- 
Mlle. KIMBEMBE (Odile), Sage-Femme Diplom~e d'~tat de 

2~me ~chelon. 
-------- 

-- Au 1er ~chelon - indice 710- ACC : n~ant 
Mlle. BAKEKOLO (Bernadette), Sage-Femme Diplom~e d'~tat 

de 2~me ~chelon. 
Au 1er ~chelon - indice 710- ACC: n~ant 

MIle. TOUSSEHO (Henriette), Sage-Femme Diplom~e d'~tat 
de 3~me ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendraeffet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates e fictives de 
reprise de service des int~ress~es ~ l'issue de leur stage. ' 

Par an~t6 NO 7785 du 23 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 72-348/MT-DGT-DGAPE du 19 
octobre 1972, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociax (Sant~ Publique) dont les noms 
suivent, titulai res du Diplome d'~tat d'Infirmier et de Techni 
cien qualifi~ de Laboratoire, d~livr~s par l'Ecole «Jean-Joseph 
LOUKABOU» (E.J.J.L.), sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie I et nomm~s comme suit ; 

Au 1er ~chelon - indice 590 - ACC : n~ant 

Par arr~t6 NO 7274 du 16 septembre 1981, la situation ad 
ministrative de M. NAOULOUZEBI (RRen~), Attach~ de 2eme 
~chelon des cadres de la cat~go rie A, hi~rarchie II des Services 
Administratifs et Financiers (Administration G~n~ rale), en ser 
vice ~ I'Agence Nationale de I'Aviation Civile ~ Brazzaville, est 
r~vis~e comme suit: 

Ancienne situation : 
Int~gr~ et nomm~ Attach~ de 1er~chelon pour cot pter du 
10 octob re 1977. 
Promu a Z~me ~chelon pourcompter du 10 octobre 1979. 

Techniciens Qualifi~s de Laboratoire Nouvelle situation : MM. GOMA (Fidel-Aimeri), Agent Technique de Laboratoire de 
2Zeme ~chelon; Int~gr~ et nomm~ Attach~ de 1er ~chelon pour comp ter du 
ELENGA-ONDZE (Michel), Agent Technique de Laboratoi- 19 juillet 1976, date e ffective de reprise de service. 
re de 2~me ~chelon. Promu au 2~me ~chelon pour compter du 19 juillet 1978. 

Infimiers Dipl~m~s d'~tat G~n~raliste Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
M. NGAMBOU (Fran~ois), Agent Technique. de 1er ~chelon ; net~ pour compter des dates ci-dessus et du.point de vue de la 

·Mme. MILANDOU n~e IHABOUHI (Augustine), Agent Techni- solde pour compter de sa date de sa signature. 
que de 2eme ~chelon; . 

M. MIAFOUNA (Philippe), Agent Technique de 2~me ~chelon; Par arr ~t~ NO 7349 du 17 septembre 1981, la situation Ad 
Mme. MADZOU-NGOULOU n~e PAHA (Eug~nie), Agent Tech- p _ministrative de M. NGOMA (Germain),-Instituteur Principal de 
'nique de 2~me ~chelon. 2~me ~chelon, indice 780 des cadres de la cat~go rie A, hi~rar 

---5-== ·-- chie ll des Services Sociaux (Enseignement), en ser'ice a Se 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la cr~tariat Permanent de la Conf~d~ration Syndicale Congolaise ~ 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ef~ctives de Brazzaville, est r~vis~e selon le tableau ci-aprbr 
rep rises de service des int~ ress~s ~ l'issue de leur.stage. 

' Par arr~t~ NO 7786 du 23 septembre 1981, M. MONKA 
(Michel), Infirmier Diplom~ d'Et~t de 3~me ~chelon, indice 700 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Soci ax 
(Sant~ Publique), titulai re du Dipl~me d'Assistant Saitaire, d~ 
livr~ par le Centre d'Enseignement Sup~rieu r en Soins Infimiers 
(CESSI) de Dakar, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie Il et 
nomm~ Assistant Sanitaire de 1er ~chelon, indice 710. ACC: 
z ans, 8 mois et b jours,- -  

Le pr~sent arr ~t~ prendra efbt tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter du 16 ao~t 1980, date 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 

P romu Instituteur de 4~me ~chelon, indice 760 pour comp 
ter du 1er octobre 1977 (Arr~t6 NO 7413MEN-DAAF du 
15 septembre 1977. 

CATEGORIE A -- HI~RARCH'• : 
Titulai re du diplome de Conseiller P~¢, :ogique Principal 
d~livr~ par I'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~ et nomm~ Instituteur Principal de 2~me ~che 
lon, indice 780 pour compter de la date efctive de la ren 
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tr~e scolaire 1980-1981 (Arr~t~ NO 0421/MTJ-DGTFP 
DFP du 7 f~vrier 1981). 

CATEGORIE B -- HI~RARCHIE I 
Promu Instituteur de 5~me ~chelon, indice 820 pour comp 
ter du 1er avril 1980 (Arr?t~ NO 3870/MEN-DPAA-SP-P 1 
du 20 juin 1981). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE B -- HI~RARCHIE I 

Promu Instituteur de 5~me ~chelon, indice 820 pour comp 
ter du 1er avril 1980.. 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
Titulai re du diplome de Conseiller P~dagogique Principal 
d~livr~ par I'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, 
est reclass~ et nomm~ Instituteur Principal de 3~me ~che- 
lon, indice 860 pour compter du 1er octobre 1980, date e f 
fective de la rentr~e scolaire 1980-1981. 
Le pr~sent arr~t~ prend e fet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde pour compter de la date de sa siqnatu 
re. 

Par arr~t6 NO 7393 du 17 septembre 1981, la situation ad 
ministrative de M. LOUHOUA (Gabriel), Instituteur de 1er 
~chelon des cadres de la cat~gone B, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) est revis~e selon le tableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 

Promu 'au 5~me ~chelon, indice 560 pour compter du 1er 
avril 1976 (Arr~t~ NO 5269/MEN-DAAF du 19 juillet 
1977). 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 
. Admis au CFEEN, est reclass~ et nomm~ Instituteur de 1er 

~chelon, indice 590, pour compter du 22 septembre 1979 
(Ar rt& NO 6384/MJT du 15 juillet 1980). 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 
Promu a 6~me ~chelon, indice 600, pour compter du 1er 
avril 1978 (Arr~t~ NO 2662/MEN-DPAA-SP du 25 mai 
1981). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 

Promu au 6~me ~chelon, indice 600 pour compter du 1er 
avr1 1978. 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE I 
Admis a CFEEN, est reclass~ et nomm~ Instituteur de 
2~me ~chelon, indice 640 pour compter du 22 septembre 
1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
~ compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ NO 7653 du 21 septembre 1981, la situation Ad 
ministrative de M. MOKOUABEKO (Victor), Secr~taire d'Ad 
ministration Contractuel, en service ~ la Direction du Controle 
Financier ~ Brazzaville, est r~vis~e conform~ment a Tableau ci 
apr~s: 

Ancienne situation : 
CAT~GORIE F-- ~CHELLE 14 

Engag~ en qualit~ de Commis contractuel de 1er ~chelon, 
indice 140 pour compter du 23 d~cembre 1974 (Arr~t~ NO 
7790 du 14 d~cembre 1974). 

CAT~GORIE D -- CHELLE 9 
Titulaire du BEMG (session du 10 juin 1971), est reclass~ et 
nomm~ en qualit~ de Secr~taire d'Administration contrac 
tuel de 1er ~chelon, indice 430 pour 'compter du 22 mai 
1975 (Anet& N 2910 du 22 mail 1975). 
Avanc~ au 2bme ~chelon de sa cat~gorie, indice 470 pour 

I 

compter du 22 septembre 1977 (Arr~t~ NO 6241 du 13 
aott 1977). 
Nomm~ Secr~tai re d'Administration contratuel de 1er~che 
lon, indice 370 pour compter du 23 d~cembre 1974 (Recti 
ficatif N9 6201 du 11 juillet 1980). 
Avanc~ au 3~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 480 pour 
compter du 22 novembre 1980 (Arr&t~ NO 6411 du 16 juil 
let 1980). 

Nouvelle situation : 
CAT&GORIE D -- ECHELLE 9 

Engag~ en qualit~ de Secr~taire d'Administration contrac 
tuel de 1er ~chelon, indice 370 pour compter du 23 d~cem 
b re 1974. 
Avanc~ au 2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 460 pour 
compter du 23 avril 1977. 
Avanc~ au 3~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 480 pour 
compter du 23 ao0t 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
a compter de la date de sa signature. 

Par arr@t6 NO9 7775 du 23 septembre 1981, la situation ad 
ministrative de M. MALONGA (Daniel), Assistant Sanitaire de 
1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~r archie II, des Servi 
ces Sociaux (Sant~ Publique), est r~vis~e selon le tableau ci 
apr~s: 

Ancienne situation : 
CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 

Promu Infirmier Dipl~m~ d'~tat de 3~me ~chelon, indice 
700, pour compter du 8 janvier 1975 (Arr~t6 NO 6502/ 
MSAS du 6 octobre 1976). 

CATEGORIE A -- HIERARCHIE II 
Titulaire du Diplome d'Assistant Sanitai re, est reclass~ et 
nomm~ Assistant Sanitaire de 1er ~chelon, indice 710, da 
te de prise de service. ACC : n~ant (Anet& NO 4297/MJT 
DGT-DCGPCE du 24 juin 1977). 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 
Promu Infrier Diplom~ d'~tat de 4~me ~chelon, indice 
760, pour compter du 8 janvier 1977 (Arr~t6 NO 8498/ 
MSAS-SGSP-DSAF-SP-024 du Z3 septembre 19/8). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 

P romu Infimier Dipl~m~ d'Etat de 4~me ~chelon, indice 
760, pour compter du 8 janvier 1977. 

CAT~GORIE A -- HIERARCHIE II 
Titulaire du Diplome d'Assistant Sanitai re session de Sep 
tembre 1976, est reclass~ et nomm~ Assistant Sanitai re de 
2~me ~chelon, indice 780, pour compter du 12 fvrier 1977 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de 
son stage. ACC : n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efit du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
~ compter de la date de sa signature. 

INTEGRATION 

Par arr@et& NO 7273 du 16 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 80-345 du 3 septembre 1980, 
M. NTALANI (Gabriel), Planton contractuel de 4~me ~chelon, 
pr~c~demment en service ~ la Direction de la Fonction Publi 
que, est radi~ des controles de la Fonction Publique Congolaise. 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs de 
l'Usine d'Aliments de Betail (UAB) de Maya-Maya a Brazzaville. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 septem 
bre 1980, date de la signature du d~cret NO 80-345 du 3 sep 
tembre 1980. 

Par arr~t6 NO 7280 du 16 septembre 1981, en application 
·-des dispositions combin~es de It rticle 2160 du 26 juin 1950 et 

du Protocole d'accord du .28 novembre 1980, M. NGOLO I 
(Jean·Baptiste), titulai re du diplome de Fin d'~tudes (Sp~cialit6 
Tricottage M~canique et Entretien des machines) de I'~cole Pro 
fessionnelle du Bucarest (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Techni 

- ques Industrielles), et nomm~ au grade d'Adjoint Technique sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition c 
trie et de la Peche. 

Le pr~sent arr~t~ prendraefft ~ com er de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par 'arr~et6 NO 7281 du 16 septembre 1981, en application 
.. des dispositions combin~es du d~cret NO61-125 du.5 juin 1961. 

et du Protocole d'accord du 5 a0t 1970, Mlle. LOUKOUA 
MOU (Jeanne), titlaire du dipl~me d'Assistant M~dical, obtenu ~ l'Ecole de Formation des Assistants M~dicaux de Khmelnitsky 
(USS) est int~gr~e dans les cadres de la cat~gore B, hi~ rarchie 
I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade 
d'lnfirmi~re Diplom~e d'~tat stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la San 
t~ et des A ffaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date e ffec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t6 NO 7282 du 16 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO.61-125 du 5 juin 1961, Mlle. 
ESSOU (S~raphine Rolande), titulal re du diplome de Technicien 
Moyen en Banque de Sang et en Transfusion, obtenu ~l'Univer 
sit~ de Pinar del Rio (Cuba), est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) 
et nomm~e au grade d'Agent Technique Principale Stagiaire, in 
dice 530. 

L'int~ress~e. est mise ~ la disposition du Ministre de la San 
t~ et des Affaires Sociales. . 

Le pr~sent art~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ ress~e. 

Par arr~t~ NO 7294 du 16 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'an~t~ NO 2160 du 26 juin 1960, M. 

t MAMONEKENE (Salomon), titulaire du Certificat de fin d'~tu 
des de Technicien Cartographe, obtenu ~ l'Ecole Nationale des 
Sciences G~orgr aphiques (France), est int~gr~ dans les cadres de 
lacat~go rie B, hi~ rachie I des Services Techniques (Service G~o 
graphique) et nomm~ au grade d'Adjoint Technique stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Cul 
tu re des Arts, et de la Recherche Scientifique. 

.. Le pr~sent arr~t~ prendra efiet ~ compter de la date e ffec 
tive de prise de service de l'int~ress~. .' 

Par arr~t& NO 7328 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 67-272 du 6 s~ptembre 1967, 
Mlle. MAMBIKI (Charlotte), titulaire du Certificat d'Aptitude 

+. Professionnelle ~ I'Enseignement Technique (CAPET), session 
de septembre 1980, option : Economie Sociale et Familiade, ob 
tenu ~ l'Universit~ (Marien) NGOUABI, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~go rie A, hi~ rarhie I, des Services Sociaux (en 
seignement) et nomm~e au grade de Professeur Technique Ad 
joint de Lyc~e Technique Stagiaire, indice 650. ' 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de I'£duca 
tion N ationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date e ffecti 

ve de prise de service de l'int~ress~e ~ la rentr~e scolare 1980 
1981. 

Par arr~t& NO 7329 du 17 eptembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 7134 du 11 ~vrier 1971, M. 
FOUKOULOU (Appolinai re), titulaire du Certificat de Fin 
d'Etudes des Ecoles Norales (CFEEN) Session de Septembre 
1980 est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l et 
nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, indice 530. 

-Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 1er novem 
bre 1980, date effective de prise de service de l'int~ress~ ~ la 
rentr~e scolaire 1980-1981. · 

Par arr~t~ NO 7330 du 17 septembre 1981, eh application 
des dispositions combin~es du d~cret N 61-125 du 5 juin 1961 
et du Protocole d'accord du 5 a~t 1970, M. OTIRANKO, titu-. 
laire du Diplome de Technicien Dentiste, obtenu l'ccole de 
M~decine de Kiev (USS) est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
qorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) et 
nomm~ a grade d'gent Technique Principal stagiai re, indice 
530. 

L'int~ resse est mis ~ la isposrtion du Ministre de la Sat~ 
et des A ffai res Sociales. --·-------- ---· 

Le pr~sent arr ~t~ prendraefft ~ compter de la date e ffec 
tive de prise.de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& NO 7331 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 1961, M. 
GUIELLE (Roger), titulaire du Diplome de Technicien Dentiste, 
obtenu ~ l'~cole de M~decine de Kiev (URSS), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique) et nomm~ au grade d'Agent Technique Prin 
cipal Stagiai re, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Af faires Sociales. '' 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ ress~. 

Par arr~t& NO 7332 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'amet~ NO 2154/FP du 26 juin 1958, MIle. 
LOUFOUA (Marie Caroline) et'M. MALONGA (Jean-Pierre), 
titulaires du Brevet d'l:tudes Moyennes Techniques (BEMT), 
option St~no-Dactylo, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie Il des Services Administratifs et Financiers 
- SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~s al grade de Se 
cr~taire d'Administration Stagiai re, indice 390. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du M rre de la 
Jeunesse et des Sports. 

Le pr~sent ar~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter du 1er janvier 1981. 

Par an~t& NO 7333 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arret~ NO 2157/FP du 26 juin 1958, Mme. 
MANIMA-MOUBOUHA n~e GOUNAO (Josephine Marie lda), 
titulaire du Dipl~me d'~tat d'Assistante de Service Social, d~li-' 
vr~ par le Minist~re fracais de la Sant~, est int~gr fans les ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Services So· x (Service 
Social) et nomm~e au grade d'Assistante Sc'ale Stagiai re, indi 
ce 530. 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la S ant~ 
et des A ffai res Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efit ~ compter de la date e ff 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par aret& NO 7407 du 17 septembre 1 t, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ NO '~'FP du 26 ju 
1958 et du Protocole d'accord du 5 ao0· ·70, les c adid 
dont les noms suivent, sont int~gr~s dans is cadres de la ca 
gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Elevage) sont nom 
m~s au grade de Controleur d'Elevage Stagiai +.'ndice 530. 

ist~re de l'Indus 
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MIle. MASSENGO (Lorette), titulaire du diplome de l'Ecole de 
M~decine V~t~rinair et Zootechnique d'Amavir (URRSS). 

M. M'BORRI (Jean Paul), titulaire du dipl~me de Technicien de 
Zootechnique et de M~decine V~t~rinaire d' Amarvir 
Les int~ress~s sont mis ~ .la disposition du Ministre de 

I'Agriculture et de l'Elevage. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates e ficti 

ves de prise de service des int~ ress~s. 

Par arr~t6 NO 7426 du 18 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'arrt~ NO 2160/FP du 26 juin 
1958 et du Protocole d'accord du 5 a~t 1970, M. MBEMBA 
(Michel), titulaire du Diplome de Technicum de M~decine V~ 
t~rinai re et Zoothechnie d'Armavir (URSS), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques 
(Elevage), et nomm~ a grade de Controleu r d'Elev age Stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Agricul 
ture et de l'Elevage. • . 

Le p~sent arr~t~ pendraefiet ~ compter de la date efficti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

par arr@t& N9 7509 du 19 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'ant6 NO 2158/FP du 26 juin 1958, Mlle. 
KOMBO (Charlotte), titulaire du Brevet d'tudes Moyennes 
Techniques (BEMT), Session du 17 Juin 1980, Option : Auxi 
liai re Sociale, obtenu a CETF «TAMBOU Madeleine», est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Sociaux (Service Social) et nomm~e au grade de Monitrice So 
ciale Stagiai re, indice 410. 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la S ant~ 
et des A ffa res Soci des. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 7521 du 19 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 64-165 du 22 mai 1964, les Moni 
teurs Sup~ rieu rs contractuels dont les noms suivent, titul ai res 
du Certificat de Fin d'~tudes des Cours Noraux (CFECN), 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Institu 
teu r Adjoint Stagiaire, ind ice 410. 
Mlle. MIKEMOU (L~onie); 
MM. OMANETELI (Jean) ; 

BAKOUDIA (Marc) ; 
MIies LOUKOULA (Agathe); 

NDOMBI (Yolande-C~lestine); 
MM. MAMPIEME-NKOUA (Jean-De-Dieu); 

LIFOU-NDOULOU (S~raphin); 
NGUI~ (Juste-Mallet); 
DIANKOUIKILA (Andr~). 
Le pr~sent arr~t~ prendra efit tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ ~ compterr des dates effectives de re 
prises de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

Par arr~t~ NO 7522 du 19 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 1961, les Agents 
dont les noms suivent, titulai es du Brevet d'In f mmier, obtenu ~ 
I'Ecole Nationale Para-M~dicale et M~dico-Sociale «Jean-Joseph 
LOUKABOU», sont int~gr ~s dans les cadres de la cat~go rie C, 
hi~rarchie I des Services Sociax (Sant~ Publique), au grade d'A 
gent Technique Stagiaire, in dice 410. 

MM. GA,SSALA (Florent Albert); 
MOUSSI ESSI (Albert) ; 
NAKOUE (L~onard); 

MIles BANTSIMBA (Marie); 
M'BIMI N'TSELE (Christine) ; 
MAYENE (Justine). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de la 

Sant~ et des Af fires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates e ffecti 

ves de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 7523 du 19 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t& NO 2161/FP du 26 juin 
1958 et du d~cret N? 71.173 du 21 juin 1971, M. MOUTSINGA 
MBADINGA (Patrice), titulai re du Brevet d'~tudes Pro fession 
nelles (BEP), option : Diesel, obtenu au Lyc~e Technique Agri 
cole «Amilcar Cabr ad», est int~g ~ dans les cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture) et nom 
m~ au grade de Conducteur de 2~me ~chelon Stagiaire, indice 
470.° 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Agricul 
ture et de l'Elevage. 

Le pr~sent ar~t~ prendra effet ~ compter de la date ef~cti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& NO 7524 du 19 septembre 1981, en application 
-. des dispositions de l'arr~t NO 2158/FP du 26 juin 1958, Mlle 

KIYAWE (Madeleine), titulai e du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (BEMT) Option : Auxiliaire-Pu~ricultrice, obtenu au 
C.E.T,F, TCHIMPA-VITA, est int~gr~e dans les cadres de la ca 
t~gorie C; hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) et 
nomm~e au grade de Monitrice Sociale Staiaire, indice 410. 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des A ffaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendraefft ~ compter de ladate effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr@t& NO 7525 du 19 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 62426 du 29 d~cembre 1962, M. 
MANKESSI (GodefroyMarie), titulaire de la Licence en Droit 
(Option : Droit Public), obtenue ~ I'Universit~ (Marien) 
NGOUABI, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie 11 des Services Administrati fs et Financiers • SAF - (Admi 
nistration G~n~ rale) et nomm~ au grade d'Attach~ Stagiaire, in 
dice : 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Travail et 
de la Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~.  

Par arr~t~ NO 7526 du 19 septembre 1981, en plication 
· des dispositions combin~es de l'ant&'NO 2157/FP du 26 juin 

1958, Mme. BOUKA n~e NGALA (Elise), titulaire du dipl~me 
d'~tat d'Assistante Sociale, obtenu ~ Paris (France), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Service Social) et nomm~ a grade d'Assistante Sociale 
Stagiaire, indice 530. 
• Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales.. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 7527 du 19 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 65-154 du 3 juin 1965, les candi 
dats dont les noms suivent, titulaires de la Licence ~s-Sciences 
de la Sant~ (Option : Sant~ Publique), obtenue ~ I'INSSSA (Uni 
versit~ (Marien) NGOUABI, sont int~gr~s dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociax (Sant~ Publique) 
et nomm~ au grade d'Assistant Sanitaire Stagiaire, indice 650. 

MM. LOUKAKA (Jean-Claude) ; 
MFOUTOU (Daniel) ; 
NGAMY (Ren~); 
MOUBARI (Francois); 
NGOKA (Marcel) ; 
BANTSIMBA (Daniel). 
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Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

- 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de l'int~ ress~e. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Fin aces. 

Par arr~t~ NO 7956 du 26 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N9 71.34 du 1 vrier 1971, M. 
GUEYE (Octave), titulaire du Certificat • ·' d'Etudes des 
Ecoles Nomales (CFEEN), Session de Juir.' :, obtenu ~ I'E 
cole Normale des Instituteurs (ENI) de B .aville, est int~gr~ 
dans les cadres de la c ~gorie B, hi~rarr_ l des Services So 
ciaux (Enseignement) et vmm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, 
indice 530. 

Le pr~sent arr~t~ prendrae fbt tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde pou rcompter de [a date de prise de ser 
vice des int~rs»es la rentr~e scol ai re 1980-1981. 

Par arr~t~ NO 7940 du 26 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 64-165 du 22 mai 1964, M. 
BALEHOLA (Jean-Baptiste), titulai re du BEPC, du CEAP ( Insti 
tuteur Adjoint), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) et nomm~ au gra 
de d'Instituteur-Adjoint Stagi ai e, indice 4 10. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Educa 
tion Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra@ffet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date de prise de 
service de l'intress~ ~ la rentr~e scolai re 1979-1980. 

Par arr~t& NO 7941 du 26 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arret~ NO 2154/FP du 26 juin 1958, Mme. 
NGUEMPIO n~e MONANGA (Hortense), titulaire du Brevet 
d' utdes Moyennes G~n~rales (BEMG) et d'une Attestation de 
Fin de stage d'Op~ratrice de saisie, obtenu a Centre de Fa 
mation P rofessionnelle PARODI de Toulouse (France), est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services 
Administrati fs-et- Financiers - SAF - (Administration G~n~rale). 
et nomm~e a grade de Secr~tai re d'Administration Stagiaire, 
indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du 1inistre des Finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ gzdrae fi comote de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~res'·.e, 

Par arr~t~ NO 8074 du 30 septembre 1981, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arr0t~ NO 1393/MTPS-DGTFP 
DFP du 26 mars 1981, portant int~gration et nomineion de cer 
tains candidats sortis de l'INSSED, dans les cadres de la c at~yo 
rie B, hi~ rachie I de· Services Sociaux (Enseignement) en ce qut 
concerne MM. MB-..'(Donatien) et BABASSANA-SAMBA 
(Samuel). 

En application des -dispositions du d~cret NO 67-272 du 2 
septembre 1967, MM. MBAZI (Donatien) et BABASSANA 
SAMBA (Samuel), titulai es du Certi fcat d'Aptitude au Profes 
sorat dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~r ad (Option : Math~ 
matiques Physique Chimie), obtenu ~ I'Universit~ (Marien) 
NGOUABI sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie ll des Services Sociax (Enseignement) et nomm~s au 
grade de Professeur de CEG Stagiai re, indice 650. 

Par arr~t~ NO 7783 du 23 ·ptembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 6z426 du 29 d~cembre 1962, M. 
0ZOMBA (F ran~ois Fortun~), titulai re de la Licence en Droit 
(Option : Droit Public), obterue ~ I'Universit~ (Marien) 
NGOUABl, int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ rarchie 
l des Services Administratifs et Financiers (Administrction G~ 
n~ rale) et nomm~ au grade d'A· ach~ Stagiaire, indice 580. 

Par arr~t~ NO 7955 du 26 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'arr&t~ NO 2160/FP du 26 juin 
1958 et du Protocole d'accord du 5 a~t 1970, Madame 
BANDZOUSSI n~e KIMBOLO (Elisabeth), titulaire du dipl~me 
de Zootechnie, obtenu a Technicum de M~decine V~t~ rinaire 
et Zoothechnie d'Armavir (URSS), est int~gr~e dans les cadres 
de lacat~gorie B, hi~ rarhie I, des Services Techniq: (levage), 
et nomm~e au grade de Controleur Stagii re, indice 

L'int~ress~e est mise ~ la disposit?" du Minis: 2 l'Agri 
culture et de I'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ ress~e. 

Par arr~t~ NO 7530 du 19 septembre.1980, sont et demeu 
rent etir~es les dispositions de l'arr~t~ NO 4373/MTJ-DGTFP 
DFP du 16 mai 1980, portant integration et nomination de M. 
MAKOUALA (D~sir~ Wiclif), das les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rachie I des Services Sociaux (Service Social).  

En application des dispositions de l'art& N 2153/FP du 
26 juin 1958, M. MAKOUALA (D~si ~ Wiclif), titulaire du di 
pl~me de I'Ecole des Hautes Etudes Soci ales de Paris (France), 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Administrati 6 et Financiers - SAF - (Administration G~n~ 
rale) et nomm~ au' grade de Secr~tai re Principal d'Administra 
tion Stagiai e, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Travail et 
de la Pr~voyance Sociale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature., 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet ~ compter des dates e fecti 
ves de prise de service des int~ress~s. -' 

---- -·-· --�·--·· -·--- ·----·---- ., . .., .. ----·--------- 
Par arr@t~ N 7528 du 19 septemb re 1981, en application 

des dispositions du d~cret NP 64-165 du 22 juin 1964, Mlle. 
MALONG A (Marie-Jos~e), titulaire du Certificat d'Aptitude 
Professionnelle ~ I'Enseignement Technique (CAPET), obtenu ~ 
l'Unive rsit~ (Marien) NGOUABI est int~gr~e dans les cadres de 

Ta cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) 
et nomm~e au grade de Pro fesseur d'Enseignement Technique Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compt~r de la date effecti 
Th~orique de C.E.T.Stagiaire, indice 650. -------rve de prise de service de l'int~ress~. 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de l'duca 
. tion Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeffet ~ compter de la date e ffecti 
ve de p rise de service de l'int~ress~e. 

RECTIFICATIF NO 7646/MTPS-DGTFP-DFP-22021-15 du 21 
septembre 1981, ~ l'ant~ NO 10990/MNT-SGTFP-DFP du 

30 d~cemb e 1978, portat int~gration et nomination de cer 
tains El~ves sortis de l'Ecole Normale de Mouyondzi, dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie l, des Services Sociux (En 

seignement) en ce qui conce me M. NGOKABA GATS~.  

. Au lieu de : M. NGOKABA-NGATS~, 
Lire · M. NGOKABA-GATS~. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 7782 du 23 septemb re 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 61-125 du 5 juin 1961, Mme. 
NDEBEKA n~e MIENANDI (Martine), titulai re du diplome 
d'lnfirmier d'~tat, obtenu ~ I'~« 'e Nationale de Formation 
P araM~dicale et M~dicoSociale « ean<Joseph LOUKABOU», 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~r archie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e a grade d'In fir 
mi~re Dipl~m~e d'~tat Stagiai e, indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affai res Sociales. · • 
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L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Educa 
tion Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efft ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980 
1981. 

AFFECTATION 

Par arr~t~ NO 7265 du 16 septembre 1981, M. MOUELE 
(Jean Victor), Chauffeur contractuel de 10~me ~chelon, pr~c~ 
demment en service au Secr~tariat G~n~ral au Commerce ~ 
Brazzaville, est mis ~ la disposition de la Pr~sidence de la R~pu 
blique, (Direction du Par National du Mat~riel automobile ~ 
Brazzaville). 

Par arr~t6 NO 7266 du 16 septembre 1981, MIle. LOPEZ 
PEMB A (Elisabeth), Secr~tai re d'Administration Stagiaire des 
cadres de la cat~gorie C, hi~ rarrhie II des SAF, pr~c~demment 
en service au Minist~re de la Culture, des Arts de la Recherche 
Scientifique, est mise ~ 'a disposition de laPr~sidence de la R~ 
publique. 

Par arr@t~ NO 7267 du 16 septembre 1981, M. YOCKA 
(Emmanuel), Chau feur Contractuel de 10~me ~chelon, cat~go 
rie G, ~chelle 17, pr~c~demment en service au PCA de MPOUY A 

est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ NO 7268 du 16 septembre 1981, Madame; 
PAMBOU n~e KATE RSA (Pauline), Secr~tai e d'Administration 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
SAF, pr~c~demment en service au Minist~re de ''Industrie et de 
la P~che, est mise ~ la disposition du Minist~re des Finances. 

Par arr~t~ NO 7302 du 16 septembre 1981, Madame 
GNANDINGA (Th~r~se), Secr~tai re d'Administration de 1er 
~chelon des cadres de la cat~go rie C, hi~rarchie I des SAF, en 
service au Minist~re du Travail et de la P ~voyance Sociale, est 
mise ~ la disposition du D~partement de l'Organisation du P arti 
Congolais du Travail ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N 7529 du 19 septembre 1981, M. BOUEYE 
(Adolphe), Adjoint Technique de 2~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique), 
pr~c~demment en service ~ la Direction G~n~ rale du Centre Na 
tional de la Statistique et des Etudes Economiques, est mis ~ la 
disposition du Minist~re des Finances, pour servir ~ la Direction 
des Douanes. 

Par arr~td ANO 7656 du 21 septembre 198 1, Mme. KAY A 
n~e MOUBONDO (Justine), Secr~tai e d'Administration Prin 
cipale de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~ rarchie l 
des SAF, pr~c~demment en service ~ t'Inspection G~n~rale d'E 
tat est mise ~ la disposition du Ministere des Finances ~ Brazza 
ville. 

Par at~t~ NO 7661 du 21 septembre 1981, M. BATCHI 
(Laurent), Agent Technique de 4~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Techniques (Travaux Pu 
blics) pr~c~demment en service au Centre Forestier de orma 
tion Professionnelle et de la demonstration de Mossendjo (R~ 
gion du Niari) est mis ~ la disposition du Minist~re de l'~duca 
tion N ationale. 

Par arr~t NO 7662 du 21 septembre 1981, M. BIKINDOU 
(Damas' Secr~tai re d'Administration de 7~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des SAF, pr~c~demment en 
service ~ Brazzaville est mis ~ la disposition du Minist~re du 
Tourisme et de I'Environnement. 

Par arr~t~ NO 7776 du 23 septembre 1981, M. OSSIA 
BECAUD (Gilbert), Assistant Principal des Services de l'lnfor- 

mation de 1er ~chelon des cadres de lacat~gorie B-I, pr~c~dem 
ment en service a la Direction des A ffai res Administratives et 
Financi~res du Minist~re de l'Information, est mis ~ la disposi 
tion de la P r~sidence de la R~publique. 

Par arr~t6 NO 8076 du 30 septemb re 1981, Madame 
MAFOUMB A (V~ronique), Secr~tai re d'Administration des SAF 
de 2~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie l pr~c~ 
cemment en service au Minist~re de l'Int~rieur est mise ~ la dis 
position du Ministre des Finances a Brazzaville. 

- 
DISPONIBILIT~ 

Par arret~ NO 7654 du 21 septembre 1981, Madame 
GAEMPIO KELLY n~e ZOUBABELA (Marcelline), Secr~tai e 
Comptable Stagiai re des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, 
des Services Administratifs de la Sant~) en service ~ la Direction 
de la coordination et des programmes de l'O.M.S. a Brazzaville 
est plac~e en position de disponibilit~ d'une longue dur~e pour 
rejoindre son ~poux en stage en France. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de ces 
sation de service de l'int~ress~e. 

RETRAITE 

Par an~t~ NO 7335 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. NGAMPO (Maurice), Cuisinier Contractuel 
de 8me ~chelon, indice 210 de la cat~gorie G, ~chelle 18 en ser 
vice ~ I'Hopital Ti~-Ti~ ~ Pointe-Noire, n~ vers 1926 est admis ~ 
la retraite ~ compter du 1er septembre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera payee ~s que 
la Direction ae Ia Fonction Pubiique conna~tra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 7336 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10.71 
du 4 mai 1971, M. NGASSAKI (Adolphe), Chef Ouvrier Con 
tractuel de 6~me ~chelon, indice 410 de la cat~go rie E, ~chelle 
12, en service au Bureau du Mat~riel ~ Brazzaville, n~ vers 1926 
est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr ~t~ NO 7337 du 17 septembre 1981, en plication 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. MASSAMB A (F~lix), Moniteu r d'Agriculture 
contractuel de 2~me ~chelon, indice 220 de la cat~gorie F, 
~chelle 14 en service ~ la Ferme d'Etat de Kombe, n~ vers 1926 
est admis ~ la retraite ~ compter du 1er ao~t 1981. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arret~ NO 7350 du 17 septemb re 1981.un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du__ 
1er juillet 1980 ~ M. MOUNGUELLET (Pierre), Instituteur de 
3~me ~chelon, indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~r archie 
I des Services Sociaux (Enseignement) en service a la Direction 
G~n~rale des Sports ~ B razz aville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (Ill~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 
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Par arr@t6 NO 7351 du 17 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981, M. NIEME (Clotaire), Agent Technique Princi 
pal de 1er ~chelon, indice 1030 des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II (Sant~) en service ~ la Maternit~ Blanche GOMES ~ 
Brazzaville. ·· - -. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment ax articles 4 et·5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. · --· -- ----- .. -� --- - - - --·- . -------- -- . --- -- 

Des r~quisitions de passage et. de transport de bagages par 
voie ~err~e lui seront d~livr~es (Ill~ cat~gorie) au compte du Bu 
dget de la ~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t& NO 7363 du 17 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. OKOYA (Th~obald), Sec r~taire d'Adminis 
tration Principal de 1er ~chelon, indice 530 des cadres de laca 
t~gorie B, hi~rarchie II des SAF, en service ~ la Direction G~n~ 
rale de l'Industrie ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con for~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 ~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages r 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t& NO 7364 du 17 septemb re 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. BIKINDOU (Dominique), In frmier Di 
pl0m~ d'Etat de 1er ~chelon, indice 590, cat~go rie B-I des Servi 
ces Soci ax (Sant~) en service ~ Lout~t~ (~gion Bouenza). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et b du decret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de trasport de bagages par 
voies ferree et routi~re lui seront a~livrees (Iv~ ca~gorie) au 
compte au Budget de la R~pubrique Populare du Congo et 

' eventuellement a sa famiile qui a droit ~ 1a gratuir~ ae passage 

rar arr~t NO 7365 au 17 septemnre 191,uv:.c. : spec. 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1980 ~ M. PILI (Basile), djoint Technique de 1er 
~chelon, indice 530 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie '' 
des Services Techniques (ASECNA), en service a B razz a,illc 

A l'issue du cong~ sp~cid, c'est-~-dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4'et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoi r ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions ·de passage et de transport de bagages par 
voie fer r~el~i seromt d~livr~es (IVe cat~gorie) au compte du 
Budget de I'ASECNA et ~ventuellement ~ sa faille c i a droit ~ 

--la gratuit~ de passage. 

Par arr~t& NO 7366 du 17 septembre 1980,u j~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er: juillet 1981 ~ M. KITENDE (Jonas), Agent Technique Prin 
cipal de 1er echelon, indice 59U des cadres de la cat~gorie B-I 
des Services Sociaux (Sant~), en service ~ laPolyclinique Tenry 
kio ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-a-dire le 1er janvier 1982, 
I'int~ress~ est, conformement aux articies 4 et b du decret rN 

60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
ret raite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie err~e lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du Bu 

dget de la ~publique Populai re du Congo et eventuellement a 
s a familie qui a urot a la gratuite de passag 

Par arr~t~ NO 7367 du 17 eptembre 1981, ur cong~ sp~ci d 
d'expectative de_ retraite de six mois est cord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. BATCHYS (Bernard), Pro tesseur Techni 
que de Lyc~e de 1er ~chelon, indice 710 des cad rs de la cat~go 
rie A hi~rarchie ll des Servis Soci aux (Enseignement) en se rvi 
ce ~ Pointe-Noire (Kouilou). 

A l'issue du cong~ sp~cid, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 ~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses d roits ~ la 

-- retraite.---. 

Par arret6 NO 7368 du 17 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1980 M. i~ LOUMINGOU (V~ronique), Institu 
trice de 1er ~chelon, indice 590 des cad res de lacat~gorie B, hi~ 
rarchie I (Enseignement) en service ~ B razz aville. 

-A l'issue du • a~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, contomm~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ 1a 
retraite. - 

Par arr~t~ NO 7369 du 17 septembre 1981, en application 
des disp, itions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 ma 1971, M. MANIAGOU (Pierre), Ouvrier contractuel de 
8~me ~chelon, indice 210 de la cat~gorie G, ~chelle 18 en service 
~ Boko n~ vers 1926 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er 
ao~t 1981. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera payee es que 
la D. tion ae la Fonction Pubique connaitra la date exacte 
de reprise e «e vice de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t6 N9 7370 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10.71 
du 4 mai 1971, M. GOMBO (Jean), Ouvrier contractuel de 2~me 
~chelon, indice 150 de la cat~gorie G, ~chelle 18 en service ~ la 
Fe me d'Etat du KM 17 3 Pointe-Noire, est admis ~ la retraite a 
compter au terjuillet 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cot ~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction Publique connaitraa la date exacte 
de reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr ~t~ 'NO9 7371 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. MOUTOU (Z~phi in), Sentinelle Contractuel 
de 9~me ~chelon, indice 170 de la cat~gorie H, ~chelle 19 en ser 
vice ~ Pointe-Noire n~ vers 1925 est admis a la retraite ~ comp 
er du 1er septembre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction Publique connaiftra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

. 
Par arr@t~ NO 7372 du 17 septembre 1981, en application 

des dispositlons des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-7 1 
du 4 mai 1971, M. OKAMBA (F~lix), Moniteur d'Agriculture 
contractuel--de 6~me ~chelon, indice 180 de la cat~gorie G, 
~chelle 18 en service au Secteur Agricole • Sibiti n~ ver 1926, 
est admis ~ la retraite compter du 1er or 1981. 

L'indemnit~ representative de cong~ sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique conna~tra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arret6 NO 7373 du 17 septembre :, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l': t: nance NO 10-71 
6u 4 mai 1971, M. DOS SANTOS (Z~p' ' ;, Comptable con 
tractuel de 9~me ~ch~lon, indice 700 de' at~gorie D, ~chelle 9 
des SAF, en service ? I'Agence Congzise d'Information ~ 
Brazzaville, n~ le 26 at 1925, est admis ? la retraite ~ compter 
du 1er ao~t 1981. 
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L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la t-onction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 7374 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-7 1 
du 4 mai 1971, M. MY AMIELLE (Jean-Pierre), R~n~otypiste 
contractuel de 2~me ~chelon, indice 220, cat~gorie F, ~chelle 14 
en service ~ l'Agence Congolaise d'In formation, n~ vers 1927, 
est admis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction Publique conna~tra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son demier cong~. 

Par aret~ NO 7375 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 1071 
du 4 ma 1971, M. MINGOUOLO MAOUENE, Ouvrier P rofes 
sionnel contractuel de 7~me ~chelon, indice 200 de la cat~gorie 
G, ~chelle 18 en service ~ l'Ecole Normale de Mouyondzi, n~ 
vers 1922 est admis ~ la retraie ~ compter du 1er septembre 
1982. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de I a Fonction Publique connaitra la date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

'· 
Par an~t6 N9 7376 du 17 septembre 1981, en application 

des dispositions des articles 13 et 37 de l'oronnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. MAMPASSI (Paul), Cornmis contractuel de 
5~me ~chelon, indice 260 de la cat~gorie F, ~chelle 14 en servi 
ce ~ l'Agence Congolaise d'Information, n~ vers 1927 est admis 
~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction ae ta Fonction ubique connaiitra ta aate exacte 
de repnse de service ae 1'int~ress~ a l issue de son derner cng~. 

Par arr~t~ NO 7377 du 17 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 ae 1'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. KIOLO NIMI, Sentinelle contractuel de 
7eme ~chelon, indice 160 de la cat~gorie H, ~chelle 19, n~ vers 
1926, en service ~ la Femme Agricole d'ttat de Loubomo est ad 
mis a faire valor ses droit ~ a retraite a compter du 1er janvier 
1981. 

L'indemnit~ repr~sentatve de cong~ lu sera pay~e d~s que 
ta Direction de la Fonction Publique connaitra ta aate exacte 
de reprise de service ae 1'int~ress~ a l issue de son dernier cong~. 

Par arrete NO 7378 du 17 septembre 1981, en application 
des aisposrtions des articles 13 et 37 de l o ronnance wo 1071 
du 4 mai 1971, M. OKANZA (Patrice), Commis contractuel de 
6~me ~chelon, indice 28u de lacat~gone F, echelle 14 (SAF) en 
service ~ la Direction G~n~rale de la Sant~ - Brazzaville, n~ le 28 
juillet 1926, est admis ~ la retrarte ~ compter du 1er ao~t 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de I a Fonction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr@et~ NO 7688 du 21 septemb re 1981, un cong sp~cal 
d'expectative de retraite de six mois est accorde ~ compter au 

te r jullet 1981 ~ M. LECKO (Joseph), Op~rateur Topographe 
de 6~me ~cnelon, inaice 4 10 aes cares de la cat~gone u-l des 
Services Techniques (Cadastres) en service ~ Brazzaville. 

A I'issue au cong~ sp~ci al, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fare valoir ses arorts ~ 1a 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bag ages par 
voe rouui~re lur seront a~lvrees (Ve categorier au compuer du 
Budget Ce la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arret~ NO 7691 du 21 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 

d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er tvrier 1981 ~ I. NKODIA (Jacques), Commis P nncipal de 
7~me ~chelon des SAF, ndice 440 des cadres de la cat~gorie D-I 
en service ~ la L.P.A.A. ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er ao~t 1981, 
lint~resse est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
o0-9/FP du 4 f~vner 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et ue transport de bagages par 
voie routr~re iui seront delivr~es (V~ cat~gore) au compte du 
Buaget de la Rep~plique Populaire du Congo et ~venue1lemen 
~ sa mamille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arret~ NO 7726 du 22 septembre 1981, un.cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er ao~t 1981 ~ M. NKODIA (Casimir), Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~ rarchie 
I des Services Sociaux (Enseignement) en service au Lyc~e de la 
Lio~ration a Brazzaville. 

A l issue du cong~ special, c'est-~-aire le 1er ~vrier 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment ax articles 4 et 5 du d~cret NO 
6029/FP du 4 mai 1960, admis ~ faire .valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livrbes (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui aarort a la gratuite de passage.  

Par arr~t~ No 7728 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~ci ad 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. MALONGA (Bernard), Commis Princi 
pal de 8~me ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gone Lu, 
hi~ rarcnie I des SAr en service ~ l'Hoprta Gen~ral de Brazza 
ville. · 

A:l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoi r ses droits ~ la 
retraite. 

Des ~quisitions de passage et de transport de pagages par 
voie routiere lui seront d~tivr~es (IV~ cat~gone) au compte du 
Buuget de I Hopial G~n~ral ue o razzavilie et eventuellement a 
sa familre qui a urort a la gratuite de pass age. 

. Par arr~t~ NO9 7729 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er avril 1981 ~ M. MAVOUNGOU (Francois), Administrateur 
Adjoint de 4me ~chelon, indice 1620 des cadres de lacat~gorie 
A, hierarchie l aes SAF en service ~ 1a muaiie de Ponte-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er octobre 1981, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoi r ses droits ~ la 
retraite. 

Des requisitions de passage et de transport e pagages par 
voie ferre lui seront d~tivr~es (lle cate orie) au compte au 

Budget ue ta mvwairie de Ponte-Noire et ~ventuellement~sa fa- -- 
mile qui a d oit ~ 1a grauit~ ae pass age. 

-- Par arr et& N 7730 du 22 septemb re 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. KIBINZA (Samuel), Secr~taire d' Admins 
ration Principal ae 9~me echelon, indice 97u des cadres de la 
categorie B, hierarchie l ues SAF, en service a Minist~re de 
1'lfommauion et des rostes et T~~communications. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoi r ses droits ~ la 
retraite. 

Des requisitions de passage et de tr asport de bagages par 
voie ferr~e et routr~re lui seront delivr~es (ll~ cat~goriel au 
compte au Budget de la .R~pubique opulare du Congo et 
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Par arrete NO 7742 du 22 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, Mme.certs.ns agents contractuels sont admis ~ la 
retraite, conform~ment au !eau ci-apr~s : 
M. LOUBON (Jean-R.), n~ vers 9?6 

Grade : Agent Subalterre de Bua 
Categorie G, ~chelle 18, 7~me ~ch·an, indice 200 
Date d'admission : le 1er octobre 192; 
Atfectation : EWO. 

M. NSAKOU (Laurent), n~ vers 1925 
Grade : Ma~on -- Cat~gone F, echelle 1, bme echelon, 
induce 320 -- Date dt dmission : le 1er septenl,s «g;' - ., . ' 

A filctation: SEPIE - Brazzaville. � 

· Les indemnites representatives de cong~ leu r se ront'� "ayces 
des que la Direction de la Fonction Publique conna~tra's da 
tes exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de er 
dernier cong~. -- --- !· "'· 

la Direction de la Fonction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~resse ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 7739 du 22 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. me. TOURE DZENABA, Ouvri~re Profession 
nelle de 5eme ~chelon, ihdice 180 de la cat~gorie G, ~chelle 18 
en service au Foyer Social de Poto-Poto - Brazzaville, n~e vers 
1927 est admise ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

. L'indemnrt~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de 1'int~ress~e ~ l'issue de son dernier con .. -··ge. . ..... ··----· ... --·-· 

Par arrete N9 7740 du 22 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 337 de l'ordonnance NO·10-71 
du 4 mai 1971, M. MBEMBA (Gaston), Ma~on contratuel de 
6~me ~chelon, indice 320 de la cat~gorie G, echelle 16 des Servi 
ces Techniques (Agriculture et Elevage) en service ~ Brazzaville' 
n~ vers 1925, est admis ~ la retraite ~ compter du 1er ao~t 
1981. 

t'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction Publique connaitraa la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de' son dernier conge. 

Par arr~t NO 7741 du 22 septemb re 1981, en application 
dos dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 1u-71 
du 4 mai 19/1, M. MOUANDA (Jacques), Ouvrie r Professionnel 
contractuel de 10~me ~chelon, indice 230, cat~gorie G, chelle 
18, en service ~ la DCLBA ~ Pointe-Noire, n~ ve rs 1926 est ad 
mis ~ la traite ~ compter du 1er juin 1981. 

L'indemnist~ epr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de Fonction Publique conna~tra la date exacte 
de reprise de servix ae 1'int~ress~ ~ l'issue de son dernter cong~. 

Par arr~t~ NO 7736 du 21 septembre 1981,en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71.. Par arr&t~ NO7749 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~ciad. 
du 4 mai 1971, M. MOUBERRI (Fulbert), Cuvrier Pro ~ssionnel d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ con ter u 
contractuel de 5~me ~chelon, indice 180 de la cat~gorie G, 1er ao~t 1981 a M. KOUNKOU (Raoul), Agent Sped Prin 
~chelle 18 en service Madingou, n~ vers 1927, est admis ~ la cipal de 3~me ~chelon, indice 640 des cadres de la categorie B, 
retraite ~ compter du 1er janvier 1982. hi~rarchie II des SAF en service ~ l'Inspection GN~ rale d'Etat ~ 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s gue Brazzaville.  

ya'Direction de la Fonction Publique connaitra la date ex@cte A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er fvrier 1982, 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son de miercong. ['int~ress~ est, con fmm~ment ax articles 4 et 5 du d~cret N' 

60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
ar arr~t~ NO 7737 du 22 septembre 1981, en application retraite. 

des lispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. OFOUNDA (Pascal), Sapeur Pompier con- Par arr~t~ NO 7750 du 22 septembre 1981, cng~ sp~cial 
tractuel de 3~me ~chelon, indice 276 de la cat~gorie G, ~chelle d'expectative de retraite de six mois est accord ~ compter du 
16. en service ~ l'Assembl~e Nationale Populaire ~ Brazzaville, l jer ao~t 1981 ~ M. TOMA (Emmanuel), Ch;velier de 8~me 
n6 vers 1926 est admis ~ la etraite ~ compter du 1er septem- ~chelon, indice 920, de la cat~gorie B, hi~rarcbie II du Person 
bre 1981. \ · 

. . , . nel Dipl~matique et Consulaire, en service a la CS.C. Brazza 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que ville. 

\ 
\ 

eventuellement a sa famiile qui a droit ~ 1a gratuit~ ae pass age. 

Par arr~t& NO 7731 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er mars 1981 a M. BOUANGA (Joseph), Inspecteur de l'Ensei 
gnement P rimaire de 7eme ~chelon, indice 1540, cat~gorie A-L 
des Services Sociax (Enseignemert) en service a Pointe-mvoire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ·1er septembre 
1981 l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29/FP du 4 ~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droit ~ 
la retraite. 

Par arrt6 NO 7732 du 22 septembre 1981,un conge sp~cal 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981,2 M. BIKINDOU (Jean Marcel), Attach~ de 
4eme ~cnelon, inice 810 ae 1a categorie A, hierarchie 1l aes 
AF en service a oureau des Relations rinanc~ res Ext~rieures 
a Brazzaville. 

A lissue du cong~ special, c'est-~-aire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
6029/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Par arr~t~ NO 7733 du 22 septembre 1981, en plication 
des dispositions des articles 133 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. UIAFOUKA (Philippe), Agent Technique 
Contractuel de 2~me ~chelon, indice 470, cat~gorie D, ~chelle 
11 en service ~ l'Inf mmerie de Mbamou, n~ ve rs 1927, est admis 
~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique connai~tra la date exate. 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t6 NO 7734 du 22 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 ma 1971, M. MBAMA (Daniel), Ouvrier contractuel de 
10~me ~chelon, indice z30 de la cat~gorie G, chelle 18 en ser 
vice ~ la Zeme ~gion Agricole (Loubomo), n~ vers 1927, est ad 
mis ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de. Ta Fonction Publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t6 NO 7735 du 22 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37.de lordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. MBALOU (Philippe), Vulcanis ateu r contrac 
tuel de 4~me ~chelon, indice 240 de la cat~gorie F, ~chelle 14 en 
service a Par National du Materiel Automobile ~ Brazzaville, 
n~ vers 1926, est admis ~ ta retraite ~ compter du 1er septembre 
1981. 

L'indemnit~ repr~sent ative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction Publique conna~tra la date exacte 

· de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 
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A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er £vrier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment ax articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 i~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Les r~quisitions de pass age et de trasport de bagages par 
voe routi~re lu seront u~hvrees (Ill~ cat~gore) au cornpte du 
Buaget de la Repuplique Populaire du Congo eu ~venuuelemenu 
~ sa ramlle qui adroit ~ la gratut~ de pass ae. 

Par arete NO 7751 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
ler juillet 1981 ~ M. MBOUNGOU (Elie), Agent Technique 
Principal de 6eme ~chelon, indice 860 des cadres de la cat~go rie 
B, hi~rarhie I des Services Sociaux (Sant~) en service ~ 'Hopr 
tal ue uouuomo (R~glon Niari). 

A l'issue du cong~ sp~cid, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoi rses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie fer r~e lui seront d~livr~es (lll~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 No 7752 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. MPARA (RRen~), Inspecteur de l'Enseigne 
ment Primai re de 7~me ~chelon, indice 1540 des cadres de la 
cat~gorie A-I des Services Sociax (Enseignement), en service ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
I'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (ll~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t~ NO 7753 du 22 septembre 1981, est retir~ l'arr 
t& NO 6670/MTJ-DGTFP-DFP du 24 juillet 1981 ayant accord~ 
un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de six mois ~ IM. 
NGOUAMBA (Jacques), Instituteur Adjoint de 3me ~chelon 
des Services Sociaux (Enseignement) et admettant ce dernier ~ 
la retraite. 
Seull'arret¢ N 3059MJT-DGT-DCGPCE du 11 mai 1977 reste 
val able. 

Par err~t& NO 7754 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~ci ad 
d'expectative de retraite de six mois est accord~'~ compter du 
1er ao~c 1981 ~ M. NZINGOULA (Mathieu), Agent Techni 
que es Mines de 1er ~chelon, indice 430 des cadres ae la cate 
gorie C-II des Services Techniques en service au Lycee au Lra 
pea Rouge ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Mars 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment ax articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des requisitions ae passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 NO 7755 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ IM. LOCKO (Eugene), Chauf feur-M~c anicien 
de 6~me ~chelon, indice 320 de lacat~gorie A (Personnel de ser 
vice) en service ~ la DPAA ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ ress~ est, confom~ment ax articles 4 et 5 du d~cret NO 

60-29/FP du 4 ~~vrier 1960,admis-~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t& NO 7756 du 22 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er janvier 1980 ~ M. MOUANDA (Joseph), Gommis de 4eme 
echelon, indice 37u de la cat~gone L, ni~rarchie l des Postes et 
Tel~communications en service ~ Pointe-Noi re. 

A lissue du cong~ special, c'est-~-dire le 1er juillet 1980, 
l'int~ress~ est,conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
re tr aite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie err~e lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte du 
Budget des Postes et T~l~communications et ~ventuellement ~ 
sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage.. 

Par arr~t~ NO 7831 du 24 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. BOUABAG (Valentin), Instituteu r Princi 
pal de 4~me ~chelon, indice 940 des cadres de la cat~gorie A-ll 
des Services octaux (Enseignement), en service ~ SIB\TI. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voies. routi~re et ferr~e lui seront d~livr~es (Ille cat~gorie) au 
compte du Budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr@t~ NO 7833 du 24 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er ao~t 1981 ~ M. NTSEMBANI (Jean), Instituteur de 1er 
~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B, hi~ rarchie I 
(Enseignement) en service ~ l'Inspection Fondamentale 1er de 
gr~ du Pool-Ouest Mindouli. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ ress~ est, con form~ment ax articles 4 et 5 du d~cret N 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport_ de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livres (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr6t& NO 7834 du 24 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er ao0t 1981 ~ M. BANGUI (Alphonse), Ing~nieur des Tra 
vaux Agricoles de 8~me ~chelon, indice 1280 des cadres de la 
cat~gorie A-ll des Se rvices Techniques_en Service ~ la R~gion 
Agricole de la Bouenza. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
['int~ ress~ est, conform~ment ax articles 4 et 5 du d~ciet N 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ill~ .cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t NO 7835 du 24 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 a M. CARDORELLE (David), Inspecteur Pi 
mai re de 8~me ~chelon, indice 1680 des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement), en service ~ 
Brazzaville. 
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DIVE 'S 

i.es indemnit~s repr~sentatives de cong~ ieur seront pay~es 
des que la Direction de la Fonction Publique conna~tra les dates 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur de 
nier cong~. 

Par arr@t~ NO 8092 du 30 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnnce N9 10-7 1 
du 4 mai 971, les Agents contractuels dont les noms sui, ·nt, 
sont admis ~ la retraite con form~ment aux tableau ci-apr~s : 
M. ETOUA (Jean), n~ vers 1926, Ouvrier Professionnel de la 

cat~gorie G, ~chelle 18, 6~me ~chelon, indice 190 
Date d'admission ~ la.retraite ; le 1er janvier 1982 
Affectation : Service des Logements • Brazzaville. 

M. MBOUNGOU (Adrien), n~ vers 1926, Ouvrier profession 
nelle de la cat~gorie G, ~chelle 18, 7~me ~chelon, indice 
200 -- Date d'admission ~ la retraite ; le 1er septemb: 
1981- Affect~tion : ~ Pointe-Noire. -.. .. 

Par arr'et~ AO 8087 du 30 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai )71, M. ONIANGUE (Jean-Pierre), Ouvrier non sp~ 
ci dis~ contractuel de 7eme ~c lon, indice 160, cat~gorie H, 
~chelle 19 en service dans la r~gion de la Cuvette, n~ vers 1927, 
est admis ~ la retraite ~ compter du 1er jauvie r 1982. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e des que 
la Direction de la Fonction sblique connaitrala date exacte 
de reprise de service de l'int~res~ ~ l'issue de son dcrnier cong~. 

Par arr~t~ NO 8088 du 30 septemtre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. MBOSSA (Jean), Ouv rier Professionnel con 
tractuel de 9~me ~chelon, indice 220 de la cat~gorie G, ~chelle 
18, en service au Service Central des Logements des B~timents 
Administratifs ~ Brazzaville, est admis ~ la retraite ~ compter du 
1er septembre 181. 

L'indemnit' vepr~sentative de cong~ lui sera pa~e d~s quc 
la Direction de a ;·-ztion Publique connaitra la date exacte 
de .prise de ser· 'int~rss~ ~ l'issue de son dernier congc. 

Par arr@t~ NO 090 du 30 septembre 1981, en application 
des dispositions des iticles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M ALEMA (Raha~l), Ouvrier non Sp~cialis~ 
contractue! le 8~. chelon, indice 166, cat~go rie H, ~chelle 19 
en service ~ • ':c, n~ vev. 1927 est ad nis ~ la etraite ~ compter 
du 1er janv+ 1982. 

L'inderanit 'rpr~sent:ive de cong~ lui sera pay~e des que 
. Directic a Fonction Publique connaitra la date exacte 

reprise • zervice de l'int~ ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

I. Par :r•�t€ I\JO 8091 du 30 septembre 1981, en application 
ds is,siti : article 13 et 37 de l'crdonnance NO 10-71 
du 4 mai "77·,MAKO ALA (Albe"·', iMancuvre Contra 
tuel de cnc ·chelon, indice 16, cat~go rie ·,, ~chelle 19 en ser 
vice ~ Kindamba, n~ vers 1927 est admis ~ I. retraite ~ compter 
du 1er janvicr 1992. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique c -aitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'is • so dernier cong. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoi r ses droits ~ la 
retraite. 

Par arret~ NO 7836 d 24 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981'¢ M. MIASSOUAMANA (Gabriel), Instituteur 
de 7~me ~chelon, indice 920 des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ l'Ins 
pection des CEG - CET -CEFT Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment ax articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie brr~e lui seront d~livr~es (Ill~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gr atuit~ de pass age. 

· Par arr~t6 NO 7968 du 26 septemb re 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de etraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er octobre 1981 ~ M. DOUMOU (Placide), Inspecteu r de I'En 
seignement P rimai re de 5~me ~chelon, indice 1240 des cadres de 
la cat~gorie A-l des Services sociaux (Enseignement), en service 
~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 198 
l'int~ ress~ est, conform~ment ax articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retrate. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ill~ cat~gorie) au compte du 
Budget de Ia R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui' adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t6 NO 8071 du 29 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. M'BOUOMO (S~bulon), Cuisinier contra 
tuel de 4~me ~chelon, indice 170, cat~gorie G, ~chelle 18, en 
service ~ Komono, n~ vers 1927 est admis ~ la retraite ~ comp 
ter du 1er janvier 1982. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
'la Direction de la Fonction Publique conna~tra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arret~ NO 8072 du 29 septembre1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 mai 1971, M. NSOULAMENE (Pal), ouvrier profession 

' nel contractuel de 5~me ~chelon, indice 180 de la cat~gorie G, 
~chelle 18 en service au Dispensai re de Mayama, n~ vers 1926, 
est admis ~ la retraite ~ compter du 1er septembre 1981. « 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique conna~tra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong. 

1 
Par arr&t~ NO 8073 du 30 septembre 1981, un cong~ sp~cial 

d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. MPEMBA (Samuel), Agent Technique Prin 
cipal de 5~me ~chelon, indice 760, des cadres de la cat~gorie 
B-ll des Services Sociaux (Sant~ Publique), en service a Service 
d'ygi~ne et Assainissement ~ Brazzaville. '--------1Par arr~t~ NO 7807 du 23 sptembre 1981, la • ommissie 

. ----.-.--.--7.. . .Mite Paritaire charge de r~viser la Convention Collective de 
A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, I'ASECNA est compos~e comme suit : 

l'int~ ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO Pr~sident: 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la L'Inspecteur Interr~gion al du Travail c: • Lois Soci.'es 
retraite. de Brazzaville ou son eprsentant; 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par Membres : 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compter du Huit (8) repr~sentans de la Con ~d~ration Syndicale Cor. 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement golaise (C.S.C.) et de la F~d~ration S"ale des Travail 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

\ 
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leurs de !'Aviation Civile et des Transports (FESYTRAT) 
dont 4 titulai res et 4 supl~ants. • .'' 

Huit (8) repr~sentants de la Representation de I'ASECNA 
au_Congo, dont 4 titulaires et 4 suppl~ants; 

L a Commission se r~unira surconvocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et la Repr~sentation de l'ASECNA communique 

ront a Pr~sident de la Commission les noms de leu rs repr~sen 
tants 48 heu res avant la date de la r~union. 

Par arr'et& O 7808 du 23 septembre 1981, Ia Commission 
Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Collective de 
la Banque Nationale de D~veloppement du Congo (B.N.D.C.) 
est compos~e comme suit : 

President : 
.L'Inspecteu r Interr~gional du Travail et des Lois Sociales 

de Brazzaville ou son Repr~sentant; 
Membres: 

Huit (8) repr~sentants de la Con f~d~ration Syndicale Con 
golaise (C.S.C.) et de la F~d~ration Syndicale des Travail 
ieurs de la S~cu rit~ Sociale, des Banques, Assurances et R~ 
assurances du Congo (FESYBAC), dont 4 titulaires et 4 
Suppl~ants. 

. Huit (8) repr~sentants de la Direction de la anque Natio 
nale de D~veloppement du Congo (B.N.D.C.) dont 4 titulaires et 
4 suppl~ants; 

. La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~sident. 
- La C.S.C. et la Direction de la B.N.D.C. communiqueront 
au P~sident de la Commission les noms de leurs repr~sentants 
au plus tards 48 heures avant Ja date de la reunion. 

Par arr~t~ NO 7809 du 23 septembre 1981, la Commission 
Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Collective de 
l'hotellerie est compos~e comme suit : 

Pr~sident: 
L'Inspecteur Interr~gional du Travail et des Lois Sociales 
de Brazzaville ou son Repr~sentant; 

Membres: 
Huit (8) repr~sentants de la Con f~d~ration Syndicale Con 
golaise (C.S.C.) et de la F~d~ration Syndicale des T ravail 
leurs de I'Alimentation (FESTRAL) dont quantre (4) titu 
lai res'et quatre (4) Suppl~ants; 
Huit (8) rep r~sentants de I'Union Patronale et Interprofes 
sionnelle du Congo (UNICONGO) ·et du Syndicat Patronal 
des Hoteliers et Restaurateurs, dont quatre (4) titulaires et 
quatre (4) Suppl~ants. 
La Commission se r~uni ra sur convocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et I'UNICONGO communiqueront a pr~sident 

de la Commission les noms de leurs repr~sentants au plus tard 
48 heures avant I a date de I a r~union. 

Par arret~ NO 7810 du 23 septembre 1981, la Commission 
Mixte Paritai re charg~e de r~viser la Convention Collective des 
Entreprises de Travaux Publics, du B~timent et des Activit~s 
Connexes est compos~e comme suit : 

Pr~sident : 
L'Inspecteu r Interr~gional du Travail et des Lois Sociales de 
Brazzaville; 

Les Membres : 
Huit (8) Repr~sentants de la Con f~d~ ration Syndicale Con 
golaise (C.S.C.) et de la F~d~ration Syndicale des Travail 
leurs des Travaux Publics, du Batiment et Activit~s Conne 

xes (FESYBATRAP), dont 4 titulair~s et 4 Suppl~ ants; 
Huit (8) Repr~sentants de I'Union Patronale et Interprofes 
sionnelle du Congo (UNICONGO) et du Syndic at des En 
treprises de Travaux Publics, du B~timent et Activit~s Con 

nexes de la R~publique Populai re du Congo (SETAC), dont 
4 titulaires et 4 Suppl~ants. 
La Commission se r~unira surconvocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et I'UNICONGO communiqueront au Pr~sident 

de la Commission les noms de leurs repr~sentants au plus tard 
48 heu res avant la date de la r~union. 

Par arr~t~ NO 7811 du 23 septemb re 1981, la Commission 
Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Collective du 
Personnel des Banques est compos~e comme suit: 

Pr~sident : 
L'Inspecteu r Interrgional du Travail et des Lois Sociales 
de Brazzaville ou son Repr~sentant. 

Memb res: 
Huit (8) Repr~sentants de la Conf~d~ration Syndic ale Con 
gol aise (C.S.C.) et de la F~d~ration Syndicale des Travail 
leu rs de la S~curit~ Sociale, des Banques, Assurances et Re 
assurances du Congo (FESYBAC), dont 4 titulaires et 4 
Suppl~ ants; 
Huit (8) Repr~sentants de l'Union Patronale et Interprofes 
sionnelle du Congo (UN ICONGO) et· de I' Association Pro 
fessionnelle des Banques de la R~publique Populaire du 
Congo, dont 4 titulaires et 4 Suppl~ ants. 
La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et I'UNICONGO communique ront au Pr~sident 

de la Commission les noms de leurs repr~sentants au plus tard 
48 heures avant la date de la r~union. 

Par arr~t~ NO 7812 du 23 septembre 1981,la Commission 
Mixte Paritaire charg~e de r~viser la Convention Collective des 
Entreprises Agricoles et Foresti~res est compos~e comme suit : 

President: 
L'Inspecteur R~gional du Travail et des Lois Sociales du 
Kouilou ou son Rep r~sentant, 

Memb es : 
Huit (8) Repr~sentants de la Conf~d~ration Syndicale Con 
golaise (C.S.C.) et de la F~d~ration Syndic ale des Travail 
leu rs de I'Agriculture et des For~ts (FESYTRAF) dont 4 
titulai res et 4 Suppl~ants; 
Huit (8) Repr~sentants du Syndicat des Exploitants Fores 
tiers (UN1BOIS), dont 4 titulai res et 4 Suppl~ants. _ 
La Commission se r~uni ra sur convocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et l'UNIBOIS communiqueront au Pr~sident de la 

Commission les noms de leurs Repr~sentants au plus tard 48 
heures avant la date de la ~union. 

Par arr~t~ NO 7813 du 23 septembre 1981, la Commission 
Mixte Paritaire charg~e de r~viser lagrille sadlariale de la Conven 
tion Collective des Mines, de Recherche et Production P~troli~ 
res et assimil~es est compos~e comme suit : 

. \ 

Pr~sident: \ 
L'Inspecteur R~gional du Travail et des Lois Sociales du 
Kouilou ou son Repr~sentant; 

____ Mernb�: _ __ .. .... .. __ \,, .... 
Huit (8) repr~sentants de la Conf~d~ration Syndicale Con 
golaise (C.S.C) et de la F~d~ration des Travailleu rs des Mi- i 
nes, P~trole et Assimil~s (FETRRAMIP), dont 4 titulaires et 
4 suppl~ants; 
Huit (8) repr~sentants de l'Union Patronale et Interpro fes 
sionnelle du Congo (UNICONGO) et du Syndicat Patronal 
des Mines et P~trole, dont 4 titulai res et 4 suppl~ants. 
La Commission se r~uni ra sur convocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et I'UNICONGO communiqueront a Pr~sident 

de la Commission les noms de leurs reprsentants au plus tard 
48 heures avant la date de la r~union. 

Par arr~t& NO 7882 du.24 septembre 1981, est cr~~e apr~s 
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du Minist~re de I'Agriculture et de l'levage, une c aisse d'avance 
non renouvel able d'un montant de 15.000.000 de F. CFA, des 
tin~s d'assurer le trans fert en diff~rents lieux (Owando et Lou 
bomo) de l'~quipement technique en provenance de la Bulgarie. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
745 75 00 50 00. 

Le camarade DZANGUE OMBISSA, Conseiller ~ I'~levage 
est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e a Plan sur pr~senta 
tion des pi~ces justificatives par son r~gisseur, 

Les Directeurs de la C.C.A. et du Financement du D~velop 
pement au Plan sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 

l'ex~cution du pr~sent arrt~, 

Par arr~t NO 8093 du 30 septembre 1981, M. NDINGA 
(Pal), Commis des SAF retrait~, est autoris~ ~ ouvrir ~ Owando 
(R~gion de la Cuvette) un d~pot priv~ de vente de munitions et 
poud re noire de chasse. 

-------· -- 
L'int~ress~ devra se soumettre tr~s strictement ~ la r~gle 

mentation en vigueur et notamment ~ l'instruction Minist~rielle 
NO 01 17/INT-AG du 23 avril 1964, fxant les dotations trimes 
trielles de munitions. 

----------000-------- . 

MINISTERE DES MINES ET DE L'~NERGIE 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Nominations 
t 

Par arr~t~ NO 7276 du 16 septembre 1981, sont membres 
du Comit~ de Direction : 

Pr~sident : 
Ministre de Tutelle ou son Repr~sent.ant. 

1./-- Avec vois d~lib~ rative. 
7 Membres rep rsentant l'Administration : 

1.-- Le Directeur G~n~ral 
2.-- Le Directeur Financier et Comptable 
3.-- Le Directeur Administratif 
4.-- Le Directeu rTechnique 
5.-- Le Directeu r de la Division de Brazzaville 
6.-- Directeur de la Division de Pointe-Noire 
7.-- Le Chef du Centre de Loubomo 
8.-- Le Chef du Centre de N'Kayi. 

4 Memb res reprsentant le Parti 
5 Memb es repr~sentant le Syndicat 

--.2Membres repr~sentant/'USC: 
Un ~ Brazzaville 
Un ~ Pointe-Noire. 

1 Membre repr~sentant I'URFC 
2./-- Avec voix consultative les Membres ci-aprs: 
-'1 RRepr~sentantde I'Assembl~e Nationale Populaire ou du 

----._ Conseil de District et de R~gin; -----.-,- 
1 Repr~sentant du Centre National de Gestion (CENAGES) 
1 Rep r~sentant de l'Inspection G~n~ rale d'Etat; 
1 Repr~sentant de laC.C.A. (Caisse Congolaise d'Amortisse 
ment); 
1 RRepr~sentant du Controle d'Etat; 
1 Repr~sentant du Minist~re du Travail. 

Le Secr~tariat du Comit~ de Direction est assur~ par le Di 
recteu r G~n~ ral. 

Par arr~t& NO 7977 du 28 septembre 1981, l'organisation et 
les attributions de la Direction des Etudes et de la Plani fication 
sont d~finies par le d~cret NO 77-228 du 5 mai 1977, portant 
cr~ation d'une Direction des Etudes et de la Plani fication au sein 
de chaque Minist~re. , 

La Direction des Etudes et de la Planification est anim~e et 
dirig~e par un Directeur nomm~ par d~c ret du Premier Ministre, 
Chefdu Gouvernement. 
La Direction des Etudes et de la Plani fcation est l'O rgane du Mi 
nist~re qui met en cuvre les directives du Comit~ Central du 
Parti Congolais du Travail et du Gouvernement, en ce qui con 
ceme la planification du d~veloppement ~conomique sectoriel, 
sur la base des programmes et des plans ~ long et moyen terme, 
en coll boration ~troite avec le Minist~ re du Plan. 
La Direction des Etudes et de la Plani fcation est l'organe de 
conception, d'organisation et de controle des activit~s des Entre 
prises d'~tat, mixtes et priv~es relevant du Ministere des Mines 
et de l'~nergie dans le domaine de la planification et de la sta 

- tistique. --- 
LaDirection des Etudes et de la Plai fcation est charg~e de : 

D~ finir en collaboration avec le Minist~re du Plan les ob 
jectifs ~ atteindre dans le secteur des Mines et de l'Energie 
des Entreprises sous tutelle conform~ment aux pr~visions 
des programmes et des plans de d~veloppement ~ long et 
moyen terme; 
Organiser, coordonner et controler les activit~s de plani f 
cation dans les Entreprises relevant dud it secteur, pour une 
meilleure application de la politique et des directives de d~ 
veloppement ~conomique du secteur ~tatique, mixte et pri 
v~; 
Retenir les programmes ou plans de d~veloppement du sec 
teur des Mines et de l'Energie conform~ment a budget 
d'investissement ou dans le cadre de l'aide bilat~ rale, multi 
lat~rale ; 
Faire le point de r~alisation des programmes et plans secto 
riels selon les pr~visions; 
Suivre l'ex~cution des contrats ou accords bilat~raux ou 
multilat~ raux dans le cadre de remboursements de cr~dits; 
Assurer la plani fcation des ressources humaines dans le do 
maines des Mines et de l'nergle; 
Assister les Entreprises ~tztiques ou mixtes a per fection 
nement de leu rsyst~me de plani fication. 
La Direction des Etudes et de la Plani ication comprend 

deux services : 
A -- Service du Pl an 
B Service des Statistiques. 

A/ -- S~RVICE DU PLAN 
Le Service du Plan est charg~ de l'~tude de toutes les ques 

tions techniques concemant la planification et l'~laboration des 
plans de production, et d'en suivre l'ex~cution : 

Collecter, d~pouiller et ~tudier Tes dossiers des Unit~s de 
production sous tutelle (bilans, comptes d'exploitation pr~vi 
sionnels, ~tat de ressources pr~visionnelles, commercialisation, ' 
approvisionnement etc ... ); 

Etudier et dresser les diagnostics des Unit~s de production 
sur la base des forulaires pr~sent~s par le service statistic:ue ; 

Etudier les mesu res de redressements des Unit~s de pro.:ur 
tion: 
A/ - Mesures de pl ani fcation ~ moyen teme 
B/- Mesures administratives, financi~ res et ~conomiques 
C/- Strat~gie de la plani fcation ~ long terme. 
- Etudier de fa~on pr~cise les facteurs de grsciuction de ch 
que Unit~ de production, ceci en vue de d~,·r l'utilisation c 
timale de la main d'cure et des moyens Kw.anciers essentiel, 
ment pour mettre les Ent reprises dans les rneilleurs conditions 
de rentabilit~; 

Surveiller le bon onctionnement des Ce'les de plani fca 
tion constitu~es dans les Unit~s de production, 
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Suivre, ~tudier et analyser les n~gociations des projets avec 
des investisseurs ; 

F ai re des Etudes de march~ de plomb (Cu, Zn etc...); 
Assurer la formation des agents et cadres du Minist~re et 

des Unit~s de production et poursuivre leur recyclage et leur 
per fectionnement, 

Evaluer les projets en utilisant les indicateurs technico 
~conomiques de l'objectif p rojet~ cornme : valeu r de la produc 
tion ; valeur totale des investissements ; co~t de production ; 
productivit~ du travail, nombre maximal du personnel etc...; 

D~terminer le terme du d~but et de la fin de l'ex~cution 
des travaux d'investissements (ann~e, trimestre etc...); 

Suivre la r~alisation des projets depuis le d~but d'~labo 
ration jusqu'~ l'essai technologique de la mise en fonctionne 
ment; 

~laborer et proposer le syst~me «des bases d'information», 
les m~thodes_et techniques modernes ~ utiliser dans le domai 
ne de la plani fcation et la statistique au nivea des Unit~s de 
production; 

Suivre et controler la ~alis ation des objectifs ~ atteindre 
par les Unit~s de production conform~ment au plan et au pro 
gramme national de d~veloppement. 

Le Service du plan comprend deux sections: 
Section des Etudes 
Section de I a Plani fication. 

-· Bl-SERVICE DESSTATISTIQUES 
Le Service des statistiques est charg~ de: 
1:.tablir des formulaires statistiques ~ envoyer dans les Uni 

t~s de production pour empliss age; 
Centraliser et exploiter des in formations statistiques re~ues 

des Unit~s de production (collecte, traitement); 
Pr~parer les rapports statistiques comparatifs; 
Avoir des contacts permanents avec les Respons ables des 

Cellules de planification des Unit~s de production; 
Controler le fonctionnement (et proposer l'am~lioration) 

, des syst~mes statistiques dans les Unit~s de production; 
' V~rifer l'ex~cution des taches fix~es; 
-. Analyser les indices de productivit~ du travail et de l'utili 
sation des capacit~s productives install~es; 

Mesurer le rapport entre les ressources et les besoins des 
Unit~s de production (mat~riax, main-d'cuvre etc...); 

Elaborer en ~troite collaboration avec le Centre National de 
I a Statistique et les Etudes Economiques ( CNSE E) le bulletin tri 
mesttiel des statistiques dans le domaine des Mines, Energie et 
Hydrocarbures; 

Investoriser tous les ~l~ments constitutifs du patrimoine na 
tional de d~partement; 

R~aliser toutes les enqu~tes relatives aux secteu rs des Mines, 
de l'Energie et des Hydrocarbures; 

Poursuivre la collecte des donn~es dans le cadre du syst~me 
perm anent des statistiques. 

Le Service des statistique comp rend une section : 
-- Section de la collecte et analyse d'in formations statisti 

que. 
La Section du mat~ riel est rattach~e ~ la Direction. 

----------000---------- 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE 
L'~LEVAGE 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr ~t& NO 7557 du 16 septembre 1981 sont inscrits 
au Tableau d'avancement pour l'ann~e 1977 [es fonctionnai 
res des cadres de la cat~gorie C, des services techniques (A 
griculture) dont les noms et pr~noms suivent : 

HI~RARCHIE I 
Agriculture 

Conducteur d'Agriculture 
Pou rle 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. KEBOULADZAGA (Faustin). 
HIERARCHIE II 

Agriculture 
Conducteur d'Agriculture 

Pour le 4~me ~chelon -- 2 ans 
Mme. MAKOUMBA-NZAMBI. 

PROMOTION 

Par ant& NO 7254 du 15 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ciapr~s au titre e de l'ann~e 1978 les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories C et D des Services Techniques 
(Agriculture) dont +es noms et pr~noms suivent : 

A/-- CAT~GORIE C -- HIERARCHIE II 
Conducteu rd'Agricultu re 

Au 3~me ~chelon : 

M. PEGO ( F ridolin), pour compter du 1er janvie r 1978. 
B/ -- CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 

Agent de Culture 
Au 4~me ~chelon : 

M. MALONGA (Pierre-Claver), pour compter du 1er janvier 
1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et'du 
point de vue de la solde pourcompter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 7258 du 16 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons sup~rieurs de leu r grade a titre de l'ann~e 1977, 
les fonctionnai res des cadres de la cat~gorie C, des Services 
Techniques (Agriculture) dont les noms et pr~noms suivent: 

HIERARCHIE I 
A/ -- Agriculture 

Conducteurs d'Agriculture 
Au 2~me ~chelon : 

M. KEBOULADZAGA (Fastin), pour compter du 11novem 
bre 1977. 

B/ -- Agriculture 
Conducteur d'Agriculture 

Au 4eme ~chelon : 
Mme. MAKOUMBA-NZAMBI n~e MILEBE (Henriette), pour 

compter du 10 mars 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

NOMINATION 

Par amet~ NO 7256 du 16 septembre 1981, les agents dont 
les noms et pr~noms suivent re~oivent les nominations ci-apr~s: 
M. BIKAWA (Th~ophile), Ing~nieurZoot. 

Ancienne affectation: Ferme Porcine Gamaba 
Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur de la Femme Porci 
ne d'Etat de Gam aba. 

M. MAKOUNIA (Boni face), Ing~nieu rZoot. 
Ancienne affectation : Ranch Louamba 
Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur du Ranch de la 
Louamba. 
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M. N'SOUARI (Denis), V~t~ rinaire Inspect. 
Ancienne affectation : Ferme d'Etat de Kombe 
Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur de la Ferme d'~tat 
de Komb~. 

M. AKOUALA, Ing~nieur Zoot. 
Ancienne affectation : Ranch Massangui 
Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur du Ranch de Ma 
sangui. 

M. ELION (Cl~ment), V~t~rinai e Inspect. 
Ancienne affectation : U.RR.S.S. 

Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur de la Porcine d'o 
wando en remplacement de M. MOUMALE. 

M. NZIE (Martin), Ing~nieur Agronome 
Ancienne affectation: D.E.P. 
Nouvelle affectation : Nomm~ Che f de Secteur de la R~gie 
Nationale des Palmeraies du Congo de Mok~ko. 

M. ILOKI (Ignace), Ing~nieu r Indust. Alimentaire 
Ancienne affectation: D.A.E. 
Nouvelle affectation : Nomm~ Che f de Service Technique 
de l'Usine d'Aliment de B~tail (U.A.B.).--·.- 

M. NTSIA (Antoine), Ing~nieu r Travax Agricoles 
Ancienne affactation: D.E.P. 
Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur Administratif et 
Financier ~ la SONAVI en remplacement de M. LELEKA 
(Georges) appel~ ~ d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de p rise 
de service des int~ress~s. 

DETACHEMENT 

Par arr@t& NO 7255 du 16 septembre 1981, les fonction 
nai res des Services Agricoles et Zootechniques dont les noms et 
pr~noms suivent sont en position de d~tachement aupr~s des 
Unit~s de Production relevant du Minist~re de I'Agriculture et 
de l'~levage (MAE) pour une dur~e ind~termin~e. 
Is' agit de : 
M. BIKINDOU (Anselme), Ing~nieu r des Tx A. 

Ancienne affectation : D.A.E . 
Nouvelle affectation : Nomm~ Che f de Secteur. V~t~rin ai re 
a SOCOTON. 

M. MALANDA (Rigobert), Ing~nieur TX. Ag. 
Ancienne affectation: D.A.E. 
Nouvelle affectation : Nomm~ Che f du Personnel ~ PLA 
CONGO - Pointe-Noire. 

M. BOU ALLAH (Fran¢ois), Ing~nieur Tx. Agri. 
Ancienne affectation : Femme ODZIBA 
Nouvelle affectation : Nomm~ Che fde Service de la P roduc 
tion au Complexe Agro-lndustriel d'l:tat de Mantsoumba. 

M. NGATSHI (Barth~l~my), Infimier V~t~rinai re 
Ancienne affectation : Municipalit~ 
Nouvelle affectation : Mis ~ la disposition de la Municip alit~ 
de Pointe-Noire. 

M. BTKAWA (Th&ophile), Ing~nieur Zootech.  
·Ancienne affectation : Fe me Porcine d'Etat G am aba 

Nouvelle affectation : Nomm~ Directeur de la Ferme Porci 
ne GAMABA. 
Les r~mun~rations des int~ress~s seront prises en charge par 

les'Budgets autonomes des Unit~s de production (SOCOTON), 
-. BOICONGO, GAMABA, MANTSOUMBA et MUNICIPALITE) 

qui sont en outre redevable envers le Tr~sor de I'~tat Congolais 
des contributions pour constitution des droits ~ pension des in 
t~ ress~s. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates de prise 
de service des int~ress~s. 

AFFECTATION 

Par arr&t NO 7980 du 28 septemb re 1981, M. MFOUKA 

MAKOUZOU (Andr~), Ing~nieur Zootechicien stagiai re, pr~ 
c~demment en service au Minist~re de I'Agriculture et de l'~le. 
vage, est mis ~ la disposition du Secr~tariat G~n~ral pr~s la 
Presidence du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efft ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ ress~. 

DIVERS 

Par arr~t~_NO 7291 du 16 septembre 1981, il est institu~ 
au titre de l'exercice 1981, aupr~s de la R~gion du Pool, une 
caisse d'avance trimestrielle de 632.500 F: CFA, destin~e ~ 
couvrir les charges de fonctionnement pour la campagne agri 
cole 1980-1981. 

Carburants et Lubrifiants 262.500 
Fou mitures de Bu re a., •••••••..•.••.••••• 100.000 
Pi~ces de rechange .....................125.000 
Transport par CFCO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 
Frais P.T.T .. -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.000 
Entretien mobilier de bureau ............. 7.500 
R~parations mat~ riel de transport .......·..., 50.000 

632.500 
M. GAENTARI (Georges), Directeur de la R~gion du Pool 

est nomm~ r~gisseur de ladite Caisse d'avance. 

----------o0o 

MINISTERE DU PLAN 

DCRET NO 81-672/MP-CNSEE-DAF du 26 septembre 1981, 
portant inscription a tableau d'avancement a titre de l'an 
n~de 1979, des bnctionnai res des cadres de la cat~gorie -l 
des services techniques (Statistique). ' 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi'N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitutibn ; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnaires, 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

su r I a sol de des i:mctionnai res, 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~c et N' 62- 197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres c ~~es par la loi N' 1562 du 3 £ 
vrier 1962 susvis~e, 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, relati f~ la no 
mination et ~ la r~vocation des bnctionnaires de la c at~gorie 
A-I, 

Vu le d~cret N? 63-410 du 12 d~cembre 1963, po rtant sta 
tut commun des cadres du Personnel technique des services de 

·lastatistique;--" 
Vu le d~cret Ne 65-170 du 25 juin 1965, veglementant 

l'avancement des fonctionnai res, 
Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembr 1974, abrogeant et 

remplax ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnerents indici i es des bonctionnaires 
de la R~publique Populai e du Congo, 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre :3&0, portant no 
mination des Memb res du Conseil des Ministr:. 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembe :'30, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Et at 

Vu le recti icatif NO 80-016 du 26 jan:er 1981, au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
b res du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 191, rel atif aux int~ 
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rims des Membres du Gouvernement; 
Vu le Proc~s-verbal de la Commission administrative pari 

tai re d'avancement en date du 16 janvier 1981; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Sont inscrits au Tableau d'avancement au titre 

de l'ann~e 1979, les fonctionnai es des cadres de la cat~gorie A, 
hi~ rarchie I des services techniques (Statistique), sont les noms 
et pr~noms suivent. ACC : n~ ant. 

CAT~GORIE A -- HIERARCHIE I 
Ing~nieu s Statisticiens Economistes 

Pou rle 3~me ~chelon --~ 2 ans 
MM. MIERASSA (Cl~ment):; 

TCHIBOTA MOE POATY (Je a-Charles). 
Pou rle 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 

M. MFOULOU (Raphael). 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLV Al N-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Che f du 
Gouye mement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

P./ Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voy ace Sociale,(en mission) 

Le Ministe des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------o0o------ 

D~CRET N9 81-673/MP-CNSEE-DAF du 26 septembre 1981, 
portant promotion de titr de l'ann~e 1979, des bonction 
naires des cad res de la cat~gorie A-l des services techniques 
(Statistique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novemb re 1980, port ant amende 

ment de l'article 47 de I a constitution ; 
Vu la loi N. 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des bnctionnai res, 
Vu l'arr~t~ N? 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

su r I a sol de des bnctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 

des ~mun~ rations des fonctionnaires, 
Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fix~ant les cat~ 

gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par laloi N 15-62 du 3 f 
v rier 1962 susvis~e, 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rel atif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res de la cat~gorie 
A-I· 

Vu le d~cret N° 63410 du 12 d~cembre 1963, portant sta 
tut commun des cadres du Personnel technique des services de 
la statistique ; 

Vu le d~cret Ny° 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des ionctionnai res ; 

Vu le d~c et N° 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962, 5xant les ~chelonnements indiciaires des onctionnai es 
de la ~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvemement, 

Vu le d~cret N?80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembre 1980, po rtant d~ 
blocage des avancements des agents de 1'1:tat, 

Vu le rectificatifN 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N? 80-644 du 28 d~cemb re 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret N 81672/MP-CNSEE-DAF du 26 septembre 
1981, portant insc iption a tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1979, des onctionnaires des cadres de la cat~gorie A-I 
des services techniques (Statistique), 

DECRETE 
Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ciapr~s au titre de 

l'ann~e 1979, les bonctionnai es des cadres de la cat~gorie A, 
hi~ rarchie I des services techniques (Statistique) dont les noms 
suivent: 

Au 3~me ~chelon: 
MM. MIERRASSA (Cl~ment), pourcompter du 4 octobre 1979 

TCHIBOTA MOE POATY (Jean-Charles), pou rcompter du 
22 janvie r 1979. · · 

Au 4~me ~chelon : 
M. MFOULOU (Rapha~l), pour compter du 28 juillet 1979 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra efiet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de I asolde pour compter du 1er janvie r 1981 
sera publi~ au Journal o fficiel. 
Brazzaville, le 26 septembre 1981. 

Colonel' Louis SYLV Al N-GOMA 
Par le Premier Mini stre, Che fdu 

. Gouvemement, 
Le Ministre du Plan, 

Pierre MOUSSA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU 
P./ Le Ministre du Travail et de la 

P r~voyance Soci de, [en mission}) 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------o0o------ 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

DIVERS 

Par arr~t~ NO 7401 du 17 septembre 1981, est c ~~e aupr~ 
du Minist~re de l'Industrie et de la Peche, a titre de l'ann~ 
1981, une caisse d'avance d'un montant de : 2.490.400 F. CF¥ 
non renouvelable, destin~s aux ~tudes sur les gisements d'argile 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitr 
745 75 00 40 00. 

Le camarade NGONH DZIMBY, Directeur G~n~ral de I'In 
dustrie est nomm~ gestionnaire de cette caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 7402 du 17 septembre 1981, est c r~~e aupr~ 
du cam arade Commissaire Politique de la R~gion de la Likoual; 
une caisse d'avance d'un montant de : 2.500,000_de F. CFA 
destin~s aux travaux de nettoyage du Canad Imp bndo-Epen 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitr 
745 75 00 50 00. 

Le canarade MOUELE (Andr~), Commissaire Politique de 
la R~gion de la Likouala est nomm~ gestionnaire de cette c aisse 

Par d~cision NO 7403 du 17 septembre 1981, il est accord ~ la D~l~gation (6 personnes) di rig~e par le Ministre du Plan, I 

Le Ministre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 
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DECRETE 

MINISTERE DE LA SANT~ ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

D~CRET N981 654/MSAS-DGSP-SP-201-4 du 23 septembre 
1981, portant nomination de M. MAHOUKOU (Fulgence), 
Technicien Sanitaire. ' 

LE PREMIER MINIS I RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Sur proposition du Ministre de la Sant~ et des Affaires So 
ci ales; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnai es de la R~publique Populai re du Congo; 
Vu l'arret~ NP2087/FP du 21 juin 1958, fixant le ~glemen: 

sur la solde des bnctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulai re du Congo; . 

Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cate 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N"° 15-62 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~ 
publique Popul ai re du Congo ; 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixantle ~gime 
des r~mun~rations des ionctionnai res de la R~publique Populai 
re du Congo; 

Vu le d~cret ° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciai res des onctionnaires de la R~publique 
Populai re du Congo  

Vu le d~cret N62-426/FP du 29 d~cembre 1962, fixant les 
statut g~n~rad des ionctionnai es; 

Vu le d~cret N62-342 du 22 octobre 1962, fixantle statut 
particulier des cadres des Inspecteurs et Inspectrices d'hygiene 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N? 75-145 du 20 mas 1975, fixant le taux des 
indemnit~s mensuelles de rep r~sentation accord~es ax titulaires 
des postes de direction et de comm andement; 

Vu le d~cret N65-154 du 3 juin 1965, portant changement 
de d~nomination des cadres des Inspecteurs et Inspectrices d'hy 
gi~ne sanitai res de la R~publique Populai r du Congo; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du PremierMinistre,Chefdu Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Memb res du Consei' des Ministres; 

Vu la note de service ? 0639/R-20-58 du 3 mai 1979 ; 
Vu les n~cessit~s de service; 

Par arret& NO 7768 du 22 septembre 1981, est cr~~e aup r~s 
du Minist~re du Plan, une caisse d'avance non renouvelable d'un 
montant de : 5.330.000 de F. CFA, destin~s aux travaux de pr~ 
paration du Conseil National du Plan. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
745 75 00 40 00. 

Par arr~t& NO 7767 du 22 septemb re 1981, sont cr~~es au 
pr~s du Minist~re de l'Int~rieur (r~gions du Niari et du Pool) 
deux caisses d'avance non renouvelables d'un montant de : 
50.000.000 de F. CFA, destin~s ~ la construction en r~gie des 
RR~sidences des PCA de Louingui et de Moungoundou et repar 
tis comme suit: 

RR~gion du Niari (PCA de Moungoundou) .... 25.000.000 
-- R~gion du Pool (PCA de Louingui) ....... 25.000.000 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
731 75 00 05 00. 

Les Canarades EYENI (Richard et NGOTENI A., respecti 
vement Commiss a e Politique de la R~gion du Niari et Secr~ 
taire charg~ des activit~s du Parti au Pool sont nomm~s gestion 
nai res de ces caisses. 

Camarade Pierre MOUSSA, au titre de frais de participation au 
Conseil R~gional Extraordinai re des Plateaux cons a ~e ~ l'es 
quisse r~gional du Plan 1982-1986, une somme de : 5.000.000 
F. CFA. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
745 75 00 40 00. 

Cette d~cision ser a r~int~gr~e au Plan sur p ~sentation des 
pi~ces justi fcatives par son r~gisseur. - ' 

Les Directeurs de la C.C.A. et du Financement du D~velop 
pement au Plan sont charg~s chacun en ce qui le conceme de 
l'ex~cution de lapr~sente D~cision. 

Par an~t~ NO 7710 du 22 septemb re 1981, est c r~~e aup r~s 
du Minist~re de l'Education Nationale, une caisse d'avance non 

. renouvelable d'un montant de : 2.000.000 de F. CFA, destin~s 
aux ~tudes sur le co~t financement de l'Educ ation. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
723 75 00 95 00. . 

Le Camarade OUALEMBO MOUNTOU (Joachim), Che f de 
Service de la Documentation ~ la Direction de la Plani fcation et 
de la Documentation scolaire est nomm~ gestionnai re de cette 
caiss� .. �- _ --·-· _ ------·-- -·-··· -- , . - 

Art. 1er. - M. MAHOUKOU (Fulgence), Technicien Sani 
Le Camarade PICKAT BANGA (pl·erre), Conseiller a Cabi tai re de 4~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll 

net du Minist~re du Plan est nomm~ gestionnai e de cette caisse des services socianx (Sant~ Publique), en service au Centre d'hy 
d'avance. gi~ne et Assainissement de la ~publique Populaire du Congo ~ 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e a Plan sur pr~senta- titre int~rimaire, cumulativernent avec ses fonctions actuelles, 
. tion des pi~ces justificatives par son r~gisseur. en remplacement de M. KITOKO (Andr~), appel~ ~ d'autres 

I · fonctio ,. 
Les Directeurs de la C.C.A. et du Financement du D~velop- --.-. 

pement sont charg~s chacun en ce qui le conce me de l'ex~cu ,Art. 2. M. MA+HOUKOU-{Fulgence), percevra ~ ce titre. 
---tion du pr~sent arr~t~. --- les indemnit~s fx~es par les textes en vigueur. 

Par arr~t& NO 7769 du 22 septembre 1981, est cr~~e aupr~s 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, une casse 
d'avance non renouvel able d'un montant de : 400.000 F. CFA, 
destin~s ax frais de livraison des v~hicules. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
727 75 00 74 01. 

Le Camarade MALONGA (No~l Colbert), Administrateur 
Adjoint de Sant~, est nomm~ gestionnai re de cette carsse. 

Les Directeurs de la C.C.A. et du Financement du D~velop 
pement sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cu 
tion du pr~sent arr~t~. 

----------900---------- 

Art. 3.-- Le pr~sent :'~cret qui prendre e ifet ~ compter de 
la date de prise de sevice e l'int~ress~, sera publi~ a Journal 
offciel. 
Brazzaville, le 23 setembre 1981. 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che fds 

G ouve mement, 

Le Ministre de la Sant~ et des A ffaires 
Sociades, 

Pier re-Damien BOUSSOUKOU-BOUMA. 
Le Ministre des Frances, 

ITIHI OSSETOUMBA ! :KOUNDZOU. 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-- -,------000------ 

DECRET NO 81681/MSAS-DGSP-DSAF-SP-S2-6 du 30 septem 
bre 1981, portat promotion ~ trois as au titre de l'ann~e 
1979, des M~decins des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services socianx (Sant~ Publique) en tete M. NTARI 
(B~noit). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 15-62 du 3 fvrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnai res de la R~publique Populai e du Congo ; 
Vu l'arr~t~ N2087/FP du 21 juin 1958, fxant le ~glement 

sur la solde des bnctionnaires des cad res de la R~publique Po 
pulai re du Congo ; 

Vu le d~cret NP62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N' 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires de la Re 
publrque Popurai re ou ongo, 

vu ie·a~cret N'62-13U/MF du 9 mar 1962, fxant ire r~gmme 
des ~mune rations des fonctionnaires de la Republique Populai 
re au uongo; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant les 
dispositions du d~cret N'62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciai res des bonctionnaires de la R~publique 
Populai re du Congo; 

Vu le d~cret N"65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions du d~cret N 63-376 du 22 novembre 
1963, fxant le statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I de la Sant~ Publique de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N? 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnai res de la R~publique Populai re du 
Congo; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Che fdu Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
bloc age des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
b res du Conseil des M inistres r 

Vu le d~cret " 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu le d~cret N? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~ 
vocation des fonctionnaires des cadres de l'tat ; 

Vu le d~cret N? 81-508/MSAS-DGSP-DSAF-SP-S2 du 17 
aot 1981, portant inscription a tableau d'avancement de l'an 
n~e 1979, des fonctionnaires et cadres de lacat~gorie A, hi~r ar 
chie I de la Sant~ Publique et dressant laliste des bnctionnaires 
de ces m~mes cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois as; 

DECRETE: 
Art. Ter. - Sont promus ~ trois (3) ans aux ~chelons ci 

apr~s, a titre de l'ann~e 1979, les M~decins des cadres de laca 
t~gorie A, hi~rarchie I des Services Sociax (Sant~ Publique), 
dont les noms suivent : 

Au 5~me ~chelon : 
M. NTARRI (B~no~t), pour compter du 14 septembre 1980. 

Au 6~me ~chelon : 
MM. BANTSIMBA (Jonas), pour compter du 7 octobre 1980 ; 

OUNOUNOU (F~lix), pour compter du 1er f~vrier 1980. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendraeffet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et de la solde pour compter du 1er janvie r 1981,sera publi~ a 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 30 setembre 1981. 

Pour le Premier Minist e, (en mission). 
Le Ministre des A ffai res Et rag~res, 

Pierre NZE. 
ParlePremierMinistre, Chefdu 

Gouvemement, 
Le Ministre de la Sant~ et des A ffaires 

Sociales, 
Pier re-D amien BOUSSOUKOU-BOUMB A. 

le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Prevoy ance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o----- 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau .d'avancement, 

Par arr~t~ NO 7969 du 28 septembre 1981,sont inscrits'au 
Tableau d'avancement de l'ann~e 1979 , les bnctionnaires des 
cadres des cat~gories A et B des Services Sociaux (Sant~ Publi 
que) de la R~publique Populaire du Congo, dont les noms sui 
vent: · 

1/-- CAT~GORIE A -- HIERARCHIE II 
Assistante Sanitai re 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Mme. GBAGUIDI-GANDIGBE n~e LOUYA (Rose). 

2/-- CATEGORIEB -HIERARCHIE I 
Sage-Femme Dip/om~e d'tat 

Pou r le 7~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Mme. NKODIA n~e LEMBA (Antoinette). 

Par arr~t6 NO 7971 du 28 septembre 1981, les Monitrices • 
Sociales (Option Pu~ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Socia1x (Sat~ Publique) de la R~publique 
Populai re du Congo, dont les noms suivent, sont incrites a Ta 
bleau d'avancement de l'ann~e 1979. 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 as 
Mmes BIAMPAMBA n~e MAYOUMA (Mari ane); 

BOBOZE n~e MOUNGAZI (Augustine) , 
MIles BOUANGA (Suzanne) ; 

DIMI (Jeanne-F ra~oise), 
Mmes DZAMBEY A n~e MANGAMBOU (Jeanne); 

EKOUOLO n~e APAYA (Berthe Cl~mence) ; 
MIles KISAMBA-MILEBET (Anne-Marie) ; 

KOUAMALA-NZAMA (Martine) , 
KOUNDZI-THOMY (Paline) , 

Mmes MAHOUCKOU n~e TOURISSA (Yvonne); 
MALONGA n~e MAFOUTA (Gabrielle) ; 
MAPANGA n~e BANZOUZI (Suzanne), 

MIles MIKAMONA (Honorine); 
OLOUKA (Marie-Jeanne) ; 
NGOBALI (Marcelline) , 
PANDZOU-PEMBA (Marie), 
SILOU (Anne Marie) ; 

Mme SOUARRI nee MASAKA (Jacqu~tine) ; 
Mile YENGO (Germaine). 

A 30 mois 
Mmes BAZEBIZONZA n~e MAYELA (Val~ rie); 
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BOUPFILI n~e NGONGO (Albertine) , 
MIle DZONGO (Jacqu~line) ; 
Mmes ENGOSSOU n~e BOUY A (Pascaline), 

GOKABA n~e ELENGA (Gabrielle) , 
Mlles KANGUISSA (H~l~ne V ad~rie), 
Mmes KIMANI n~e KOUSSOU (Pauline) ; 

LOUFOUA-KIMINOU n~e MIL_ANDOU (Berry  
Elisabeth), 

MIle MPOU-NGABIADZOUA (Francoise) ; 
Mmes NDAMBA n~e KOUMBA (L~ontine) , 

NDONGABEKA n~e YOKA (Christine) , 
MIles NDOUNDOU (V~ronique), 

NGUENONO (H~l~ne) , 
Mmes NKOUKA n~e BINIETO (Henriette); 

VILLA n~e MAYOUMA (Isabelle) 
YIMBOU n~e BALONGA (Isabelle-Josette). 

Pour le 3~me ~chelon -- 2 2 as 
Mmes BANGOU n~e KENGUE (Augustine); 
MIies BOUANGA (Delphine) ; 
Mmes BOUSSOUKOU n~e MOUTOUADI (Ang~lique) , 

DENGUET-MAKOSSO n~e MBOUMBA (Ad~le): 
MIle IBE-KISSITA (Jeanne), 
Mmes KOUAMBA n~e MAKAY A-BOUANG A (Bernadette); 

MIABETO n~e MIZELE (Suzanne); 
MOUGNALEA n~e MALONGA-LOUKOULA 
(Albertine) ; 

. MAKAYA n~e POATY-TONA (Georgette) , 
MAKOSSO n~e TCHISSOUNGOU (Cath~rine) , 

Mlle MANKESSI-MOUNDELE (Rose), 
Mmes MBOUMBA n~e MALEK A (Augustine), 

MIABETO n~e MIZELE (Suzanne) ; 
MOUGNALEA n~e MALONGA-LOUKOULA 
(V~ronique) ; 

Miles MOUNGALA (Delphine Marie Rose); 
NG AMP FA (Delphine); . 
NGOBEY A (Germaine Eug~nie); 

Mme PANGUI n~e DONGO (C~cile) ; 
Mlle TSIMBA (Georgette). 

A 30 mois 
Mlle BAYI (Madeleine), 
Mmes BONGOUANDE n~e LOUMABEKA (Marie 

Jacqu~line); 
ESSOUBA n~e KONONGO (Christine -·C~cile.P aline); 
GATSONGO n~e ONDONGO (Marie-Nicole), 
KAYA n~e MADIENZE (B~atrice) ; 

Mlle KISS!ILA (Doroth~e); 
Mmes KISSITA n~e BOUENISSA (Madeleine) 

LAMBO n~e MOUKOURI (B~atrice) ; 
MABIKA n~e MBOYO (Ang~le), 
MABIKA n~e LOUGNONGO-BAKOU (Honorine) ; 

MIles MANDELOU n~e TSIMBA (Elise) ; 
Mlles MBOUMBA (Suzane); 

MOUKOKO (Antoinette). 
Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 as 

Mmes BASSOUKISSA n~e MIANFOUTILA (Anne) ; 
MABONDZO n~e NSONA (Odette); 

----MBOUNGOU n&e KOUMBA (Elisabeth Marthe) ; 
-- ·Mlle MIKEMBI (Monique). --------.. 

A 30 mois 
Mme ILONGA n~e MOUANDZA (Julienne Louise); 
Mlle KILLA (Rosalie) ; 
Mmes KIMBEMBE n~e HONDA (Julienne) 

MOUKALA n~e BOUNZI (Ad~le). 
MP ASSI n~e SITA (Ang~lique). 

Pou r le 5~me ~cnelon -- ~ 2 ans 
vImes BADILA n~e BANIAFOULA (Th~r~se) ; 

BISSIKO n~e NDONGO (Th~r~se), 
EVIAN n~e MABOUERE (Marie), 

Mlle LAMBI (Pauline); 
Mmes NGAYI-VOUEMBE n~e NZOUMBA (Jacqu~line); 

TSIAKAKA n~e SITA-MONDZIE (Louise) ; 
ZOULA n~e OBAMBE (Georgette). 

i- 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 7970 du 28 septembre 1981, sot promues 
aux ~chelons ci-apres au titre de l'ann~e 1977, les fonctionnai 
res des cadres des cat~gories A et B des Services Sociaux (San 
+5 Publique) de la R~publique Populaire du Congo, dont les 
oms suivent. ACC : n~ant. 

1/-- CAT~GORIE A - HIERARCHIE II 
Assistante Sanitai e 
Au 4~me ~chelon: 

Mme. GBAGUIDI-GANDIGBE n~e LOUYA (Rose), pour comp 
ter du 15 mars 1977. 

2/-- CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 
Sage-Femme Dipl~m~e d'Etat 

Au 7~me ~chelon : 
Mme. NKODIA n~e LEMBA (Antoinette), pour compter du 1er 
octobre 1977 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

Par arr~t~ NO 7972 du 28 septembre 1981, sont promues 
aux ~chelons ci-apr~s a titre de l'ann~e 1979, les Monitrices 
Sociales (Option : Pu~ricultrices) des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociax (Sant~ Publique), dont les 
noms suivent : 

A 30 mois 
Mlle MALONGA I (Victorine). 

Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois ans : 

Pou r le 2~me ~chelon 
Mmes BOUNDZOU n~e YEMBE (Bemadette) , 

EDZOUALIKO n~e AOUMBA (Odile) , 
GOMBE n~e MABONDZI (H~l~ne) ; 
KIBAMBA-MAKOUANGOU n~e TSIATOMA (Alice) , 

Mlle MAGOU (Elise), 
Mmes MAMPASSI n~e NDOULOU (Elisabeth) , 

MBOUMBA n~e KOUKA (Ang~le Rose) ; 
Mlle Ml ANT AMA (Madeleine) ; 
Mmes NGALOUA n~e OMBELEWE (P aline) 

NTSIBA n~e MBOU (Elisabeth). 

Par arr~t~ NO 8102 du 30 septembre 1981. Mme KO~MBA 
(Honorine), Matrone-Accoucheuse de 8me ~chelon des cadres 
de Personnels de Service des Services Sociaux (Sant~ Publique), 
en service au Centre M~dical de Mossendjo (RR~gion du Niari), 
est inscrite ~ deux ans pour le 9~me ~chelon de son grade. 

Au 2~me ~chelon : 
Mmes BAZEBIZONZA n~e MAYELA (Val~rie), pour compter 

du 29 septembre 1979; 
BIAMPAMBA n~e MAYOUMA (Marianne:, pour compter 
du 19 mars 1979, 
BOBOZE n~e MOUANGAZI (Augustine), pour compter 

---du fer auril 1979, - -. ->-- 

.-----I-·Mlle BOUANGA (Suzanne), pour compter du 6 avril 1979 ; 
Mme BOUPFILI n~e NGONGO {A'bertine), :our compter du 

24 septembre 1979 
Mlle DIMI (Jeanne-Fran ise), pour compter du 3 mai 1979; 
Mme DZAMBEY A n~e MANGAMO' (Odilc), pour compter 

du 1er avril 1979 ; 
Mlle DZONGO (Jacqu~line), pour compter du 18 novembre 

1979; 
Mmes EKOUOLO n~e APAYA (Berthe Cl~me! ' pour comp 

ter du 29 juin 1979 ; · 
ENGOSSOU n~e BOUY A (Pascaline), p ompter du 26 
octobre 1979 ; 
GOKABA n~e ELENGA (Gabriele), pour compter du 24 
septcmbre 1979 , 

MIles KANGUISSA (H~l~ne-Val~rie), pour co p;er du 2 octo 
bre 1979 , 
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Mmes MAMPASSI n~e NDOULOU (Elisabeth), pour compter 
du 6 janvier 1980 ; 
MBOUMBA n~e KOUKA (Ang~le-Rose), pour compter du 
1er auril 1980; 

Mlle MIANTAMA (Madeleine), pour compter du 9 avril 1980; 
Mmes NGALOUA n~e OMBELEWE (Pauline), pour compter du 

22 avril 1980; 
NTSIBA n~e MBOU (Elisabeth), pour compter du 22 £ 
vrier 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1e r janvier 1981. 

Par ant6 NO 8103 du 30 septembre 1981, Mme KOUMB A 
. (Honorine), Matrone-Accoucheuse de 8~me ~chelon des cadres 
de Personnels de Service des Services Sociax (Sant~ Publique), 
en service au Centre M~dical de Mossendjo (RR~gion du Niari), 
est promue a 9~me ~chelon de son grade (avancement 1978). 

· Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter du 1er janvier 1978 et du point de vue de la 

solde pour compter du 1er janvier 1981. 

TITULARISATION 

Par arrt~ NO 7412 du 18 septembre 1981, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arret~ NO 4746/MSAS-DGSP 
DSAF-SP du 17 juillet 198, portant titularis ation et nomina 
tion des certains fnctionnai res stagiai res des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la 
R~publique Populaire du Congo, en ce qui concernent ILOKI 
(Alphonse), LOUFOUAKAZI (Marcel), MAGANGA (F ran~ois), 
MIMBI (Joseph), MALONGA (Jean-Pierre) et OMBOCHI (Jean 
Andr~ Rufin), Agents Techniques Principaux. 

Les Techniciens sup~rieurs stagiai res (sp~cialit~ : Monteur 
D~panneur d'appareils techniques) des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Sant~ Publique) de la R~ 
publique Populaire du Congo dont les noms suivent sont titu 
laris~s dans leur grade et nomm~s comme suit: 

Au 1er~chelon -- Indice 710 -- ACC: n~ant 
MM. ILOKI (Alphonse), pour compter du 17 octobre 1978 ; 

LOUFOUAKAZI (Marcel), pour compter'du 30 aout 
1978; 
MAGANGA (Francois-Xavier), pour compter du 30 ao0t 
1978;  
MIMBI (Joseph), pour compter du 30 aot 1978; 
MALONG A (Jean-Pierre), pour compter du 17 octobre 
1978; 
OMBOCHI (Jean Andr~ Ru fin), pour compter du 17 octo 
bre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendraeff~et tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr~t& NO9 7725 du 22 septembre 1981, les Assistants 
Sociaux Principaux stagiai res des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
ratchie Il des Services sociaux (Service Social), dont les noms 
suivent, sont titularis~s dans leur grade et nomm~s a 1er ~che 
lon, indice 710. ACC : n~ant. 

Mlle BATSIMBA (Marie Jeanne), pour compter du 2 fvrier 
1979; 

M. BIAKABAKANA (Georges), pour compter du 13 d~cem 
bre 1979; 

Mme KAYA n~e MATIMBOU (Delphine), pour compter du 9 
. janvier 1979; 

• Mlle NKOUSSOU (Yvonne). pour compter du 11 octobre 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

Par arr et& NO 7929 du 25 septembre 1981, les Assistants 
(es) Sociamx stagiaires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des Services Soci aux (Service Social) dont les noms suivent sont 
titularis~s dans leur grade et nomm~s au 1er ~chelon, indice 590. 
ACC : 1 a, ( avancement 1979). 
M. ANDALETIA (Simon), nou r compter du 27 navembre 

1979; . . 
Mlle BANIAKISSA (Antoinette), pour compter du 9 octabre 

1979; 
MM. ELENGA GAMONO (Norbert), pour compter du 29 mai 

1979; 
EMOUELE (Ren~), pour compter du 31 mai 1979; 
KIDOUDOU-KENGUE (Philippe), pour compter du 9 oc 
tob re 1979; 

Mme KOSSO n~e MINIMBOU (Adrienne), pour compter du 9 
octobre 1979; 

Mlle LAWSON-BODY-NADOU (El~onore), pour compter du 9 
octobre 1979; 

M. MB I MBA (Norbert), pour compter du 30 mai 1979; 
Mme MOKOKO n~e NGALA (Th~r~se), pour compter du 9 oc 

tobre 1979; 
MM. MOUANDA MOUAKASSA (Pascal), pour compter du 12 

octobre 1979; . 
NGOLANZI (Symphorien), pour compter du 27 novembre 
1979; 
NZOULANTSIBI (Lambert), pour compter du 5 d~cembre 
1979. 
OKOULA (Alphonse), pour compter du 20 novembre 
1979; 

Mme PELA-NSIMOU n~e NSOUKOULA (Emilie), pour comp 
ter du 11 octobre 1979 ; 

M. TSIBA NGANDZIAMI (Ferdinand), pour compter du 21 
novembre 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet tant du point de vue de la 

solde que de !' rciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

AFFECTATION 

Par arr~t6 NO 7580 du 19 septembre 1981, Mademoiselle 
TSIMBA (Ad~le), Monitrice Sociale (Option : Pu~ricultrice) des 
cad res de la cat~gorie C, hi~ rachie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), en service a la Direction Communale a Brazzaville, 
est mise ~ la disposition du Directeur de I'H~pital de Ti~-Ti~  
RR~gion du Kouilou - en emplacement d'e ffectif. 

Madame OKEMBA n~e M,BEMBA (Philom~ne), Monitrice 
Sociale stagiaire (option : Pu~ricultrice) des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) pr~c~ 
demment en service au Ce.rcle d'En fants de Mak~l~k~l~ ~ B razza 
ville, est mise ~ la disposition du Directeur de l'H~pital de Tala 
ngai ~ Brazzaville, en compl~ment d'e f~cti f 

Madame ESSOUBA n~e KONONGO (C~cile), Monitrice So 
ciale (Option : Pu~ricultrice) de 2~me ~chelon des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociax (Sant~ Publique), 
en service au Centre (Ex- Adventiste S.M.1.) a B razz aville est 
mut~e au service de Sant~ du Niari en compl~ment d'e f~ctif. 

Des r~quisitions de transport de bagages et de pass age se 
ront d~livr~es aux ayants d wits et wentuell;wont ~ leur faille, 
au compter du Budget de i'tat. 

Le pr~sent arr~t~ pendra e fft ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~es. 

Par arr~t& NO 7612 du 19 septembre 1981, M. BONGO 
DEBA-LEBOMO, Secr~taire Comptable de 1 rhelon des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~ rarchie I des Serv.·.·dministratifs 
et financiers de la Sant~ Publique, pr~c~deryw ·t en service ~ 
l'Inspection Sanitaire de Brazzaville, est mi; +a disposition du 
Secr~tariat G~n~ ral pres de la Pr~sidence du Comit~ Central du 
P arti Congolais du Travail pour emploi. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter vie la date de pri 
se de service de l'int~ress~. 
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Par arrt& NO 7724 du 22 septembre 1981, pour lui pemet 
tre de rejoindre son ~poux, Mme. NGOUALA-BITOLO n~e 
MOUNDELE (Pier ette), Monitrice Soci ale de 2~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Soci a1x (Servi 
ce Social), pr~c~demment en service au Service Social Scolai re 
de Loubomo (R~gion du Niari), est mise ~ la disposition du Di 
recteur R~gional des Af fai res Sociales de la Bouenza. 

Pour lui permettre de rejoindre son ~poux, Mme. MOUM 
BOLO n~e NGOUAMBARI (Marthe), Monitrice Sociale stagiai re 
des cad res de la cat~gorie C, hi~rachie I des Services Sociaux 
(Service Social), pr~c~demment en service au Service Social Sco 
laire de Brazzaville, est mise ~ la disposition du Directeur R~ 
gional des A ffai res Soci des des Plateaux pour servir au Centre 
Social de L~kana.  

Mme. TOKABEKA n~e ONDZEMB A, Monitrice Sociale sta 
giaire des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ci ax (Service Social) pr~c~demment en service au Service Social 
d'Imp fondo (RR~gion de la Likouala) est mise ~ la disposition du 
Directeur R~gional des Affaires Sociales de la Cuvette, pour lui 
permettre de rejoindre son ~poux. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages se 
ront d~livr~es aux int~ress~es au compte du Budget de l'~tat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~es.  

------=(lJo 

MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

D~CRET NO 81650 du 19 septembre 1981, portant titularisa 
tion et nomination des fonctionnai res des cadres de la c at~ 
gorie A, hi~rarchie l des Services Techniques (Eaux et Fo 
rts). 

--iE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~r al 

des bonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ NP2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des bnctionnaires; 
Vu le d~cret N"° 60-90/FP du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques; 
Vu le d~cret N"62-130/MF du 9 mai 1962, fixantle ~gime 

des ~mun~rations des bnctionnaires; , 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 1562 du 3 f 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des onctionnaires; 

Vu le d~cret NP62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocations des bnctionnai res; 

Vu le d~cret N? 6381/FP-BE du 26 mars 1963, fixant les. 
conditions dans lesquelles sont e ffectu~s les stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnai res stagiai res notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N? 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, ~glemen 
tant l'avancement des fonctionnai res; 

Vu le d~cret NP74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N' 62-196/FP du 5 juillet 
1962 fixant les ~chelonnements indiciai res des fonctionnaires 
de la RR~publique Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du P rer-ier Ministre, Che f du Gouvemement; 

Vu ie d~cret NP 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le recti fcatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, a d~cret 
N° 80-344 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N? 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Proc~s-Verbad de la Commission Administrative P ari 
taire d'avancement et date du 20 mai 1981; 

DECRETE: 
Art. 1er. Les fonctionnaires stagiai res des cadres de la ca 

t~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Eaux et For~ts), 
dont les noms et pr~noms sont titularis~s et nomm~s a 1er 
~chelon de leur grade au titre de l'ann~e 1980. ACC : n~ant.  

Ing~nieurs des Eax et For~ts:' 
MM. BOUKINDI (Joseph), pour compter du 10 septembre 

1980; 
MASSIMBA (Etienne), pour compter du 10 septembre 
1980; 
GNOMBO (Martin), pour compter du 10 septembre 1980; 
EK I AMA (Pie rre), pour compter du 19 septembre 1980. 
Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 19 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouve mement, 
Le Ministre des Eaux et For~ts. 

Henri DJOMBO. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------o0o----- 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Titularisation 

Par arr~t~ NO 8052 du 29 septembre 1981, les fonctionnai 
res stagiai res des Cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Ser 
vices Techniques (Eaux et For~ts), dont les noms et pr~noms 
suivent, sont titularis~s et nomm~s au 1er ~chelon de leur grade 
au titre de l'ann~e.1981: ACC : n~ant. 

Ing~nieurs des Travaux des Eaux et For~ts 
MM. MB ANI-AKANG ALA-MANKARIKA, pour compter du 25 

mar 1981; 
NDZORO (Fid~le), pour compter du 25 mars 1981. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

-· ----------000---------- 
MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE DES 

SCEAUX 

D~CRET NO.81661 du 24 septembre 1981, portant int~gration 
dans la Magistratu re Congolaise de Mme. OUETINIGUE n~e 
MAMBANI (Doroth~e), Auditrice de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant am le 
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-. 
ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979· 

' Vu l% loi N°4261 du 20 juin 1961, portant statut de la Ma- 
gistr atu re; 

Vu le d~cret N? 18361 du 3 aot 1961, portant application 
de la loi N? 42-61 du 20 juin 1961, susvis~e; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fix at le r~gime 
de ~mun~rations des bnctionnaires; 

Vu l'ordonnance N' 63-10 du 6 novembre 1963, fixant l'or 
ganis ation judiciai re et la comp~tence des juridictions ; 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 ~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires, 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carrie 
re et reclassements; 

Vu le d~cret N"75.395 du 26 aot 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret N"18361 du 3 
aot 1961, portant application de la loi N 42-61 du 20 juin 
1961, rel atif au statut de la Magistrature; 

Vu le d~cret N?79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N'80-644 du 28 d~cembre 1980, po rtant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le dossier pr~sent~ par l'int~ress~e; 

DECRETE: 
Art. 1er.-- Mme. OUETINIGUE n~e MAMBANI (Doroth~e), 

Auditrice de Justice, titul ai re de la Licence en Droit et du Diplo 
me de l'Ecole Nationale de la Magistrature de Paris, est int~gr~e 
dans la Magistrature Congolaise et nomm~e Magistrat de 2eme 
grade, 2~me groupe, 1er ~chelon de la hi~rarchie du Corps judi 
ciai re, indice 830.. 

L'int~ress~e est n~e le 3 mai 1950 ~ L~kana (R~gion des 
Plateaux). 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendrae ffet pour compter 
de la date de reprise de service de,l'int~ress~e, sera publi~ a 
Journal offciel. 
Brazzaville, le 24 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Che f de l'~tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

·Le Premier Ministre, Che fdu 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE 

- -----oOo------ 

Actes en ab reg~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t& NO 7912 du 25 septembre 1981, sont inscrits au 

Tableau d'avancement a titre de l'ann~e 1980, les bnctionnai 
res des cadres de la cat~gorie D du Service Judiciaire dont les 
noms suivent : 

CAT~GORIE D -- HIERARCHIE I 
Commis Principal des Greftes et Parquets 

Pour le 8~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. MOUELE (Pierre). 

HI~RARCHIE H 
Commis des Gre ffes et Parquets 

Pour le 10~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. BIKAMBIDI (Maurice). 

Par an~t6 NO 7914 du 25 septembre 1981, sont' inscrits a 
Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les Gre ffiers en 
Chef de 2~me classe des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll 
du Service Judiciai re dont les noms suivent : 

Pou rle 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. LOUBOULA (Salomon). 

Pou r le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. TATY (Raphael).. 

Pour le 5~me ~chelon -- 2 as 
M. LIBOTA (Camille). 

PROMOTION 

Par arr@t~ NO 7913 du 25 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-ap res au titre de l'ann~e 1980, les fonctionnai res 
des cadres de la cat~gorie D du service judiciaire dont les noms 
suivent : 

CAT~GORIE D -- HIERARCHIE I 
Commis Principal des Gre ffes et Parquet 

Au 8~ine ~chelon -- ~ 2 as 
M. MOUELE (Pierre), pour compter du 5 d~cembre 1980. 

HIERARCHIE H 
Commis des Gre ffes et Parquets 

Au 10~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. BIKAMBIDI (Maurice), pour compter du 5 at 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de I a sol de pour compter du le r janvie r 1981. 

Par arr@t& NO9 7915 du 25 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1978, les Greffiers en 
Chef de 2~me classe des cadres de la cat~gorie A, hi~ rarchie Il 
du Service Judiciai re dont [es noms suivent : 

Au 3~me ~chelon : 
M. LOUBOULA (Salomon), pour compter du 1er f~vrier 1978. 

Au 4~me ~chelon : 
M. TATY (Rapha~l), pour compter du 1er ao0t 1978. 

Au 5~me ~chelon : 
M. LIBOTA (Camille), pour compter du ler avril 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prndra e fft du point 'e vue de l'ancien 
net~ pour compter des zaus ci-dessus indiu~es et du point de 
vue de la solde pour compter du Ter janvier 1931. 

----------000---------- 
0----- 
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